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T R A I T É D E S L E G S 

ET DES F 1 D É I C O M M I S . 

i . Ulpien au liv. 67 sur l'Edit. 

J L J E S legs ont été égalés en tout aux fidéi-
commis. 

2. Le même au Iw. 1 des Fidéîcommîs. 
Il faut observer qu'il n'y a que ceux qui 

ont la faculté de faire un testament qui puis
sent laisser un fidéicommis. 

5. Le même au liv. 4 sur Sabin. 
Si le testateur se sert de ces termes, je 

lègue à celui de mes héritiers ci-dessus ins
titués qui aura accepté ma succession, ou je 
lègue à Séius s'il est mon héritier ou s'il 
accepte ma succession , les legs ou les fidéi-
commis laissés après l'institution ne seront 
pas pour cela conditionnels. 

4. Le même au liv. 5 sur Sabin. 
Si le testateur se trompe dans le nom qu'il 

donne au fonds légué, et qu'il dise le fonds 
Cornélien au lieu du fonds Sempronien, ce 
sera le fonds Sempronien qui sera dû. Mais 
si l'erreur tombe sur le corps lui-même qui 
est légué, le legs ne sera point dû du tout. 
Si quelqu'un , voulant léguer un habit, lègue 
sa garde-robe, dans l'idée où il est que le 
terme de garde-robe ne signifie autre chose 
qu'un habit, Pomponius décide que l'habit 
n est pas dû. Il en sera de même dans le cas 
où un testateur aura cru que par le terme 
d'or, on eniendoit du cuivre ou du clin
quant; ou , ce qui seroit encore plus stupide, 
s'il avoit cru que le mot d'habit comprenoit 
aussi l'argenterie. Toute cette différence vient 

( L I B E R P R I M U S . ) 

D E L . E G A T 1 S , 

E T F I D E I C O M M I S S I S . 

1. Ulpianus lib. 67 ad Edictum. 

1 E R omnia exaequata sunt legata fidei- De eweqnatî»-
* ne legatorum, 

COmmiSSIS. e t fideicommi». 
torum. 

2. Idem hb. 1 Fideicommissorum. 
Sciendum est eos demùm fideicom- Qui possunt 

missum posse relinquere, qui testandi fiieicoHimittere. 
jus habent. 

5. Idem lib. 4 ad Sabinum. 
Hsec verba testa toi is , Qaisquis mihi ex De conditions. 

suprascriptis hères erit : aut, si hcres erit 
Seius : vel si hereditalem adierit, subjec-
tum legatum, vel fideicomnnssum non 
faciunt conditionale. 

4. Idem lib. 5 ad Sabinum. 
Si quis in fundi vocabulo erravit, et De errore in 

Cornelianum pro Semproniano nomina- nomiuereilega-
vit, debebitur Sempronianus. Sed si in *** 
corpore errabit, non debebitur. Quod si 
quis ,cùm vellet vestem legare, suppel-
lectilem adscripsit, dum putat suppellec-
tilis appellations" vestem contineri : Pom
ponius sciipsit vestem non deberi; que-
madmodùm si quis putet, auri appella
tione electrum, vel aurichalcum conti
neri : vel (quod est stultius) veslis ap-
pellatione etiam argenlum contineri. Re-
rum enim vocabula immutabilia sunt , 
hominum mutabilia. 
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Deiegnto te- §. i. Si quis heredes instituent, et ita 
'" al) llp,Clle leeaverit : Ouisquis mihi Gallicanarum 

tcitaïuiu rermu. » • j i 1 
rerum neres erit} damnas esto dure : ab 
omnibus heredibusvideri legatum, quo-
niam ad omnes eos res Gallican» perti
nent. 

5. Paulus Ub. i ad Sabînum. 
De electione, Servi electione legata, seniel duntaxat 

optare possumus. 

Et pronomine §. i . Labeo ait , cùm certa r e s , aut 
meus" persona legatur ita: Qui meus erit, cùm 

moriar, hères dato , et communis sit : to-
tum deberi. Trebatium verô respondisse, 
partem deberi, Cassius scripsit: quod et 
verius est. 

$. 2. Cùm fundus communis legatus 
sit non adjecta portione , sed meum no-
miuaverit, portionem deberi constat. 

6, Julianus Ub. 33 Digestorum. 
DeconJîtione, Stichum, qui meus erit, cùm moriar, 

et demonstratio. heres meu§ dato. Magis conditiouem le-
gato injecisse, quàm demonstrare voluisse 
patrèmfamilias appâret : eo quod si de-
moustrandi causa hsec oratio poneretur, 
ita concepta esset, Stichus, qui meus est: 
Bon , qui meus erit. Sed conditio talis 
accipi débet, quatenus meus eri t , ut si 
totum alienaverit, legatum extinguatur : 
si partem, pro ea parte debeatur, quse 
testatoris inortis tempore fuerit. 

De tlomino le-
gataru répudian
te. 

7. Paulus Ub. 2 ad Sabinum. 
Legatum servo delatum dominus potesf 

repudiare. 8. 

L I V R E X X X . 

de ce que les noms des choses sont invaria
bles, au lieu que le nom des personne* 
peut varier. 

1. Un testateur a institué des héritiers, 
ensuite il a légué de cette manièie: L'héritier 
qui me succédera dans mes biens situés dans 
les Gaules donnera tant à un tel. Tous les 
héritiers du testateur sont censés chargés de 
ce legs, parce que tous lui succèdent dans 
ses biens situés dans les Gaules. 

5. Paul au Iw. 1 sur Sabin. 
Lorsqu'un testateur a légué un esclave à 

choisir entre plusieurs, le légataire ne peut 
faire ce choix qu'une fois. 

1. Labéon est d'avis que lorsqu'un testa
teur lègue une certaine chose ou un cer
tain esclave sous cette désignation, qui sera 
trouvé m'appartenir au jour de mon dé
cès , cette chose ou cet esclave doit être 
fourni en entier au légataire , quoique la 
testateur n'en eût qu'une portion. Cassius 
rapporte que Trébatius a décidé dans ce 
cas qu'on ne devoit fournir au légataire que 
la portion appartenante au testateur : ce qui 
est plus vrai. 

2. Si un testateur lègue un fonds qui lui 
est commun avec un autre , sans dire qu'il 
lègue la portion qui lui appartient dans ce 
fonds, mais seulement en ces termes, je lègue 
tel fonds qui m'appartient, il est certain qu'on 
ne doit au légataire que la portion qui ap-
partenoit au testateur. 

6. Julien au liv. 33 du Digeste. 
Un testateur a légué un esclave en cette 

manière : Je charge mon héritier de donner 
à un tel l'esclave Stichus, qui m'appartien
dra au p u r de mon décès. Ce testateur 
est censé avoir voulu rendre son legs con
ditionnel , plutôt que de faire une simple 
désignation de l'esclave ; parce que , s'il 
eût voulu simplement par ces paroles dé 
signer l'esclave dont il entenfoit parler, il 
auroit dit, l'esclave Stichus qui m'appar
tient, ou qui m'appartiendra. Cette condi
tion doit donc être entendue en ce sens, 
supposez qu'il m'appartienne ; en sorte que 
s'il l'a aliéné en entier, le legs sera éteint 
en entier; s'il l'a aliéné en partie, on ne de
vra au légataire que la portion qui sera 
restée au testateur jusqu'à sa mort. 

7. Paul au liv. a sur Sabin. 
Le maître peut répudier le legs fait à son 

esclave. 8. 
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8. Pomponius au Uv. a sur Sabin. 
Si le testateur, après avoir légué un fonds 

en entier, en a aliéné une partie, on ne doit 
au légataire que la portion qui est restée au 
testateur, par la raison que les augmenta
tions que le testateur auroit pu faire à ce 
fonds tourneroient au profit du légataire. 

i . Si le testateur s'est exprimé ainsi, je 
charge mon héritier Titius , ou mon hé
ritier Maevius, de donner à Séius une somme 
de dix, Séius peut actionner celui des deux 
héritiers qu'il voudra : en sorte que s'il en 
a actionné un , et qu'il en ait été payé , 
l'autre soit libéré; parce qu'on peut regarder 
ces deux héritiers comms deux débiteurs 
solidaires. Que faudra-t-il donc décider si 
le légataire n'a formé sa demande contre 
l'un des héritiers que pour la moitié de la 
somme? Il sera le maître de demander le 
reste à l'autre. Il en sera de même s i , sans 
qu'il y ait eu une demande formée , l'un 
des héritiers n'a payé que sa moitié. 

2. Un testateur a fait un legs en cette 
manière : Je lègue à un tel huit esclaves 
porte - chaises, ou tant par esclave à son 
choix. Le légataire ne peut pas demander 
une partie de son legs en esclaves, et l'autre 
partie en argent ; parce que le legs est un 
dans chacune des manières dont le testateur 
a légué. Il en sera de même si on lègue 
cinquante livres d'huile, ou tant par l ivre: 
ca r , si on décidoit autrement, il se t rou-
veroit que dans le cas où on auroit légué 
de cette manière un seul esclave, le légataire 
pourroit demander portion de l'esclave et 
portion du prix. Peu importe que la somme 
que le testateur a voulu qui soit donnée 
pour les esclaves, ait été divisée par chaque 
esclave, ou fixée pour tous ensemble. Car si 
le testateur a légué huit esclaves , ou une 
certaine somme pour eux tous, l'héritier ne 
pourra point être forcé à fournir le legs partie 
en esclaves, partie eu argent. 

p. Le même au Uv. 5 sur Sabin. 
Octavénus est d'avis qu'on peut léguer 

ce qui est en la puissance des ennemis ; en 
sorte que si l'effet rentre dans les biens si
tués dans la patrie, le legs vaudra à la faveur 
du droit postliminien. 

io. Paul au Uv. 2 sur Sabin. 
Julien pense que lorsque le choix est laissé 

à un légataire, il ne peut être fait ni par un 
Tome If. 

FIDÉÏCOMMIS. L i r . I. 3o5 
8. Pomponius lit. i ad Sabinum. 

Si ex toto fundo legato testator partem De «ngmenu 
aliénasse!, reliquam duntaxat partem de- e t décrémente 
beri placet : quia, etiam si adjecisset ali-
quid ei fundo, augmentum legatario ce-
deret. 

§. i. Si ita scriptum sit, Lucius Titius Detfuoimsiie-
heres meus , aut Mœvius heres meus de- re<hl,us alternaie 

„ . , , , i-, c • i onetatis. 
cemSeio dato : cum utro veut, Seius aget: 
ut si cum uno actum sit, et solutum, alter 
liberetur : quasi si duo rei promittendi 
insolidum obligati fuissent. Quid ergo, si 
ab altero partem petierit? Liberum ei 
erit ab alteriitro reliquum petere. Idem 
erit , et si alter partem solvisset. 

$. a. Si ita legatum si t , Lecticar'ios De plarihne 
octo , aut pro his in homines singulos cer- ]'hus alternate 

' ' . i • i legatus. 
•tant pecuniam, utrum legalarius volet. 
Non potest legatarius partem servorum 
vindicare, pro parte nummos petere : 
quia unum in alterntra causa legatum 
sit. Quemadmodùm si olei pondo quin-
quaginta, aut in singulas libras certain 
œs legatum sit : ne aliter observantibus 
etiam uno homine legato divisio con-
cedatur. Nec interest, divisa ea summa, 
an juncta ponatur. Et certè octo ser
vis , aut pro omnibus certa pecunia le-
gata , non posse invitum heredem par
tem pecuniœ, partem mancipiorum de-
bere. 

g. Idem lib. 3 ad Sabinum. 
Idquod apud hostes est , legari posse ^ Z Z u ^ 

Octavénus scripsit, et postliminii jure 
consistere. 

r o. Paulus lib. n. ad Sabinum. 
Julianus, nec à filiofamilias sine jussu Deoptlone. 

patris optari posse, nec ante aditam lie-
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reditatem putat : quod est verum 

i i . Papinîanuslib. g Quœstionum. 
D<! fi<k!com- Cura, filiofamilias , vel servo alieno 

misso rciicto k ] e g a t u m , vel hereditas datur, fidei com-
no legatarii. muti patns vel domini potest : ac tune 

de'mùm ex persona ipsorum fideicorn-
missum vires capit, cùmipsis, per quos 
commodum hereditatis vel legati patri 
dominove quspritur, fideicommissum re-
linquitur. Denique Julianus non insub-
ti!i ratioue motus, patrem, cûjus filius 
hères instituais est, txtero quidem, ha
bita raîione legis Falcidiœ, restituere he-
reditatem respondit ,. quoniam ex per
sona filii teneretur : ipsi verô filio, non 
admissa Falcidia , quoniam ex persona 
sua sibi filius obligari non. posset, ac 
pater non ut hères , sed ut pater ro-
gaii videiur. Et ideô si filio rogatus sit 
pater post raortem suam , quod ad se 
pervenit ex legato vel bereditate filio 
relictis, restituere; isque vivo pâtre dé
cédât, omnimodô patrem id retenturum, 
quoniam fideicommissum ex persona pa-
tris vires acceperit. 

12. Pomponms lïh. 5 ad Sabinum. 
s; legaiarms Si mihi et tibi eadem res legata fue-

roliegaiario suc- rj(. _ deinde , die legati cedente , hères 
tibi exstitero: liberum mihi esse Labeo 
a i t , ex meo legalo , an ex eo , quôd 
tibi hères s im, adquiram legatum. Si 
voluero eam rem ex meo legato ad me 
periinere, ut Iota mea sit : ex heredi-
tario legato petere eam posseProculus ait. 

Deaifflcuitate $• i. Si quis servos , quos Gadibus 
prœstatioait, haberet, eo testamento , quod Romae 

moriens fecerit, triduo', quo mortuus 
fuerit, heredem dare mihi damnaverit : 
ratum esse legatum , et angustias tem-
poris nihil legato nocere. 

De servis aliem's. g. 2. Régula juris civilis est, quae effi-

L I V R E X X X . 

fils sans l'ordre de son père, ni avant l'accep
tation de la succession. Ce sentiment est vrai. 

11. Papinien au Uv. 9 des Questions. 
Lorsqu'on donne un legs à un fils de fa

mille ou à l'esclave d'autrui, ou qu'on l'ins
titue héritier, sous la condition quil sera 
émancipé ou affranchi, on peut charger le 
père ou le maître d'un fidéicommis. Ce fi-
déicommis ne sera valable qu'autant qu'il 
sera laissé à ceux qui acquièrent à leur père 
ou à leur maître le bénéfice de la succession 
ou du legs. Julien a fort sagement répondu 
qu'un père dont le fils avoit été institué h é 
ritier , devoit remettre la succession, même 
à un étranger, en vertu d'un fidéicommis, 
déduction faite à son profit de la quarte 
Falcidienne, parce qu'il en étoit chargé du 
chef de son fils ; mais que s'il étoit chargé 
de rendre celte succession à son fils lui-
même, il ne pourroit pas faire déduction de 
la quarte Falcidienne à son profit, parce que 
le fils ne pouvoit pas être obligé de son propre 
chef envers lui-même : en sorte que le père 
est alors chargé de ce fidéicommis en sa qua
lité de père et non en sa qualité d'héritier. 
Conséquemment, si le père est chargé de 
rendre après sa mort à son fils ce qui lui sera 
parvenu de la succession ou du legs que ce 
fils lui a acquis, ce fils venant à mourir du 
vivant de son père , le père gardera ce qui 
lui aura été ainsi acquis par son fils ; parce 
que ce fidéicommis tire alors toute sa force 
de la personne du père. 

12. Pomponius au Uv. 3 sur Sabin. 
On nous a légué à vous et à moi un même 

effet; au moment où le legs a commencé 
à nous être dû, je me suis trouvé être votre 
héritier. Labéon demande si j'acquiers ce 
legs, par la raison qu'il m'a été déféré, ou 
par la raison que je vous ai succédé ? Pro-
culus pense que si je veux que tout l'effet 
m'appartienne en vertu du legs qui m'a été 
fait, je dois le demander en conséquence 
de la succession que je tiens de vous. 

1. Un testateur a chargé son héritier de 
me donner dans les trois jours de sa mort 
les esclaves qu'il avoit à Gades, cette dispo
sition est contenue dans un testament fait 
à Rome; le legs me sera dû, et la brièveté 
du temps prescrit par le testateur ne doit 
me faire aucun tort. 

2. La règle du droit civil veut qu'on puisse 
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faire un legs aux esclaves de ceux qui peu
vent eux-mêmes recevoir un legs de notre 
testament. 

3. Dans les legs, on fait une attention 
particulière à la dernière volonté du testa
t eu r ; parce qu'un legs peut recevoir ctirï'é-
rens changemens, soit qu'on lui fixe un temps 
différent, ou qu'on y ajoute une condition 
ou qu'on lote entièrement. Si le legs est laissé 
sous une condition, et ôté sous une autre, 
il faut attendre l'événement de la condition 
sous laquelle il a été ôté en dernier lieu. 
Il y a cependant des cas où, en matière de 
legs, on s'en rapporte à la première dispo
sition et non à la dernière : car si le testa
teur s'exprimoit ainsi, je ne donne ni ne 
lègue à Titius ce que je pourrai lui laisser 
dans le cours de mon testament, le legs fait 
ensuite ne vaudra pas. De même aussi, lors
que le testateur fixe un temps aux legs qu'il 
fait actuellement, on a décidé que le même 
temps devoit être censé fixé pour ceux qu'il 
feroit par la suite. Ainsi c'est la volonté du 
testateur qui fait valoir les dispositions con
tenues dans le testament. 

i5 . Le même au liv. 4 sur Sabin. 
Le testateur vous a légué un esclave quel

conque ; l'héritier a fourni à votre esclave 
l'esclave nommé Stichus. Nératius a répondu 
que si cette délivrance a été faite du con
sentement du maître ou ratifiée par lui , l'hé
ritier étoit libéré comme si c'étoit l'esclave 
Stichus lui-même qui eût été légué. 

14. Vlpien au liv. i5 sur Sabin. 
Si un testateur s'exprime ainsi, si je lègue 

deux fois à une même personne, mon héritier 
ne paiera qu'un legs, où il ne sera dû qu'un 
legs, et qu'ensuite le testateur lègue à une 
même personne deux sommes ou deux fonds 
de terre, ces deux legs sont-ils dus? Ariston 
pense qu'il n'y a qu'un legs qui soit dû , 
parce que le premier se trouve ôté par le 
second, et qu'un legs une fois ôté est censé 
n'avoir jamais été donné , suivant le senti
ment de Celse et de Marcellus , qui doit 
être approuvé. 

1. Papinien écrit même au livre dix-neuf 
des questions, que si un testateur après avoir 
fait plusieurs legs à une même personne, 
ajoute, avant d'avoir consommé son testa
ment , que son intention est que son héritier 
ne paye qu'un de ces legs, tous les autres 

scripturis. 

FiDEicoMMis. L i v . T. 307 
cit, ut quibus ipsis /égare possumus, eo-
rum quoque servis /égare possimus. 

$. 3. In legatis novissimse scripturse De novî ûn,'* 
valent : quia mutari causa praecedentis f v™ec<ieiiu-
1 • î i - i- • 1 • " u s s c 

legati vel die , vel conditione, vel in to-
tum ademptione potest. Sed si sub alia 
etalia conditione legatum ademptum est, 
novissima ademplio spectanda est. In-
terdùm tauien in legatis non posterior, 
sed praecedens scripkua valet: nain si 
ita scripsero, quod Titio infrà legavero, 
id neque do , neque /ego: quod infrà 
legatum erit , non valebit. Nam et euni 
sermonem, quo prsesentia legata data in 
diem proferuntur, ad posteà quoque 
scripta legata perlinere placuit. Volun-
tas ergo facit, quod in testamento scrip-
tum valeat. 

i 3 . Idem /ib. 4 ad Sabinum. 
Cùm incerlus homo legatus tibi esset, 

hères Stichum servo fùo tradidit. Né
ratius respondit, si voluntate domini tra
didit , vel ratum hoc dominus habuerit, 
perinde eum liberatum, atque si Stichus 
legatus esset. 

14. V/pianus /ib. i5 ad Sabinum. 
Si ita sit adscriptum , si cui /egavero 

bis , semé/ hères ei dato : ve l , ut semé/ 
debeatur: et eidem duas quantilates ad-
scripserit, vel duos fundos, an utrum-
que debealur? Et ait Aristo, uiium 
videri legatum. Nam quod ademptum 
est, née datum videri, secundùm Celsi 
et Marcelli sententiam, quae vera e s t 

<J. 1. Sed Papinianus libro nonode-
cimo quaestionum ait , et si post legata 
saepiûs adscripta idem hoc subjecit, se
mel prœstari ve//e, et hoc ante impletum. 
testamentum fecerit : ipso jure videri 
caetera legata adempta. Sed quo magis 

De Iiomine ge-
neraliler legato. 

De ademptione 
Ieçati. 
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erit ademptura, non enim apparet? Et 
ait , posse dici , exiguius esse preestan-
dum. 

15. Paulus lib. 5 ad Sabinum. 
jye e r r o r e in Qui quartam partem bonorum legare 

quantifie. voluit, dimidiam seripsit. Proculus rectè 
ai t , posse defendi quartam legatam , 
quia inesset dimidiae. Idem erit et si quin-
quaginta voluit legare, et centum scripta 
sint : quinquaginta enim debebuntur. Sed 
et si plus legare voluit, et minus seripsit, 
valeLit legatum. 

De jure aecres- §• *• Si quis unam summam filiabus 
eendl- legaverit, ut etiam de posthuma sentiret: 

si ea non est na ta , superstiti solidum 
debebitur. 

16. Pomponîus lib. 5 ad Sabinum. 
Si duobus res conjunctim legata s i t , 

quamvis alter in rerum natura non fue-
r i t , alteri solam partem deberi, puto ve-
rum esse. 

Si î» qui cnm §• i. Hères , adjecto ei nomine cu-
alio damaams jusdani, qui hères non sit , dare damna-
rïs% tus, totum legatum débet : îiam et si 

duos ex heiedibus suis nominatim quis 
damnasset, et alter hereditatem non adis
set : qui adisset, totum deberet, si pars 
ejus qui non adisset, ad eum qui adis
set, pervenerit. 

P e jureaccres-
cencli. 

tîonî fîl:;e cou» 
tinealur poôlhu» 
ma. 

$. 2. Si Titio et posthumis legatum 
sit, non nato posthumo, totum Titius 
vindicabit. Sed et si testator Ti l io , et 
posthumis viriles pai tesdavi voiuisset, vel 
etiam id expres.sisset : totum legatum 
Tilio debelur, non nato posthumo. 

17. Vlpianus lib. i5 ad Sabinum. 
Qui filiabus legavit, si mentionem ali-

q,ua parte testamenti posthurase fecit, vi-
detur in filiarum legato et de posthuma 
sensisse. 
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sont de plein droit retranchés. Mais on peut 
demander lequel des legs doit plutôt être 
regardé comme retranché , car il n'y a rien 
de certain à cet égard? Et il décide qu'on 
doit dire que c'est le moins considérable. 

i 5 . Paul au liv. 3 sur Sabin. 
Un testateur voulant léguer le quart de 

ses biens, a écrit qu'il en léguoit la moitié. 
Proculus dit qu'on peut soutenir avec raison 
que le legs vaut pour le quart des biens , 
paice que ce quart fait partie de la moitié, 
il en sera de même si le testateur a voulu 
léguer une somme de cinquante, et qu'il ait 
écrit dans son testament une somme de cent : 
car alors la somme de cinquante sera due. 
Pareillement le legs vaudra, si le testateur 
a écrit moins voulant léguer plus. 

1. Si un testateur qui n'a voit qu'une fille , 
lègue une somme à ses filles, faisant en
tendre qu'il avoit en vue une fille posthume; 
si cette fille n'est pas née , toute la somme 
sera due à la fille du testateur. 

16. Pomponius au Iw. 5 sur Sabin. 
Si un testateur lègue un même effet à deux 

personnes dont l'une n'existe pas, je pense 
que le legs n'en est pas moins dû à l'autre, 
mais seulement pour moitié. 

1. Si un testateur charge son héritier , 
conjointement avec un autre qu'il n'a pas 
institué , de payer un legs à quelqu'un , l'hé
ritier institué doit le legs en entier : car si 
un testateur avoit nommément chargé deux 
de ses héritiers de payer un legs , et que 
l'un des deux n'eût point accepté la suc
cession , celui qui l'auroit acceptée devroit 
le legs en entier s'il avoit touché la part de 
celui qui a renoncé. 

z. Si un testateur lègue un effet à Titius 
et à son posthume, et que le posthume ne 
vienne pas à naître, Titius revendiquera le 
legs en entier. Mais si le testateur avoit 
voulu que Titius et les posthumes qui pour
raient naître eussent des portions égales, 
et qu'il eût même exprimé son intention à 
cet égard, dans le cas où le posthume ne 
seroit pas né le legs seroit dû en entier à 
Titius. 

17. TJlpien au liv. 15 sur Sabin. 
Si le testateur qui a fait un legs à ses filles, 

a parlé quelque part dans son testament d'une 
posthume , cette posthume est censée être 
aussi appelée au legs par la volonté du tes 
tateur , si elle vient a naître. 
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i . Si un testateur fait un legs en ces 
termes : Si ma femme accouche d'une fille, 
je charge mon héritier de lui donner une 
somme de cent ; dans le cas où la femme 
accouchera de plusieurs filles , il sera dû à 
chacune une somme de cent, à moins toute
fois que la volonté du testateur ne soit ex
pressément contraire. 

2. Si le testateur fait un legs à un des hé
ritiers qu'il a institués, il est évident que ce 
legs doit lui être adjugé dans le jugement 
qui interviendra sur la demande en partage 
d'héritage ; il est même certain que ce legs 
lui seroit dû quand il auroit renoncé à la 
succession. 

18. Julien au liv. 57 du Digeste. 
Il peut même demander le legs en entier, 

quoiqu'il y en ait une portion dont il au
roit été inutilement chargé envers lui-même 
s'il eût accepté la succession. 

19. Vlpien au liv, \ 5 sur Sabin. 
Papinien dit au livre des questions, que 

les legs faits inutilement peuvent être con
firmés lorsqu'ils sont répétés ailleurs : par 
exemple si, dans un codicille, le testateur 
s'exprime ainsi, mon héritier donnera en outre 
telle chose à un tel. Il croit cependant qu'il 
n'en seroit pas de même dans cette clause : Je 
charge mon héritier de payer les legs que 
j'ai faits aux jours que je leur ai marqués, 
et non pas en trois paiemens : car l'intention 
du testateur n'a pas été de confirmer les 
legs inutiles, mais seulement de fixer le terme 
où seroient payés les legs utiles. 

1. Le même jurisconsulte écrit au même 
endroit, par rapport à celui qui est substitué 
pupillairement, que si le pupille a été chargé 
de payer quelques legs qui soient nuls, son 
substitué les doit, s'il a été en outre chargé 
de ces legs, et que l'impubère soit mort 
sans avoir succédé à son père. 

2. Lorsqu'un même effet a été légué à 
plusieurs, si le testateur n'a point fait de 
par t s , chaque légataire a dans la chose une 
portion égale. 

20. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 
Si un testateur qui a deux esclaves lègue 

l'un d'eux, de manière qu'on ne sache pas 
celui des deux qu'il a eu en vue , le choix 
appartient au légataire. 

21 . Vlpien au liv. 15 sur Sabin. 
Lorsqu'un testateur a légué un troupeau1, 

F I D é icoMMis. L I T . I. 309 

$. 1. Si quis ita legaverit : Si qua fdia 
mihi genitur, ei hères meus centurn dato: 
pluribus natis, videtur singulis tantundern 
legasse : quod ita accipiendum est, nisi 
evidens sit contraria sententia testatoris. 

Si poîthumœ 
legetur, et plu-
res nMcautur. 

$. 2. Si uni ex heredibus fueril lega- De legato pr»-
tum : hoc deberi ei officio judicis familiae csf1^"^-
erciscundae , manifestum est : sed etsi 
abstinuerit se hereditate, consequi eum 
hoc legatum posse, constat. 

18. Julianus lib. 5j Digestorum. 
Et quidem totum legatum petere po-

test , quaravis à semetipso inuliliter ei 
lega.tum fuîsset. 

19. ZUpianus lib. i5 ad Sàbinum. 
Legata inutiliter data, Papinianus pu- Derepeiitione 

tat libro qusestionum confirmari per re- egMl ' 
petilionem, id est, per hane scripturam 
posteà forte in codicillis factam, hoc am-
plius ei hères meus dato : et diversum 
esse in illa scriptura : Çuas pecunias le-
gavi, quibus dies adpositus non est an~ 
nua , bima, trima die, hères meus dure 
damnas esto : non enim hoc egisse testa-
torem, ut confirmaret, quœ inutilia sunt, 
sed ut diem utilibus prorogaret. 

§. 1. Idem eodem loco, et in subs- E t plur;i)US 

tiluto impuberis scripsit: ut si fuerit legatariis. 
ab impubère inutiliter legatum, substi
tuais hoc debeat, si hoc ampliùs lega
tum ab eo sit relictum aliquid, nec ille 
patri hères exstiterit, et decesserit. 

§. 2. In legato pluribus reliclo, si 
partes adjeclœ non sunt, sequse servan-
tur. 

20. Pomponius lib. 5 adSabinum. 
Qui duos servos haberet, uuum ex his si mus ex ser-

legasset, ut non inlelligerelur quem le- vis legetur. 
gasset, legatarii est electio. 

21 . Ulpiemus lib. 15 ad Sabinum. 
Grege legato, et quœ posteà accedunt, D e Srese> «* 

•"• *• insula. 
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ad legataiïum pertinent. 

22. Pomponhts Ub. 5 ad Sabînum. 
Si grege legato , aliqua pecora vivo 

testatore mortua essent, in eorumque 
locum aliqua essent substiluta : eundem 
gregem videri. Et si deminutum ex eo 
grege pecus esset, et Tel unus bos supe-
resset, eum vindicari posse , quamvis 
grex desisset esse : quemadmodùm in-
sula legata si combusta esset, area possit 
vindicari. 

25. Paulus Ub. 5 ad Sabînum. 
Si quis bonorum partem legaverit, ut 

hodiè fit, sine fruciibus restituitur : nisi 
mora intercesserit heredis. 

24. Pomponius Ub. 5 ad Sabînum. 
Derefutura. Quod in rerum natura adhuc non sit, 

legari posse, veluti, quidquid illa ancilla 
peperisset, constitit : vel ita, ex vino, 
quod in Jïindo meo natum est: vel Je tus 
tantàm dato. 

Deusufruetu, %. i. Si usumfructum habeam, eum-
que legaverim, nisi posteà proprietatem, 
ejus nactus sim, inutile legatum est. 

Deaugmsnto, $. 2. Si quis post testamentum fac-
tum fundo Titiano legato partem ali-
quam adjecerit, quam fundi Titiani desti-
naret : id quod adjectum est exigi à 
legatario potest Et similis est causa al-
luvionis : et maxime si ex alio agro, 
qui fuit ejus, cùm testamentum faceret, 
eam partem adjecit. 

De decremento §. 3. Quod si , post testamentum fac-
rei legata. tum, ex fundo Titiano aliquid detraxit, 

et alii tundo adjecit : videndum est, 
utrumne eam quoque partem legatarins 
petiturus sit, an hoc minus , quasi fundi 
Titiani esse desierit? Cùm nostra desti-
natione fundorum nomina et domus, 
non natura constituerentur. Et magis 
est, ut quod alii destinatum est, ademp-
tum esse videatur. 

le croît survenu depuis appartient au léga
taire. 

22. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 
Lorsqu'un testateur a légué un troupeau, 

si de son vivant quelques animaux sont morts 
et ont été remplacés par d'autres, le trou
peau est toujours censé le même. Si le trou
peau est diminué et réduit même à un seul 
bœuf, le légataire peut le revendiquer, quoi
qu'on puisse dire qu'il n'existe plus de trou
peau : de même que celui à qui on a légué 
une maison peut revendiquer le terrain, si 
la maison a été brûlée. 

23. Paul au liv. 5 sur Sabin. 
Si un testateur lègue une portion de ses 

biens , comme c'est aujourd'hui l'usage, l'hé
ritier n'est point obligé d'en rendre les fruits j 
à moins qu'il n'ait été en demeure. 

24. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 
On peut léguer ce qui n'existe pas encore, 

par exemple l'enfant qui naîtra de telle 
esclave, ou le vin qui proviendra de mon 
fonds ; ou de cette manière : Je charge mon 
héritier de donner à un tel le croît seule
ment qui surviendra dans mes troupeaux. 

1. Si celui qui n'a qu'un simple usufruit 
dans la chose le lègue à un autre , ce legs 
sera inutile s'il n'acquiert point la propriété 
de la chose avant sa mort. 

2 Si un testateur , après avoir fait un 
testament où il a légué le fonds .Titien, a 
ajouté une autre portion de terre qu'il a 
intention d'unir à ce fonds, celte portion nou
vellement ajoutée pourra être demandée par 
le légataire. Il en est de même dans le cas 
de l'alluvion, sur-tout si la portion ajoutée 
a été démembrée d'un autre fonds qui ap-
partenoit au testateur lors du testament. 

3. Mais si, après avoir fait son testament, 
le testateur retranche une portion du fonds 
Titien pour l'ajouter à un autre fonds, le 
légataire pourra-t-il demander cette portion 
retranchée du fonds légué, ou lui donnera-t
on le fonds Titien, déduction faite de cette 
portion, comme si elle avoit cessé de faire 
partie du fonds Titien ? D autant plus que 
c'est la volonté du père de famille qui cons
titue un fonds ou une maison plutôt que la 
nature même de la chose, il est plus pro
bable que le testateur a entendu retrancher 
du legs la portion qu'il a unie à un autrg 
fonds, 
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4. Si je lègue un vaisseau que je dis expres
sément m'appartenir , et que je l'aie entière
ment réparé à neuf, le légataire pourra 
revendiquer ce vaisseau, parce qu'il est 
censé être toujours resté le même. 

25. Paul au liv. 3 sur Sabin. 
On peut charger un fils qu'on a institué 

héritier d'un legs envers son père, même 
sans ajouter à ce legs aucune condition, 
et on n'examinera pas si le fils héritier se 
trouve être encore sous la puissance de son 
père au moment où le legs est dû. Ainsi , si 
le père ordonne à son fils d'accepter la suc
cession , ce legs lui sera imputé sur la quarte 
Falcidienne qu'il a droit de retenir. 

26. Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 
Un légataire n'est censé toucher d'un legs 

que ce qui lui reste, déduction faite de ce 
qu'il a dû donner pour satisfaire à une con
dition que le testateur lui avoit imposée. 

1. Si un héritier est chargé de donner à 
quelqu'un un certain eflet, et qu'il n'ait pas 
tenu à lui de le donner au légataire dans 
l'endroit où cet eflet se trouvoit ; s'il vient 
à périr par la suite sans fraude et sans faute 
de la part de l'héritier, c'est le légataire qui 
doit souffrir cette perte. 

2. Lorsqu'un testateur a légué une cer
taine portion de ses biens, il est difficile de 
décider si l'héritier doit donner une partie 
dans les effets eux-mêmes, ou seulement 
l'estimation. Sabin et Cassius pensent que 
l'héritier ne doit que l'estimation ; Proculus 
et Nerva pensent que ce legs contient une 
portion dans les effets eux-mêmes. H est plus 
naturel de favoriser l'héritier en lui donnant 
le choix de donner une portion dans les effets 
eux-mêmes ou seulement l'estimation. 11 sera 
cependant obligé de donner une portion dans 
les effets qui peuvent se partager sans perte; 
mais si ces effets sont indivisibles de leur 
nature , ou qu'ils ne puissent être partagés 
sans per te , l'héritier ne devra que l'esti
mation. 

27. Paul au liv. g sur Plaulius. 
L'héritier pourra aussi en ce cas fournir 

au légataire sa portion dans les effets de la 
succession , en lui abandonnant un certain 
nombre d'effets, ou même un effet seul, à 
la valeur duquel le légataire lui-même ou 
le juge aura fixé la portion, afin que le lé-
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§. 4. Si navem legavero, et specia- Depronomine, 
liter meam adscripsero, eamque per meum. 
partes totam refecero, carina eaclem ma-
nente : nihilominùs rectè à legatario viu-
dicaretur. 

2.5. Paulus llb. 5 ad Sabinum. 
A filio herede etiam pure patri legari j s»Pa t" i»«edis 

potest: nec interest, an die cedente le-
gati in patris potestate sit. Igitur, et si 
jussu patris adita sit hereditas, imputa-
bitur ei in Falcidiam. 

Quid sit îega-
toruni nomiue 
pertiuere. 

e in tcn ture i 

26. Pomponius lib. 5 ad Sabinum. 
Non ampliùs legatorum nomine ad 

quemquam perlinere videtur, quàm quod 
deducto eo , quod explendse conditionis 
causa datum esset, superesset. 

$. 1. Si certum corpus hères dare dam-
natus sit: nec fecerit, quo minus ibi, ubi leSat» 
id esset, traderet: si id posleà sine dolo, 
et culpa heredis perierit, deterior fit 
legatarii conditio. 

$. 2. Cùm, bonorum parte legata, De parie fco-
dubium sit, utrùm rerum partes, an œsti- norum. 
matio debeatur. Sabinus quidem et Cas
sius aestimationem, Proculus et Nerva 
rerum partes esse legatas existimaverunt. 
Sed oportet heredi succurri : ut ipse eli-
gat, sive rerum partes, sive œstimatio-
nem dare maluerit. In his tamen rébus 
partem dare hères conceditur, quse sine 
damno dividi possunt: sinautem velna-
turaliter indivisse sint , vel sine damno 
divisio earum fieri non potest, sestiinatio 
ab herede omuimodô prsestanda est. 

2 7. Paulus lib. g ad Plautium. 
Potest autem hères vel in paucioribus, 

vel in una re relictam pattem legatario 
dare, in quam vel legatarius consenserit, 
vel judex aestimaverit : ne necesse haberet 
legatarius in omnibus rébus vindicare 
portionem. 
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De <??1>ito l e -
gato cieJilori. 

28. Vîpianus lib. tg ad Sabimvn. 
Si creclitori meo, tutus adversùs eum 

exceptione, idquod ei debeo,legem: utile 
legatum est, quia remissa ei exceptio 
videtur. Sicut Aristo ait, id quod hono-
raria actione mihi debetur , si legetur 
mihi, legatum valere : quia civilis mihi 
datur actio pro honoraria. 

%. 1. Marcellus libro vicesimooctavo 
putat , rem, quam ex stipulatu mihi de-
bes, si legaveris, utile esse legatum: ut 
neque Falcidia hoc inihuat. 

2g. Vlptanus lib. 6 ad Legem Juliam 
et Vapiam. 

Sin au te m neque modo, neque tem-
pore, neque condilione, neque loco de-
bitum differatur : inutile est legatum. 

3o. ITlpîamts lib. 19 ad Sabinum. 
De clansti'a Ta l i s sc r ip tu ra , quas pecunias legavï, 

qnadiesadjicitur quibus dies adpositus non est, eas hères 
lesatis, quibus if7CUS annua, bima, trima die dalo, ad 

oppositus c o r p 0 r a iegata non p e r t i n e t , sed ad ea 

quse pondère, numéro, mensura conti-
nentur. 

$. 1. Et ad ea tantùm Iegata perti
net , quibus dies non est adpositus. 
Proindè si forte pure legatum est, ex 
hac adjectione prorogabitur. 

$. 2. Quid si forte centum mihi Ie
gata sunt prœsentia : utrùm annua die 
dabuntur , an vero prœsentia? Et ait 
Servius , et Labeo, prsesens deberi. 
Quamvis igitur supervacua sit haec ad-
jectio, quantum ad vim , et effectuai 
legati pertinet: tamen'ad hoc proficiet, 
ut p.ciesenti die legatum debeatur. 

$. 3 . Sed s i , in annos singulos, aut 
singuhs menses sit legatum relictum, 
cessabit ea scriptura : quia hoc legatum 
et iiiilium, et finem habet. 

g. 4. Sed et si sub condilione sit lega
tum relictum , potest dici, cessare an-
nuam adjectionem: quia dies incertus 

appellatur 

non est 

gataire ne soit pas obligé de revendiquer un» 
portion dans tous les effets. 

28. Vlpien au liv. ie> sur Sabin. 
Si je lègue à mon créancier ce que je lui 

dois , ayant contre lui une exception qui le 
feroit débouter de sa demande s'il la for-
moit , le legs vaut, parce que je suis censé 
lui avoir fait remise de cette exception. C'est 
ce qui fait dire à Ariston, que si mon d é 
biteur me lègue ce qu'il me doit en vertu 
d'une obligation prétorienne, le legs est va
lable, parce que j'ai une action civile au lieu 
d'une action prétorienne. 

i. Marcellus au livre vingt-huit , pense 
que si vous me léguez un effet que vous me 
deviez en vertu d'une stipulation, le legs est 
valable, et que l'héritier ne peut pas pren
dre sur ce legs la quarte Falcidienne. 

29. Vlpien au liv. 6 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Mais si le débiteur lègue à son créancier 
ce qu'il lui doit, sans rendre la dette plus 
favorable , soit par des modifications, par le 
temps , par la condition, par le lieu , le legs 
est nul. 

3o. Vlpien au liv. ig sur Sabin. 
Cette disposition, mon héritier paiera en 

trois paiemens les legs auxquels je n'ai pas 
fixé de terme, ne s'étend pas aux legs de 
corps certains, mais seulement aux legs de 
quantités qui se comptent, se pèsent et se 
mesurent. 

r. Elle n'a lieu que pour les legs aux
quels il n'y a point de terme fixé. Ainsi, si 
le legs est sans condition, cette disposition en 
prolongera le paiement. 

2. Si le testateur m'a légué une somme de 
cent , argent comptant, le legs doit-il m être 
fourni en trois paiemens ou en un seul fait 
sur le champ ? Servius et Labéon pensent 
qu'il doit m'être payé sur le champ argent 
comptant. Ainsi, quoique cette addition soit 
inutile par rapport à la validité du legs , ce
pendant elle sera utile en ce qu'elle fait que 
le legs soit dû' sur le champ en entier. 

3. La disposition dont nous parlons n'aura 
pas lieu non plus par rapport aux legs paya
bles par an ou par mois \ parce que ce legs 
a un commencement et une fin déterminés. 

4. Si même le legs est fait sous condition, 
on peut dire que la disposition qui rend les 
legs payables en trois paiemens n'a pas lieu , 

parce 
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parce qu'une condition est regardée comme 
un terme incertain. 

5. Conformément à ces principes, T r é -
batius décide que si on fait un legs à quel
qu'un pour lui être payé lorsqu'il aura l'âge 
de vingt ans, la disposition dont nous par
lons n'a pas lieu. 

6. Cette disposition n'aura pas lieu non 
plus, si le testateur lègue l'argent qu'il a 
dans son coffre , le vin qu'il a dans ses ton
neaux , parce que nous avons dit que cette 
disposition ne s'étendoit pas aux legs d'espè
ces certaines. 

7. Gallus-Aquilius , Ofilius et Trébatius 
pensent que cette disposition a lieu non-
seulement par rapport aux legs faits avant 
qu'elle fût insérée , mais en général par rap
port à tous les legs faits dans le testament 3 
et leur sentiment est vrai. 

5r . Paul du liv. 3 sur Sabin. 
Cette disposition doit même s'étendre aux 

legs faits dans la suite par le testateur dans 
un codicille. 

52. Ulpien au lit). 20 sur Sabin. 
Si un testateur ayant institué son fils im

pubère , le charge de payer une somme à 
quelqu'un lorsqu'il sera parvenu à la puberté, 
et qu il charge de ce même legs celui qu'il 
substitue pupillairement à son fils, le fils 
étant mort avant la puberté, le substitué ne 
devra point ce legs. Mais Sextus et Pom-
ponius n'approuvent ce sentiment que dans 
le cas où le legs aura été répété dans la 
personne du substitué de cette manière : Je 
charge celui qui sera mon héritier de donner 
aux mêmes échéances les legs dont j'avois 
chargé mon fils. Mais si les legs avoient été 
répétés de cette manière, mon héritier paiera 
les legs dont j'avois chargé mon fils, les legs 
paroissent répétés sans aucune condition, 
et le testateur n'a entendu que les désigner. 
Ainsi le legs dont il est ici question sera 
dû sans aucun délai, 

1. Si un testateur ayant plusieurs esclaves 
qui se nomment Stichus , lègue l'esclave 
Stichus , sans qu'on puisse savoir lequel il a 
eu en vue , l'héritier doit fournir celui que 
le légataire choisira. 

2. Si on lègue à une partie d'habitans d'une 
ville quelque chose qui doive contribuer à 

Tome IV. 
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appellatur conditio. 
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g. 5. Cui congruit, quod Trébatius 
exislimat, si cui legetur, quando annorum 
viginti erit, vulgarem hanc clausulam ces-
sare. 

$. 6. Item si legetur pecunia, quœ in 
arca est : vel vinum , quod in apothecis 
est, dicendum es t , cessare clausulam: 
quoniam , quotiens species legetur, ces
sare dîximus. 

$. 7. Hanc autem scripturam non so-
lùm ad praecedentia sola legn.ta, sed ad 
universa quœ testamento adsciïpta sunt, 
extendi, Gallus Aquilius , Ofilius, T r é 
batius responderunt : idque verum est. 

3 r. Paulus lîb. 5 ad Sabînum. 
Sed etiam ad ea quse codicillis confir-

matis posteà legata fuerint, hœc clausula 
pertiuet. 

32. Ulpianus lib. 20 ad Sabinum. 
Si quis à filio pupillo herede instituto, D«legatorumre-

cùm is in tutelam suam venisset, pecuniam P*tltl01,e 

* t i t i i t j ) niu 

legavent , et à substituto herede legata 
repetierat : impubère filio mortwo, secun-
dus hères legatum non debebit. Quod ita 
verum esse tam Sextus, quàm Pomponius 
putant , si repetitio legatorum ad eura 
modum concepta s i t , veluti : Quœ à Jili& 
meo legavi, quœque eum dare jussi, si 
mihi hères esset, id hères meus iisdem 
diebus dato. Sed si ita repetita fuerint ; 
Quœ àjilio meo legavi, hères meus duto, 
pure repetita videbuntur legata, et dun-
taxat demonstratio eorum facta. Igitur et 
hoc ipsum legatum, de quo quseritur, 
praesens debebitur. 

^. 1. Si quis plures Stichos habens , De verbo ho-
Stichum legaverit : si non apparet, de quo monymo. 
Sticho sensit : quem elegent, débet prtes-
tare. 

$. 2. Si parti civitatis aliquid sit relie- De relîcto parti 
t um, quod ad oruatum vel compen- cmtaus. 

40 

;ie il suc 
titutu pupilli. 



Dere pluribus 
legata. 
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dium reipublicœ spectat, siae dubio de-
bebitur. 

35. Paulus lib. 5 Reguîarum. 
Si pluribus eadem res legata fuerit : si 

quidem conjunctim, etiam si alter vindi-
cet ,a l ter ex testamento aget, non plus 
qnàrn partem habebit is qui ex testa
mento aget. Quôd si separalim, si quidem 
evidentissimè appartient, ademptione à 
priore legatario facta, ad secundum lega
tum testatorem convolasse : solum poste-
riorem ad legatum pervenire place t. Sin 
autem hoc minime apparere potest, pro 
virili portione ad legatum omnes venire : 
scilicet nisi ipse testator ex scriptura ma-
festissimus est, utrumque eorum solidum 
aceipere voluisse; tune enim uni pretium, 
alii ipsa res adsignatur : electione rei , vel 
pretii servanda ei qui prior de legato sive 
iideicommisso litem contestatus est. Ita 
tainen , ut non habeat licentiam, altero 
electo, ad alterum transite. 

54« Vîpianus lib. 21 ad Sabinum. 
Plané , ubi transferre voluit legatum in 

novissimum , priori non debebitur : ta-
metsi novissimus talis sit, in cujus persona 
legatum non constitit. At si conjuncti dis-
junctive commixti sint, conjuncti unius 
personee poteslate funguntur. 

De eadem re %. i . Si eadem res saepiùs legetur in 
sacpiùsin eodem eodem testamento : amnliùs quàm semel 
testamento , vel .. . - ,., ., , 
«îuobus testa- P e b n o n potest ; sumcitque vel rem con
sentis legau. sequi, vel rei œstimationem. 

§. 2. Sed si duorum testamentis mihi 
eadem res legata sit, bis pelere potero : 
ut ex altero testamento rem consequar, 
ex altero aestimalionem. 

g. 3. Sed si non corpus sit legatum , 
sed quantitas eadem in eodem testamento 
seepiùs : divus Pius rescripsit, tune saepiùs 
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l'ornement ou à l'avantage de toute la ville , 
il est incontestable que le legs sera dû. 

33. Paul au Iw. 3 des Règles. 
Si un même effet est légué à plusieurs per

sonnes , ou il est légué à toutes conjointe
ment, et alors, si l'une demande le legs par 
l'action en revendication , et l'autre par l'ac
tion qui naît du testament, celle qui agira 
en vertu du testament n'aura que la moitié 
de la chose ; ou il est légué à chaque per
sonne séparément,» et alors si on voit évidem
ment que le testateur a voulu ôter le legs 
qu'il a fait à une personne pour donner la 
chose à une autre, il n'y aura que cette se
conde personne qui soit appelée au legs. Si 
on ne voit pas évidemment que telle ait été 
la volonté du testateur , chacune de ces per
sonnes sera appelée au legs par égales por
tions ; à moins qu'on ne voye clairement par 
les termes dont le testateur s'est servi, que 
son intention a été de donner la chose en 
entier à chacun des légataires : car alors l'un 
doit avoir la chose , et l'autre l'estimation. 
Ce sera au légataire qui aura le premier 
formé la demande du legs ou du fidéicom-
mis, à qui il appartiendra d'opter entre la 
chose ou l'estimation. Cependant il ne lui 
sera pas permis de varier dans son choix. 

54- TJlpien au Uv. 21 sur Sabin. 
Lorsque l'intention du testateur aura été 

de transférer le legs d'un premier légataire h 
un second , le legs ne sera plus dû au pre
mier , quand bien même le second légataire 
seroit une personne incapable de recevoir 
le legs. Mais si les légataires sont joints en
semble , ou qu'étant séparés, ils aient été 
réunis par le testateur , ils représentent à 
eux tous une seule et même personne. 

1. Si le testateur lègue plusieurs fois un 
même effet dans le même testament, on ne 
peut le demander qu'une seule fois, et on 
doit se contenter de la chose ou de l'esti
mation qu'on aura reçue. 

2. Si un même effet m'est légué dans deux 
testamens faits par différens testateurs , je 
pourrai le demander deux fois, et avoir la 
chose en vertu de l'un des testamens, et 
l'estimation en vertu de l'autre. 

3. S'il ne s'agit pas d'un corps certain , 
mais d'une somme qui a été léguée plusieurs 
fois daus le même testament, l'empereur An-
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lonin a rescrit que l'héritier devoit fournir 
plusieurs fois cette somme, s'il étoit évidem
ment prouvé que le testateur a eu intention 
de multiplier le legs. Il a ordonné la même 
chose par rapport aux fidéicommis. La rai
son de cette différence est évidente : c'est 
qu'on ne peut pas fournir deux fois la même 
chose, au lieu qu'on peut fournir plusieurs 
fois une même somme , si telle est la vo
lonté du testateur. 

4. Ceci doit cependant s'entendre du cas 
où il ne s'agira pas du legs d'un certain corps, 
d'un certain tas d ecus, par exemple si le 
testateur léguoit plusieurs fois les cent qu'il a 
dans son coffre : car alors je crois qu'un pareil 
legs doit être comparé à celui d'un fonds. 

5. Si le testateur a légué plusieurs fois un 
certain nombre de marcs d'or ou d'argen
terie, Papinien a décidé que ce legs est de 
même nature que celui d'une somme d'ar
gent. Cette décision est juste, parce qu'on 
ne peut pas dire que ce legs ait pour objet 
un corps certain. 

6. Ainsi, s'il s'agit d'un legs de toute autre 
espèce, de quantités qui se comptent , se 
pèsent ou se mesurent, on doit décider 
que si le legs a été répété plusieurs fois , 
iî sera dû plusieurs fois , si telle a été la 
volonté du testateur. 

7. Sî le légataire a acheté la chose qui 
lui est léguée , il a action contre l'héritier 
pour se faire rendre le prix qu'elle lui a 
coûté. 

8. A plus forte raison doit-on dire qu'il en 
sera de même si deux testateurs m'ont lé
gué une même chose, mais que l'un m'ait 
chargé de remettre la chose à un autre ou 
de lui donner quelqu'autre chose en place , 
ou qu'il m'ait imposé la condition de donner 
une somme à quelqu'un pour pouvoir r e 
cevoir ce legs : car je suis censé privé de 
la chose jusqu'à concurrence de ce qu'il faut 
que je paye pour l'avoir. 

9. Si on lègue un même effet conjointe
ment à plusieurs peisonnes , il est certain 
qu'elles ont chacune, dès le commencement, 
une portion déterminée dans la chose. Ces 
portions sont déterminées par le nombre des 
légataires, non-seulement de ceux en la per
sonne desquels le legs est valable, mais même 
de ceux en la personne desquels le legs est 
nul : par exemple si le testateur lègue un 
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praestandam summam , si evidenîissimis 
probationibus oslendatur testatorem mul-
tiplicasse legatum voluisse. Idemqne et 
in fideicommissQ-constitua". Ejusque rei 
ratio evidens est, quôd eadem res ssepiûs 
praestari non potest : eadem summa vo-
lente testatore, multiplicari polest. 

$. 4. Sed hoc ita erit accipiendum, si 
non certum corpus nummotum sit relic-
tum , utputa centum, quœ in arca habet', 
saepiùs legavit : tune enim f'undo legato 
esse comparandum credo. 

$. 5. Sed si pondus aur i , vel argenti 
saepiùs sit relictum, Papinianus respondit, 
magis summae legato comparandum. Me-
ritô : quoniam non species certa relicta 
videatur. 

$. 6. Proindè et si quid aliud est, quod 
pondère , numéro , mensura continetur, 
saepiùs relictum : idem erit dicendum, 
id est , sœpiùs deberi , si hoc testator vo-
luerit. 

$. 7. Quod si rem emissem mihi lega- De ementerem 
tam : usque ad prelium quod mihi abest, s i b i lega'am. 
competet mihi ex testamento actio. 

g. 8. Et multô magis hoc dicendum est, De eadem re 
si duobus testamentis mihi eadem res le- d u o b ? s *esta-
gata sit, sed alter me restituere rogave- m e n 1S e sau* 
r i t , vel ipsam rem , vel aliud pro "a , aut 
si sub conditione legasset dandi quid pro 
ea : nam hactenùs mihi abesse res vide~ 
tur, quatenùs sum prsestaturus. 

g. 9. Siconjunctimreslegetur, cons- r>e iegafaril8 

tat partes ab initio fieri.Nec solùm hi par- conjunctis, 
tem faciunt, in quorum persona constitit 
legatum : verùm hi quoque , in quorum 
persona non constitit legatum : ut pu ta 
si Titio, et servo proprio sine libertate 
legetur. 

40 
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VeUisjuncti». §. 10. Sed si in pupillari testamento alii 
eandem rem legaverit, quam mihi in suo 
testamento legavit : Julianus scribit con-
cursu partes non habere. Intérim igitur 
partem habebit is cui in suo testamento 
legavit. 

Si legetur he-
redi, et exlraneo. 

Si legetur he-
redihus. 

§. i i . Si duobus res sit legata, quo
rum alter heres institutus sit : à semetipso 
ei legatum inutiliter videtur. Ideoque 
quod ei à se legatum est, ad collegalariuin 
pertinebit. 

$. i s . Inde dicitur : si duo sint here-
des, unus ex uncia, alter ex undecim tin-
ciis, et eis fundus legatus sit : unciarum 
heredem undecim partes in fundo habi-
turum : coheredem unciam. 

si unus ex le- $• i 3 . Plané si alter ex legatariis heres 
gatarii? keredi extiterit heredi , à quo legatum erat re-
uucceswit. lictum, non ideô minus partem collega-

tario faciet : retiuet enim pro parte le 
gatum. 

De duabus re- §. 14- Si i ta T i t i o legetur , Fundum Seia-
bus aheniaie le- n u m } vel usumjructum ejus sibi habeto : 
£a ' duo esse legata; et arbitrio ejus esse, an 

velit usumfructum vindicare. 
De fundo le- §. i 5 . Sed et si quis ita leget , Titio 

gato, utper par- fundum do lego, ut eum pro parle ha~ 
te» eat. ^ ^ ^ ixiî~hi videtur posse dici, partem ha-

biturum : videri eum fundi appellatione 
non totum fundum, sed partem appellasse : 
nam et pars fundus rectè appellatur. 

35. Paulus lib. 5 ce? Sabinum. 
De mamimis* Si heres alîenum hominem dare dam-

»ione legau. n a t u S sit, et hic à domino manumissus sit : 
nihil ex hoc legato debetur. 

56. Pomponius lib. 6 ad Sabinum. 
De perplexïtate TiticB texlores meos omnes, prœterquàm 

excepiionntti. quos hoc testamento alii legavi, lego. Plo-
tifB vernes meos omnes , prœterquàm quos 
alii legavi, lego. Cùm essent quidam et 
ven.se, iidem et textores : Labeo ait, quo-
niam nec quos Trtiœ textores non lega
verit , aliter apparere possit, quàm si co-
guitum fuerit, quos eoium Piutlee legave-

effet en même temps a Titius et à son es
clave à qui il n'a pas donné la liberté. 

io. Si le testateur, dans le testament qu'il 
fait à son fils impubère, lègue à quelqu'un 
un effet qu'il m'avoit déjà légué dans son 
testament , Julien écçjt que les deux léga
taires ne concourront pas ensemble. Ainsi, 
en attendant, celui qui a reçu le legs du 
testament du père prendra sa portion. 

i i . Si un même effet est légué à deux 
personnes, dont l'une est instituée héritière , 
celle-ci ne peut point être utilement chargée 
d'un legs envers elle-même. En conséquence, 
La portion dont elle seroit chargée envers 
elle-même appartiendra à son collégataire. 

12. C'est ce qui fait dire que si deux hé^ 
ritiers sont institués l'un pour un douzième, 
l'autre pour onze douzièmes, et que le tes
tateur leur ait légué un fonds , l'un aura 
dans ce fonds onze douzièmes et l'autre 
seulement un douzième. 

i 3 . Assurément, si un des légataires suc
cède à l'héritier chargé d'acquitter le legs , 
son collégataire n'en sera pas moins réduit 
à une seule moitié dans le legs ; parce qu'il 
retient son legs pour moitié. 

i4- Si un testateur lègue de cette manière, 
je donne à Séius le fonds Séien ou son usu
fruit, il y a deux legs; et le légataire est 
le maître de ne i"evendiquer que l'usufruit. 

i 5 . Mais si un testateur lègue en cette 
sorte, je donne et lègue à Titius un tel fonds 
pour qu'il fait par moitié, je pense qu'on 
peut dire qu'il aura la moitié du fonds; parce 
qu'il paroît que le testateur, en se servant 
du terme de fonds , a entendu la moitié du 
fonds, et non le fonds entier : car la moitié 
d'un fonds peut fort bien aussi s'appeler fonds. 

35. Paul au lii>. 3 sur Sabin. 
Si un héritier est chargé de donner à quel

qu'un l'esclave d'autrui, et que cet esclave 
ait été affranchi par son maître, il n'est rien 
dû au légataire. 

36. Pomponius au liv. 6 sur Sabin. 
Je lègue à Titia tous mes esclaves tis

serands , excepté ceux que j'aurai légués à 
d'autres dans le présent testament. Je lègue 
à Plotia tous les esclaves nés chez moi , 
excepté ceux que j'aurai légués à d'autres. 
Le testateur avoit des esclaves nés chez lui 
qui étoient en même temps tisserands. La-
béon dit : On ne peut savoir quels sont les 
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esclaves , parmi les tisserands , que le tes
tateur n'a pas voulu léguer à Ti t ia , qu'au
tant qu'on connoîtra ceux qu'il a voulu léguer 
à Plotia ; on ne peut pas non plus connoître 
ceux qu'il a voulu léguer à Plotia. On doit 
donc dire que les esclaves qui sont en même 
temps nés à la maison , et tisserands, ne sont 
retranchés d'aucun des deux legs, par consé
quent qu'ils sont communs aux deux léga
taires : car il /audroit l'observer ainsi si le 
testateur n'avoit rien retranché d'aucun des 
deux legs. 

i . Mais si le testateur avoit d i t , je lègue 
tous les esclaves tisserands , excepté ceux 
qui sont nés à la maison ; et ensuite tous 
les esclaves qui sont nés à la maison , ex
cepté les tisserands , ceux qui seroient en 
même temps esclaves nés dans la maison et 
tisserands ne fonneroient l'objet d'aucun des 
deux legs. 

2. Il n'y a point de différence entre ces 
deux manières de léguer : Je lègue à Titius 
et à Maevius , ou je lègue à Titius avec 
Maevius : car , dans ces deux cas , les lé
gataires sont conjoints. 

3. Si l'héritier chargé de donner à deux 
personnes l'esclave Stichus l'a donné à l'une 
d'elles, et qu'avaut d'être actionné par l'autre 
légataire, l'esclave soit venu à mourir, l'hé
ritier n'est tenu à rien envers lui ; parce que 
ce n'est pas par son fait que la chose léguée 
est périe. 

"5j. Vlpien au liv. 21 sur Sabin. 
Lorsqu'on a légué un tel effet en général, 

par exemple un esclave, Gaius-Cassius 
est d'avis que le légataire ne doit prendre 
ni le meilleur ni le plus mauvais de ceux 
qui se trouvent dan-s la succession. Ce sen
timent est confirmé par un rescrit de notre 
empereur et de l'empereur Sévère, qui ont 
répondu que si le testateur a légué en gé
néral un esclave, le légataire ne peut pas 
choisir celui qui faisoit les affaires de son 
maître. 

1. Si le testateur a eu en vue , en léguant, 
un certain fonds , sans qu'on puisse savoir 
quelle a été son intention à ce sujet, l'hé
ritier a droit de choisir celui qu'il aimera 
mieux donner; si on connoît la véritable in
tention du testateur , le légataire demandera 
le fonds que le testateur a eu en vue. Si le 
testateur a légué un plat d'argent, et qu'on 
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ri t , nec quos Plotiac legaverit, possit : 
neulrius legato exceptos esse eos , de 
quibus quaeritur, et ideo communes am-
bobus esse : hoc enim juris est, et si neu-
trius legati nomine quicquam esset ex-
ceptum. 

%. 1. Quod si hoc modo esset legatum, De exceptione. 
textores omnes, prœter vernas : et rursùs, 
cernas omnes, prœter textores : qui et 
verna et textor esset, neutri fuisse lega
tum. 

g. 2. Nihil distat, utrùm ita legetur : Departïcula, 
Titio et Mcevio ; an ita, Titio cum Mœvio : et, et particula 
utrubique enim conjunctim legatum vi- CU111, 

detur. 

De interitu rei 
duobus légat*. 

De legato gé
néral!. 

$. 5. Si alteri Stichum hères dederit, 
quem duobus dare damnatus fuerat : et 
antequàm interpellaretur ab altero, Sti
chus mortuns est, hères non tenetur : 
quia nihil per eum factum intelligitur. 

37. TJlpianus lib. 21 ad Sabînum. 
Legato generaliter relicto, veluti homi-

nis : Gaius Cassius scribit, id esse obser-
vandum , ne optimus vel pessimus acci-
piatur. Quae sententia rescripio impera-
toris nostri, et divi Severi juvatur : qui 
rescripserunt, homine legato actorem non 
posse eligi. 

g. 1. Si de certo fundo sensit testator, 
nec appareat, de quo cogitavit, electio 
heredis erit, quein velit dare : aut si ap
pareat, ipse fundus vindicabitur. Sed et ^113 e ° s ' ? V I " 
si lancem legaverit, nec appareat quam, 
sequè electio est heredis, quam vtlit dare» 

Si testator de 
re ceita sensii : 
nec appaixt, de 
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38. Pomponîus lîb. 6 ad Sabnium. 
Deacqumt'oTie, Legatarius pro parte adquirere , pro 
prorpL"delati8ne P a r t e r e P u d i a r e legatum non potest : he -

redes ejus possunt; ut alter eorum par-
tem suam adquirat, alter répudier. 

pro parte. 

Deeffecture- §• '• Si legatum nobis relictum consfi-
yudlationis. tnerimus nolle ad nos pertinere, pro eo 

erit, quasi nec legatum quidem sit : et 
ideô dicimus, nec confusas servitutes , si 
forte prsedium mihi legatum prœdio meo 
debuerit servitutes. Et intégra furti actio 
manebit, si servus legatus sit ei cujus 
nomine furti agere poterit legatarius. 

3g. Ulpîanuslîb. zi adSabinum. 
l)« fuça, ant Cùm servus legatus in fuga esset, vel 

aWntu iervi le- longiuquo absens exigatur : operam praes-
Satl- tare hères débet, ut eam rem requirat , 

et prœstet. Et ita Julianus scribit.Nam et 
sumptum an in hanc rem facere hères de-
beret , Africanus libro vicesimo. epistola-
rum , apud Julianum quaerit ; putatque , 
sumptum prœstandum: quod et ego arbi-
tror sequendum. 

Be fructîbus $. i. Fructus autem hi deducuntur in, 
etcae'eris accès- petitionem, non quos hères percepit, sed 

• sionibus, et rei l . . . * . 1 ••. j . • i • 
îegatae interitu. I1 1 0 5 legatarius percipere potuit : et îd in 

operis servorum , vel vecturis jumento-
r u m , vel naulis navium dicendum. Quod 
in frïictibus dicitur,hoc et in pensionibus 
urbanorum œdificiorum intelligendum 
erit. In usurarum autem quantitate mos 
regionis erit sequendus. Judex igitur usu
rarum modum sestimabit et statuet. Ipsius 
quoque rei interitum post moram débet: 
sicut in stipulatione, si post moram res 
inteiïerit, œstimatio ejus preestatur. Item 

Ïiartus ancillarum. Et si servus fuei-it 
egatus , et hereditas, vel legatum, vel 

quid per eum adquisitum sit, hères prses-
tare débet. 

ne sache pas duquel il a entendu parler , 
ce sera pareillement à l'héritier à donner 
celui qu'il voudra. 

38. Pomponîus au Iw. 6 sur Sabin. 
Le légataire ne peut point accepter son 

legs en partie et le répudier en partie: ses 
héritiers le peuvent 5 de manière que l'un 
peut prendre en entier sa portion dans le 
legs, et l'autre renoncer à la sienne. 

r. Si le légataire déclare qu'il ne veut 
point du legs qui lui a été fait, les choses 
restent dans le même état où elles seroient 
si le legs n'eût point été fait du tout. Ainsi, 
si on me lègue un fonds qui doit une ser
vitude au mien, et que je renonce au legs, 
la servitude ne sera pas éteinte par la confu
sion. Si on me lègue un esclave au nom du
quel je pouvois intenter l'action du vol, je 
ne perdrai point cette action en renonçant 
au legs. 

og. Vlpien au liv. 21 sur Sabin, 
Lorsque l'esclave légué «st en fuite, ou 

dans un pays éloigné , l'héritier doit faire 
ses diligences pour trouver cet esclave et 
le livrer. Tel est l'avis de Julien. Car Afri
cain au livre vingt de ses lettres sur Julien , 
élève la question de savoir si l'hérjitier est 
obligé de faire à celte occasion les frais né
cessaires , et il pense qu'il doit les faire. J e 
suis aussi de cet avis. 

1. Dans la demande du legs, on fait aussi 
attention aux fruits de la chose léguée, non-
seulement à ceux que l'héritier a perçus , 
mais aussi à ceux que le légataire auroit 
pu pei'cevoir. On doit décider la même 
chose par rapport aux fruits provenans des 
journées des esclaves , du loyer, du travail 
des chevaux, du fret des vaisseaux. Ce qui 
est dit des fruits doit aussi s'étendre aux 
loyers des maisons. Pour fixer les intérêts 
des sommes léguées, on doit s'en rapporter 
à l'usage du pays. Ce sera donc au juge à 
en faire l'estimation et à les fixer. L'héritier 
sera aussi garant de l'extinction de la chose 
léguée, survenue depuis qu'il est en demeure 
de la rendre. De même qu'en matière de 
stipulation, si la chose due vient à périr 
après que le débiteur est en demeure , il 
doit en payer l'estimation. L'héritier doit 
aussi fournir les enfans nés des esclaves 
léguées. Si le legs a pour objet un esclave, 
l'héritier doit encore fournir tout ce qu'il 
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aura acquis par cet esclave, comme succes
sion, legs, etc. 

a. Titius m'a acheté un effet, et il me 
l'a légué avant que je lui en eusse fait la 
délivrance; ensuite je le lui ai livré, et j 'en 
ai reçu le prix. Il semble d'abord qu'il m'a 
légué un effet qui m'appartenoit, et que par 
conséquent le legs est nul. Mais, comme ce 
legs me libère de l'action qu'avoit contre moi 
l'acheteur, je puis, en vertu du legs , reven
diquer la chose que j'ai livrée. Néanmoins 
si le prix ne m'en a pas encore été payé , 
Julien écrit que j 'aurai, comme vendeur, 
action pour l'exiger, et de plus l'action gui 
vient du testament, pour me faire rendre 
par l'héritier la chose que j'ai vendue et li
vrée au défunt. Le même jurisconsulte ajoute 
que si j'ai reçu le prix sans avoir encore 
livré la chose, l'action que j'ai contre l'hé
ritier en vertu du testament opérera ma 
libération. 

3. Le même Julien est d'avis que si le 
testateur me lègue un fonds qu'il a acheté 
de quelqu'un , l'héritier est obligé de me 
transporter l'action qu'il a contre le ven
deur en conséquence de cette vente, en sup
posant que la chose n'ait point encore été 
livrée par le vendeur , ni au défunt, ni à 
l'héritier. 

4. Si un testateur lègue à quelqu'un le 
droit de tirer de la pierre dans ses carrières , 
ce legs est-il transmissible à l'héritier du lé
gataire ? Marcellus ne le pense pas ; à moins 
que le testateur n'ait fait expressément men
tion des héritiers du légataire. 

5. C'est l'héritier qui est chargé de payer 
les redevances qui sont dues par le fonds lé
gué pour le passé, comme la taille, les impo
sitions, les rentes foncières, ou ce qui est dû 
pour le droit dégoût ou pour celui d'eau. 

6. Je sais que l'espèce suivante s'est pré
sentée à décider : Un particulier a)'ant deux 
fonds de terre qui portoient le même nom, 
a légué le ibnds Cornélien ; les deux fonds 
qu'il avoit de ce nom étoient d'un prix bien 
différent l'un de l'autre. L'héritier soutenoit 
que c'étoit le fonds de moindre valeur que 
le testateur àvoit légué ; le légataire au con
traire soutenoit que cétoit celui qui étoit 
d'un prix plus eonsidé*abie. Il est plus pro
bable que c'est le fonds de moindie valeur 
qui a été légué, si le légataire ne peut pas 

Si res venlila 
aille Maditionem 
lcgelur vcnditoii 

§. 2. Si Titius à me rem emisset, et 
eandem mihi legasset, antequam ei tra-
derem ; mox ei tradidero , et pretium re-
cepero : videtur quidem is prima facie 
rem mihi eam legasse, et ideo legatum 
non consistere. Sed ex empto actione li-
beratus, utique per legatum rem vindi-
care potero, quam tradidi. Sed si nondum 
erat solutum mihi pretium, Julianus scri-
bit, ex vendito quidem me aclurum, ut 
pretium exequar : ex testamento verô, ut 
r em, quam vendidi et tradidi, recipiam. 
Item subjungit, si pretium quidem mihi 
erat solutum , rem autem nondum tradi-
deram, ex testamento me agentem libe— 
rationem consequi. 

g. 5. Idem Julianus scribit : si fundum 
testator, quem ab alio emerat, mihi lega-
vit : heredem cogendum mihi actionem 
ex empto praestare:scilicet si nondum res 
tradita fuerit vel defuncto, vel heredi. 

§. 4- Si quis alicui legaverit, llcere la- De lapide cse-
pidem ccedere : quœsitum est, an etiam ad "endo-

heredem hoc legatum transeat ? Et Mar
cellus negat, ad heredem transmitti : nisi 
nomen heredis adjectum legato fuerit. 

$. 5. Hères cogilur legati praedii sol- r>e onerîlms 
vere vectigal praîteritum, vel tributum , prœteritis ai> he-
vel solarium, vel cloacarium, vel pro r e d e solvendls-
aquée forma. 

Vel eilraneo. 

$. 6. Scio ex facto tractatum : Cùm qui
dam duos fundos ejusdem nominis ha-
bens, legasset fundum Cornelianum : et 
esset alter pretii majoris, alter minoris : 
et hères diceret minorem legatum , lega-
tarius majorem , vulgo fatebitur , utique 
minorera eum legasse, si majorem non 
potuerit docere legatarius. 

De verbo ho» 
moiiymo. 
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De te aliéna. S-7- Constat, etiam res aliénas legari 
posse : utique si parari possint : etiamsi 
difficilis earum paratio sit. 

De re principis, 

De re uni .er-
f i l a i s . 

$. 8. Si vero Salustiamos hortos, qui 
sunt Augusti, vel fundum Albanum, qui 
principalibus usibus deservit, legaverit 
quis, furiosiest, talia legata testarnento 
adscribere. 

$. 9 Item campum Martium , aut fo
rum Romanum vel aedem saciam legari 
non posse constat. 

De re principis. $: lo. Sed et ea preedia Caesaris, quse 
in forrnam patrimomi redacta sub pro-
curatore palrimonii sunt , si legentur : 
nec sestimatio eorum débet prœstari ; 
quoniam commeicium eorum, nisi jussu 
principis, non sit : cum distrahi non 
soieant. 

4o. idem lîb. 2. Fîdeicommissorum. 
De re aliéna. Sed s* res aliéna, cujus commeicium 

legatarius non habet, ei cui jus possi-
dendi non est , per fideicommissum re-
l inquatur, puto œstimationem deberi. 

4.1. idem lib. 21 ad Sabinum. 
Caetera igitur prgeter haec videamus. 

Et quidem corpora legari omnia, et jura, 
et servilutes possunt. 

De relius cor-
porahbus , vel 
incorporalibm. 

De his quai sunt %. i. Sed ea quae œdibus juncta sunt, 
aedificizsjuncta. legari non» possunt : quia haec legari non 

posse senalus censuit, Aviola et Pansa 
consuHbus. 

%. 2. Tractari tamenpoterit, si quan-
do marmora vel columnae fuerint sepa-
ratae ab aedibus, an legatum convales-
eat? Et si quidem ab initio mm consti-
tit legatum, ex post facto non conva-
lescet: quemadmodùm nec res mea le
gata mihi , si post testamentum factura 
fuerit alienata : quia vires ab initio le
gatum non habuit. Sed, si sub conditione 
legetur , poterit legatum valere : si exis-
te/ilis condilionis tempore mea non sit, 

vel 
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prouver que le testateur a voulu lui léguer 
l'autre. 

1. 11 est incontestable qu'on peut léguer 
même la chose d'autrui, en supposant pour
tant que l'héritier puisse se la procurer, quand 
même il ne pourroit pas le faire sans quelque 
difficulté. 

8. Si cependant quelqu'un s'avisoit de lé
guer les jardins de Salusle, qui appartien
nent à l'empereur, ou le fonds Aibain qui 
est destiné à l'usage du prince, il passeroit 
pour un fou d'avoir fait un tel legs dans 
son testament. 

9. De même il est certain qu'on ne peut 
pas léguer le champ de Mars ni la place 
publique. 

10. Si même on avoit légué des terres 
appartenantes à l'empereur, mais qui étant 
réunies au domaine de la couronne sont sous 
l'administration du procureur du fisc, l'hé
ritier n'en devroit pas l'estimation, par la 
raison que ces terres ne sont dans le com
merce quautant que le prince le veut bien, 
et qu'on ne les vend jamais. 

40. Le même au liv. 2 des Fidéicommis. 
Mais si on avoit légué la chose d'autrui 

qui fût hors du commerce , ou qu'on l'eût 
laissée par fidéicommis à quelqu'un qui ne 
pourroit pas la posséder, je pense que l'es
timation en seroit due. 

41 . Le même au liv. 21 sur Sabi'n. 
Examinons donc quelles choses d'ailleurs 

on peut léguer. Il est certain qu'on peut 
léguer en général toutes les choses corpo
relles , même les droits et les servitudes. 

1. Cependant on ne pourroit point léguer 
ce qui est joint et uni à un bâtiment. 11 y 
a un sénatus-consulte porté sous le consulat 
d'Aviola et de Pansa qui le défend expres
sément. 

2. On peut cependant demander si ce 
legs recouvreroit sa validité, dans le cas 
où les marbres, par exemple, les colonnes 
ou les statues viendroient à être séparés de 
la maison? Puisque ce legs est nul dès le 
commencement, il ne pourra point acquérir 
de validité parla suite; de même que lors
qu'on m'a légué une chose qui m'appartenoit, 
ce legs qui est nul dans son principe n'ac
quiert point de validité par ia suite , quoique 
j'aie aliéné la chose depuis le testament. Si 

cependant 
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cependant ce legs avoit été fait sous con
dition , il pourroit acquérir de la validité 
par la suite, si au moment de l'événement 
de la condition la chose ne m'appartient 
plus, ou n'est plus jointe à un bâtiment : 
suivant le sentimeqt de ceux qui pensent 
qu'on peut acheter sa propre chose sous con
dition, et qu'on peut aussi se la faire promettre 
ou se la faire léguer sous condition. Ainsi 
la règle de Caton empêchera qu'un legs fait 
sans condition puisse par la suite acquérir 
la validité qu'il n'a point eu dans son prin
cipe. Mais il n'en sera pas de même par rap
port aux legs conditionnels, parce que la 
règle de Caton ne s'étend pas à cette dernière 
espèce de legs. 

3. On peut encore demander si le legs 
seroit valable dans l'espèce suivante : Un 
particulier a deux maisons , il en lègue une 
à quelqu'un , et de plus il donne au même 
légataire quelque chose qui est joint à l'autre 
maison. Ce qui donne lieu à cette question, 
c'est qu'il est permis par les sénatus-consultes 
et par les constitutions des princes de trans
porter quelque chose de sa maison dans une 
autre lorsqu'on doit en rester possesseur, 
c'est-à-dire qu'on ne doit pas la vendre. 
C'est ainsi que l'ont décidé l'empereur Sévère 
et le nôtre dans un rescrit. Par cette raison , 
ne pourroit-on pas léguer ce qui est joint à 
une maison à celui à qui on a légué une autre 
maison? On ne le pourra pas; parce que le 
légataire n'est pas dans le même cas que celui 
qui doit rester en possession de sa chose. 

4- Si le testateur lègue à deux personnes 
la maison Sempronienne, et à l'une d'elles 
les marbres qui sont dans cette maison pour 
la construction de la maison Séienne, on peut 
demander si un pareil legs ne seroit pas va
lable, par la raison que les deux maisons 
appartiennent au même légataire? Queseroit-
ce encore si le testateur avoit légué une 
maison à l'exception des marbres, qu'il a 
voulu laisser à l'héritier pour la construc
tion d'une autre maison qui restoit dans la 
succession? Il est plus juste de penser que, 
dans aucun de ces deux cas, les marbres ne 
pourront être séparés de la maison à laquelle 
ils sont unis; néanmoins le legs de ces mar
bres sera valable à l'effet d'en faire payer 
l'estimation au légataire. 

5. Si cependant les marbres unis à la 
Tome IV. 
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vel œdibus juncta non su: sectmdùm eos 
qui et emi rem meam sub conditione, 
et promitti mihi stipulanti, et legari 
aiunt. Purum igitur legatum Catoniana 
régula impediet : conditionale non: quia 
ad conditionalia Catoniana non pertinet. 

£. 3. Item quaeri potest, si quis binas 
aedes habens, altéras Iegaverit, et ex 
alteris aliquid junctum ei, cui aedes le-
gavit : an legatum valebit. Movet qiiBes-
tionem , quod ex senatusconsulto et cons-
titutionibus licet nobis ab œdibus nostrïs 
in alias aedes iransferre possessoribus ea-
rum futuris, id est, nondistracturis : et ita 
imperator noster , et divus Severus res-
cripserunt. Nunquid ergo et legari pos-
sit ei cui aliam domum legem? Sed 
negandum erit : quia cui legatum e s t , 
non est possessor futurus. 

$. 4- Si duobus domum Iegaverit Sem-
pronianam, et ex ea alteri eorum mar-
mora ad extructionem domus Seianae , 
quam ei legaverat: non malè agitabitur, 
an valeat , quia dominus est utriusque 
legatarius? Ët 'quid, si quis domum de-
ductis marmoribus Iegaverit, quse voluit 
heredem habere ad extruendam domum, 
quam retinebat in hereditate? Sed me-
liùs dicetur in utroque detractionem non 
valere: legatum tamen valebit, ut aesti-
matio eorum praestetur. 

$. 5. Sed si quis ad opus reipublicsa 
4 i 
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faciendum legavit, puto valere legatum: 
nam et Papinianus libro undecimo res-
ponsorum refert, imperatorem nostrum 
et divum Severum constituisse, eos, qui 
reipublicee ad opus promiserint, posse 
detrahere ex œdibu& suis urbanis atque 
rusticis, et id ad opus uti : quia hi quo-
que non promercii causa id haberent. 
Sed videamus, utrùm ei soli civitati le-
gari possit, in cujus territorio est: an 
et de alia civitate in aliam transferre 
possit? Et puto, non esse permittendnm : 
quanquàm constitutum sit, ut de domo, 
quam aliquis habet, ei perinittatur in do-
mum alterius civitatis transferre. 

$. 6. Hoc senatusconsultum non tan-
iùm ad urbem , sed et ad alias civitates 
pertinet. 

§. 7. Sed et divorum fratrum est res-
criptum ad libellum Prodiani, et Epi-
tynchani ob debitum publicum deside-
rantium, ut sibi distrahere permitta
tur ; quod eis jus distrahendi denegave-
runl. 

$. 8. Hoc senatusconsultum non tan-
tùm adsedes, sed et ad balinea, vel aliud 
quod œdificium, vel porticus sine sedi-
bus, vel tabernas, vel popinas extendi-
tur. 

g. 9. Item HOC prohibetur hsec legari, 
quod non aliàs prseslari potest, quam 
ut œdibus detrahatur , subducatur, id 
est, marmora, vel columnse. Idem et 
in tegulis, et in tignis, et ostiis senatus 
censuit. Sed et in bibliothecis parietibus 
inhaerentibus. 

$. 10. Sed si cancelli sint, vel vêla, 
legari poterunt : non tamen fistulœ, vel 
castella. 

§. 11. Sed Eutomataria, aut si qui 
canthari, per quos aquse saliunt, pote
runt legari ; maxiniè si imposititii sint. 

L I T R E X X X . 

maison étoient légués pour construire quel
que monument public, le legs seroit vala
ble : car Papinien rapporte au livre onze 
des réponses, une constitution de notre em
pereur et de l'empereur Sévère, qui porte que 
ceux qui ont promis de faire quelque monu
ment public peuvent délacher les matériaux 
qui sont joints à leurs édifices, et s'en servir 
pour cet ouvrage, par la raison que ces per
sonnes n'en tirent point ces matériaux pour 
en faire un objet de commerce. Mais faut-il 
pour que le legs soit valable en ce cas, qu'il 
soit fait à la ville où ces matériaux sont si
tués , ou pourront-ils être transportés dans 
une autre ville ? Je pense qu'on ne doit pas 
permettre de les transporter ailleurs, quoi
que les ordonnances n'empêchent pas de 
transporter des colonnes d'une maison à 
laquelle elles sont unies dans une autre 
qu'on a dans une ville différente. 

6. La disposition de ce sénatus-consulte 
n'est pas restreinte à la ville de Rome , eile 
s'étend à toutes les autres villes. 

7. Il y a même un rescrit des empereurs 
Antonin et Vérus , sur une requête qui 
leur a voit été présentée par Proclien et 
Epytinchan, qui leur a refusé la permis
sion de détacher de leur maison des co
lonnes qui y étoient unies , et qu'ils vou-
loient vendre pour acquitter une dette dont 
ils étoient redevables au fisc. 

8. Ce sénatus-consulte a fait cette dé
fense non-seulement à l'égard des maisons, 
mais il l'étend aussi à tout ce qui est bâ
timent, comme aux portiques des maisons, 
aux échoppes et aux cabarets. 

9. Il a par la même raison empêché de 
léguer les choses que l'héritier seroit hors 
d'état de fournir sans les détacher des mai
sons , comme les colonnes ou les statues qui 
y sont jointes. Le sénat a établi la même 
chose par rapport aux tuiles , à la char
pente, et aux portes des maisons. Il en sera 
de même des bibliothèques attachées au mur 
à clou ou à ciment. 

10. Les bancs et les bannes de toile pour
ront être légués. 11 n'en est pas de même des 
canaux et des réservoirs, par le moyen des
quels la maison reçoit de l'eau. 

11. Les machines hydrauliques de méca
nique et les bouches par où sortent les jets 
d'eaux pourront être léguées, sur-tout si 
elles ne sont simplement qu'appliquées. 
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12. Que faut-il donc penser des statues ? 

Si elles sont scellées dans le mur, on ne 
pourra pas les en détacher ; mais si elles 
ont une existence séparée, il pourroit y avoir 
de la difficulté. Cependant il faut étendre 
l'esprit du séaatus-consulte, et décider que 
si elles sont placées dans la maison pour tou
jours , et comme en faisant portiou, on ne 
pourra pas les tirer de la maison. 

r3 . Par conséquent, il faut aussi décider 
par rapport aux moulures d'architecture ap
pliquées sur un mur, qu'on ne pourra pas 
les détacher , ni séparer les gravures. 

14. Si cependant le testateur avoit fait 
préparer ces sortes d'ornemens à dessein de 
les transporter dans une autre maison, on 
peut demander si le legs qu'il en auroit fait 
seroit valable ? Je pense qu'il est valable. 

i 5 . Si le testateur attache à sa maison des 
ornemens d'architecture qu'il avoit légués, 
le legs est éteint. 

16. Il n'en seroit pas de même à mon 
avis si ces ornemens avoient été attachés à 
la maison par l'héritier, 

42. Le même au liv. 2 des Fidéîcommis. 
Soit que l'héritier ait su , soit qu'il ait ignoré 

que ces ornemens avoient été légués. 
45. Le même au Iw. a i sur Sabin. 

En effet le sénat a défendu de léguer 
ce qui étoit joint à une maison. Or , si au 
temps de la mort du testateur ces orne
mens ne faisoient pas encore partie de la 
maison, l'héritier en devra donc l'estimation. 
Si l'héritier détachoit ces ornemens pour les 
fournir au légataire , il seroit soumis aux pei
nes portées en pareil cas , quoiqu'il ne les eût 
pas détachés pour les vendre, mais pour les 
fournir au légataire à qui il les dev.oit. 

1. Marcellus est encore d'avis que si le 
mari construit un pavillon dans les jardins 
qu'il a reçus en dot de sa femme, il doit en 
tirer ce dont il peut faire usage personnel
lement : le tout cependant sans que sa fem
me en doive souffrir, et que le sénatus-con-
sulte dont il est ici question ne forme aucun 
obstacle à cet égard. Ainsi, si la femme ne 
doit pus souffrir de ce que le mari pourra 
ôter de ce pavillon , il s'ensuit qu'il pourra 
le léguer, puisqu'il a le droit de le détacher. 

2. On peut conférer le legs à la volonté 
d'un tiers, mais non pas à la volonté de 
l'héritier. 

$. 12. Quid ergo in statuis dicen-
dum ? Si quidem inhœrent parietibus , 
non licebit: si verô aliàs existant, du-
bitari polest. Verum mens senatus pie-
niùs accipienda est : ut si qua ibi fue-
runt perpétua, quasi portio aedium, dis
trahi non possint. 

§. i 3 . Proinde dicendum est, nec ta
bulas adfixas, et parietibus adjunctas, 
vel singula sigilla adsequata, legari posse. 

§. i4 . Sed si paravit qusedam testa-
tor , quasi translaturus in aliam domum, 
et haec legavit : dubitari poterit, an va-
leat. Et puto valere. 

$. i5 . Sed si ea quae legavit, œdibus 
junxit, extinctum erit legatum. 

$. 16. Sed si hères ea junxit, puto non 
extingui, 

42. Idem lib. 2. Ftdeïcommissorum. 
Sive sciverit, sive ignoraverit. 

43. Idem lib. 21 ad Sabinum. 
Senatus enim ea quae sunt sedium , Do legato in 

legari non permisit. Hsec autem mortis «rbiirium We-
tempore œclium non fuerunt : hères ergo e"ll»to. e i U a ' i e i 

œstimationem praestabit. Sed si detraxe-
r i t , ut praestiterit, pœnis erit locus : 
quamvis, u tnonvenda t , detraxerit, sed 
ut exsolvat. 

$. r. Marcellus etiam scribit, si ma-
ritus disetam in uxoris hortis , quos in 
dotem acceperat, fecerit, posse eum haec 
detrahere, quae usui ejus futui a s int , 
sine mulieris tamen damiio : nec ad hoo 
ei senatusconsultumfulurum impedimen-
to. Ergo si non est ei obfuturum , quo-
minùs detrahat,dici oportebit, posse eum 
hsec legare, quae detrahere potest. 

$. 2. Legatum in aliéna voluntate 
poni potest, in heredis non potest. 

4 i : 
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De redempto 
ab liosiibus. 

De peculio cas-
tieusi. 

Ri quis rem sibi 
le^atam alii le— 
gavtriu 

$. 5. Qui ab hostibus redemptus est, 
legari sibi poterit, et proficiet legatum 
ad liberationem vinculi pignoris, quod 
in eo habuit qui redemit. 

44* Idem lib. 22 ad Sabmum. 
Servum filii su i , castrensis peculii, 

legare pater potest : et, si vivo pâtre 
morluus sit filius , et apud patrem pe-
culium remansit, constitit legatum. Cùm 
enim filius jure suo non utitur , retrô 
creditur pater dominium in servo peeu-
liaii habuisse. 

%. i. Si quîs rem sibi legatam igno-
rans adhuc legaverit, posteà cognoverit, 
et voluerit ad se pertinere, legatum 
vaiebit : quia ubi legatarius non répu
dia vit, rétro ipsius fuisse videtur, ex 
quo heredilas adita est. Si verô repudia-
verit, retrù videtur res repudiata fuisse 
heredis. 

De muiatione %. 2. Si pocula quis Iegavit, et massa 
î-eilegatœ» facta est, vel confia: item si lana lege-

tur, et vestimentum ex ea fiât: Julia-
nus libro trigesimosecundo digestorum 
scripsit, legatum in omnibus suprascrip-
tis consistere, et deberi, quod exstet. 
Quam sententiam puto veram, si modo 
non mutaverit testator voluutatenw 

$. 3. Sed et si lancem Iegavit, et 
massam fecit, nioxpoculum, debebitur 
poculum, durante scilket voluntate. 

De dôme in»- g. 4. Si arese legatae domus imposifa 
posiiaareslega- ^^ debebitur legatario, nisi testator mu-

tavit voluntatem. 

De ebirographot §. 5. Eum , qui chirographui» legaf, 
debitum legare, non solùm tabulas, 
argumenta est yenditio : nam, cùm chi-
rographa veneunt, nomen venisse vide<-
tur. 

3. Celui qui a racheté un homme des en
nemis peut se le léguer à lui-même , et œ 
legs opérera la libération du gage que la 
personne qui l'a racheté avoit sur lui. 

44- ^e même au liv. 11 sur Sabin. 
Un père peut léguer un esclave qui ap

partient à son fils , et qui fait partie de 
son pécule castrense. Et en ce cas si le fils 
vient à mourir avant son père sans avoir dis
posé de cet esclave, en sorte que le pécule 
reste au père, le legs est valable. Eu effet, 
le fils n'ayant pas usé de son droit, le père 
est censé, par un effet rétroactif, avoir eu 
la propriété de cet esclave de son fils dans le 
temps où il l'a légué. 

1. Un particulier lègue la chose d'autrui, 
qui lui avoit été léguée à lui-même à son insu ; 
ensuite, ayant connoissance du legs qui lui 
étoit fait, il en a formé la demande. Le 
legs est valable; parce q u e , dès qu'il ne 
l'a pas répudié, l'effet est censé lui avoir 
appartenu du moment même où la succes
sion de celui qui lui a laissé ce legs a été 
acceptée. S'il l'avoit répudié, l'effet seroit 
censé avoir dès ce moment appartenu à 
l'héritier. 

2. Si quelqu'un lègue des vases d'argent, 
et qu'ils aient été depuis réduits en une 
masse", ou réciproquement; ou si on a légué 
de la laine et qu'on en ait fait une étoffé, Julien 
écrit au livre trente-deux du digeste, que 
dans toutes ces espèces le legs est valable, 
et que ce qui reste est dû. Ce sentiment 
me paroît juste, à moins qu'il ne soit prouvé 
que le testateur a changé de volonté. 

5. Si le testateur a légué un plat d'argent, 
qu'il en.ait fait une masse, et ensuite un 
vase, le vase sera dû, en supposant que le 
testateur ait toujours conservé la même 
intention. 

4. Si le testateur a légué un terrain, et 
qu'il ait élevé un bâtiment sur ce même ter
rain , le bâtiment sera dû au légataire , s'il 
n'y a point de preuve de changement de 
volonté du teslateur. 

5. Celui qui lègue le billet de son débi
teur , ne lègue pas seulement le papier, mais 
bien sa créance; c'est ce qu'on peut prou
ver par un exemple tiré de la vente: car 
le créancier qui vend le billet de son débi
teur est censé vendre sa créance. 
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$. 6. Sed etsi nomen legetur, bénigne 
id quod debetur accipiendum est : ut 
actiones adversùs debitorem cedantur. 

6. Lorsqu'on a légué l'obligation de son 
débiteur , on doit interpréter ce legs de la 
manière la plus favorable à l'héritier : en 
sorte qu'il soit libéré en transportant l'ac
tion qu'il a contre le débiteur. 

7. Si un testateur a légué un esclave , et 
qu'il lui ait donné en même temps la liberté, 
y a des cas où de ces deux dispositions, 
il n'y aura de valable que celle qui contient 
le legs de l'esclave ; par exemple si la liberté 
est donnée en fraude des créanciers , ou 
s'il s'agit d'un esclave qui a été vendu sous 
la condition de n'être jamais affranchi, ou 
enfin si cet esclave a été donné en gage par 
le défunt. 

8. Si le testateur ayant reçu par succes
sion un esclave qu'il devoit affranchir sous 
certaines conditions, lègue cet esclave en 
cet état, il sera plus avantageux pour son 
héritier de fournir l'esclave en l'état où il 
est que d'en payer l'estimation. S'il fournit 
l'esclave lui-même, la condition sous laquelle 
la liberté a été laissée à cet esclave venant 
à arriver, il n'en souffrira pas; au lieu que 
s'il en avoit payé l'estimation , il ne pour
rait plus la redemander après que cet esclave 
auroit acquis sa liberté, parce qu'on ne peut 
pas demander l'estimation d'un homme libre. 

9. Si un testateur qui avoit deux tonds en 
lègue un à Ti t ius , et à moi l'usufruit de 
l'autre, le légataire Titius ne me devra point 
un droit d'entrée par le fonds qui lui a été 
légué, c'est à l'héritier à acheter ce droit 
d'entrée et à me le fournir. 

45. Pomponius au hv. 6 sur Sabin. 
J'ai chargé celui que je substiluois pu-

pillairement à mon fils de vous donner des 
femmes esclaves; vous avez acheté ces fem
mes de mon fils impubère, et vous les avez 
ensuite aliénées ignorant qu'elles vous eus
sent été léguées. Le legs est valable suivant 
le sentiment de Nératius, d'Ariston et d'O-
filius. 

1. L'héritier chargé de fournir un esclave 
en général , n'est point obligé de garantir 
que celui qu'il fournit est sain , mais il doit 
garantir qu'il est exempt de toutes poursuites 
à raison des vols ou des torts qu'il pourroit 
avoir faits ; parce qu'il doit fournir un es
clave de manière que le légataire puisse l'a
voir en son domaine. Or , à cet égard , la 
santé de l'esclave n'est d'aucune considéra-

De nom ine. 

$. 7. Si idem servus et legatus , et Si servus îfge-
liber esse jussus sit, interdum proce- îuf'e.1 l ibe r esse 

, . ' . ' . r jubeatur. 
dere solum legatum potent : utputa , 
si in fraudem créditons data erit liber-
tas ; vel si is sit servus, qui in perpe-
tuam servitutem venierit : idem er i t , 
vel si servus sit forte pignon datus. 

§. 8. Si statuliberum hères legaverit, si statuliberum 
expediet heredi ipsum statuliberum praes- hères legaverit. 
tare, magis quàm aestimationem : ete-
nim aestimationem veram prsestabit. Ip
sum verô si dederi t , existente condi-
tione, nullum sentiet damnum : jameuim 
œstimatio posteà non petitur ab eo homi-
nis liberi. 

§. g. Si duos fundos habens testator, n e aditu ad 
alteriusmihiusumfructum, alterum Tiiio f«ndum , cujus 
leget : aditum mihi legatarius non debe- £ ' "'"^1™11" 
bi t , sed hères cogitur rediuiere aditum 
et prasstare. 

egatus. 

45. Pomponius lih. 6 ad Sahînum. 
Si à substituto pupilli ancillas tibi le- Si leçatarhn 

gassem, easque tu à pupillo émisses, r c m emem, et 
et antequam scires tibi legalas esse, alie- a ' l cnaven t-
naveris : utile legatum esse, Nératius, 
et Aristo, et Ofilius probant. 

%. 1. Hères generaliter dare damna- Quaiiter res 
t u s , sanum eum esse promillere non pia.stari d<!>et 
débet : sed furtis et noxiis so lut uni esse ex , . l e S a t 0 £e l i e -

Pâli 

promittere debebit : quia ita dare débet, 
ut eum habere liceat. Sanitas autem 
servi ad proprielatem ejus nihil perti-
net. Sed ob id quod furtuui fecit servus, 
aut noxam nocuit , evenit, quominùs 
eum habere domino liceat : sicuti ob 



Vel spécial! 
vel stipulatione. 

Quando , et 
ul>i Kgalum solvi 
débet. 

52Ô D I G E S T E , 

id, quôd obligatus est fundus , accidere 
possit, ut eum habere domino non liceat. 

$. 2. Si verô certus homo legatus est , 
talis dari débet qualis est. 

46. idem llb. 9 Epistoîarum. 
Quas de legato dicta sunt, eadém trans

ferre licebit ad eum, qui vel Stichum, vel 
homineni dari promiserit. 

47. TJlpianus llb. 22 ad Sabinum. 
Cùm. res legata est, si quidem propria 

fuit lestutoris, et copiam ejus habet hères, 
moram faeere non débet, sed eam praes-
tare. Sed si res alibi s i t ,quàmubi petitur, 
primùm quidem constat , ibi esse pross-
tandam , ubi relicta est : nisi alibi testa-
tor voluit. Nam si alibi voluit, ibi piœs-
tanda est , ubi testator voluit, vel ubi 
verisimile est eum voluisse. Et ita Julia-
nus scripsit tam in propriis, quàm in 
alienis legatis. Sed si alibi relicta est , 
alibi autem ab herede translata est dolo 
malo ejus, nisi ibi praestetur, ubi petitur, 
hères condemnabitur doli sui nomine : 
cœterùm si sine dolo, ibi praestabitur, quô 
transtulit. 

g. 1. Sed si id petatur, quod pondère, 
numéro, mensura continetur : si quidem 
certum corpus legatum est ( veluti fru-
mentum ex illo horreo, vel vinum ex 
apotheca illa ) , ibi praestabitur, ubi relic-
tum est : nisi alia mens fuit testantis. Sin 
verô non fuit certa species, ibi erit praes-
tandum , ubi petitur. 
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tion 5 mais les vols qu'il a commis , ou les 
torts qu'il a causés, empêchent le maître de 
le pouvoir conserver. De même qu'il peut 
arriver qu'on ne puisse pas garder un fonds 
à cause des dettes considérables pour les
quelles il est obligé. 

2. Mais si le testateur a légué un tel es
clave en particulier, il doit être fourni tel 
qu'il est. 

46. Le même au liv. g des Lettres. 
Ce qu'on vient de dire du legs d'un es

clave peut s'appliquer à celui qui a promis 
de fournir un esclave en général, or Stichus 
en particulier. 

47. Ulpien au liv. 22 sur Sabiti. 
Lorsqu'un testateur a légué un effet qui 

lui appartenoit, si l'héritier l'a entre ses mains, 
il doit le fournir sans délai. Si l'effet n'est 
pas dans l'endroit où le légataire en forme 
la demande , il faut observer d'abord qu'il 
doit être fourni dans l'endroit où il a été 
légué, à moins que le testateur n'ait voulu 
qu'il fût fourni ailleurs. Car , dans ce der
nier cas , on doit le fournir dans l'endroit 
où le testateur a voulu qu'il fût fourni, ou 
dans l'endroit où on présume que le testa
teur a eu en vue. C'est le sentiment de J u 
lien , qu'il applique indifféremment au cas 
où le testateur a légué des effets qui lui 
appartenoient, et à celui où il a légué des 
effets appartenais à autrui ; mais si l'effet 
a été légué dans un endroit, et transféré 
avec mauvaise foi par l'héritier dans un au
tre , l'héritier sera condamné à raison de son 
dol s'il ne fournit pas l'effet dans l'endroit 
où le légataire en forme la demande ; s'il 
n'y avoit pas de mauvaise foi de la part 
de l'héritier, il suffiroit qu'il fournît l'effet 
dans l'endroit où il l'auroit transporté. 

1. Si le légataire demande la délivrance 
d'un legs qui a pour objet des quantités qui 
se comptent, se pèsent et se mesurent; si 
même on lui a laissé ces quantités ramassées 
en un certain corps, par exemple le blé 
renfermé dans un grenier, le vin contenu 
dans tel tonneau, alors le legs doit être fourni 
dans l'endroit où il a été laissé 5 à moins que 
l'intention du testateur n'ait été différente. 
Mais si ce$ quantités ne sont pas réunies dans 
une même espèce , dans un même corps , 
elles doivent être fournies dans l'endroit où 
est formée la demande du legs. 
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2. Ainsi, si le testateur a légué l'esclave 
Stichus , et que par la faute de l'héritier, 
cet esclave ne paroisse pas , l'héritier en 
doit l'estimation; s'il n'y a pas de faute de la 
part de l'héritier , il ne devra point l'esti
mation de l'esclave, il lui suffira de donner 
caution au légataire de le lui rendre aussitôt 
qu'il pourra le faire. Il faudra dire la même 
chose,si le testateur a légué l'esclave d'au-
t rn i , et que cet esclave soit en fuite sans 
faute de la part de l'héritier : car l'héritier 
pourroit se rendre coupable de faute même 
à l'égard d'un esclave appartenant à un au
tre qu'au testateur. Cet héritier donnera 
alors caution de fournir au légataire l'esclave 
en personne ou sa valeur lorsqu'il aura été 
retrouvé. Ce sentiment a lieu incontestable
ment par rapport à l'esclave qui aura été 
pris par les ennemis. 

3. Mais si le testateur avoit dit , je lègue 
à un tel l'esclave Stichus ou l'esclave Pam-
phile , et qu'un de ces deux esclaves fût en 
fuite ou prisonnier de guerre, on doit dé
cider que l'héritier est obligé de fournir en 
personne l'esclave qui est présent, ou de 
payer la valeur de celui qui est absent. Car 
l'héritier chargé de fournir l'une des deux 
choses, n'a le choix qu'autant qu'il n'appor
tera par-là aucun délai à la délivrance du 
legs. Par la même raison , si l'un de ces 
deux esclaves est mort, l'héritier doit abso
lument fournir celui qui reste, à moins qu'on 
ne dise qu'il pourra aussi à son choix four
nir le p; îx de celui qui est mort. Si , dans 
notre espèce, les deux esclaves étoient en 
fuile, l'héritier ne donnerait pas caution au 
légataire seulement pour le cas où il les re
couvrera tous deux, mais même pour le cas 
où il n'en recouvrerait qu'un , et il pro
mettra alors de fournir au légataire ou l'es
clave qui sera revenu, ou la valeur de celui 
qui sera resté en fuite. 

4. De même si la chose d'autrui ou une 
succession vient à périr, ou ne peut pas être 
représentée, sans qu'il y ait aucune faute de 
la part de l'héritier, celui-ci ne sera obligé 
à rien autre chose qu'à donner caution. Ce
pendant si la chose est périe par la faute de 
l'héritier, il doit être condamné à l'instant. 

5. Mais comment faut-il estimer à cet 
égard la faute de l'héritier? Ne faut-il faire 
attention qu'à une faute grossière, ou sera-t-
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g. 2. Itaque si Stichus sit legatus, et De serv« le-
culpa heredis non pareat, debebit aesti- s*t0 > iu i U1 fuSa 

mationem ejus praestare : sed si culpa est" 
nulla intervenit, cavere hères débet de 
restitutione servi , non aestimationem 
praestare. Sed et si alienus servus in fuga 
sit sine culpa heredis, idem dici potest : 
nam et in alieno culpa admitti potest. 
Cavebit autem, sic, ul, sijiieritudprehen.-
sus, aut ipse, aut cestimatio prœslclur. 
Quod et in servo ab hostibus capto cons
tat. 

g. 3. Sed si Stichus, aut Pamphilus r>e juotms s«r-
legetur, et alter ex his vel in fuga sit, vel visaltemate le-
apud hostes : dicendum erit praesentem 6alls" 
praestari, aut absentis aestimationem. T o -
tiens enim electio est heredi commit-
tenda, quotiens moram non est faclurus 
legatario. Qua ratione placuit, et si alter 
decesserit, allerum omnimodô praestan-
dum : fortassis vel mortui pretium. Sed 
si ambo sint in fuga, non ita cavendum, 
ut si in potestate ambo redirent ; sed si 
vel alter: et vel ipsum, vel absentis aesti
mationem praestandam. 

S. 4> ï t e m si r e s aliéna vel hereditaria Si res periît, 
sine culpa heredis perierit, vel non coin- a u t n0B conir»~ 
pareat : nihil ampliùs quàm cavere eum 
oportebit. Sed si culpa heredis res perierit, 
statim damnandus est. 

%. 5. Culpa autem qualiter sit œsfi- De culp»aiti-
manda, videamus? An non solum ea quae mationc. 
dolo proxima sit, verùm etiam quae levis 



De inïerltu rei 
Iegatœ. 
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est : an uunquid et diligentia quoque exi-
genda est ab herede? Quod verius est. 

§. 6. Item si fundus chasmate perierit, 
Labeo ait utique œstimationem non de-
beri. Quod ita verum est, si non post 
moram factam id evenerit : potuit enim 
eum acceptum legatarius vendere, 

48. Pomponius lib. 6 ad Sabinum. 
Si servus he- Si heredis servus rem legatam, igno

rais rpiu, leSa- rante domino, subtraxisset, et vendidis-
•msniiipt s e j . . Atiiicinus, in f'actum dandana actio-

nem': ut vei noxce servum dederet domi-
nus, vel ex peculio prxstaret, quod ex 
venditione ejus rei haberet, 

sionusexKe- %• t- Si unus ex heredibus servum Ie-
r^iiijus servum gatum occidisset : omninô mihi non pla-
cjgU cet, coheredem tenen , cujus culpa fac-

tum non sit , ne res in rerum natura sit. 

De lcgi'o, cùm 
er:t <[ua!uordo-
cim aniioruni. 

49. Vlpianus lib. a5 ad Sabinum. 
Si cui legetur, cùm quatuordecim an

norum crit : certo jure utimur, ut tune 
sit quatuordecim annorum, cùm imple-
verit. Et ita imperatorem decrevisseMar-
cellus scripsit. 

§. i. Ergo cùm esset sit relictum, cùm 
ad quartumdecimum annum pervenisset, 
annua , bima, trima die , et decem et 
septem annorum mortis teinpore invenia-
t u r , prœsens legatum erit. Proindè si 
qui'ndecim annorum, consequenter dice-
mus post biennium deberi: sisedecim, 
post annum debebitur : si menses desint 
ad septimumdecimum annum, residuis 
mensibus debetur. Hœc ita, si putans 
minorem esse quatuordecim annorum : 
cùm jam excessisset, sic legavit : si verô 
scit, triennium ad legali prsestationem ex 
die testamenti facti numerabimus. 

$. 2. Hoc autem legatum, eteondifio-
naîe est, et in diem: conditionaie tandiu, 

quand™ 
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il garant de sa faute même légère ? Doit-on 
même exiger qu'il apporte tous ses soins ? 
Ce dernier sentiment est !e plus juste. 

6. Si le terrain légué a été englouti, La-
béon pense que 1 héritier n'en doit point l'es
timation. Ce sentiment n'est vrai qu'autant que 
cet accident sera arrivé avant que l'héritier 
soit en demeure de livrer le fonds; car si le 
légataire l'eût reçu il auroit pu le vendre. 

48. Pomponius au liv. 6 sur Sabin. 
Si l'esclave de l'héritier a détourné la chose 

léguée à 1 insu de son maître , et l'a vendue, 
Atiiicinus est d'avis que le légataire aura 
contre l'héritier une action expositive du 
fait, en vertu de laquelle l'héritier sera con
damné à abandonner son esclave pour tenir 
lieu de la chose volée, ou à rendre sur le 
pécule de cet esclave le prix qui aura ré 
sulté de la vente de l'effet légué. 

1. Si un des héritiers a tué un esclave qui 
étoit légué, on a détidé que le cohéritier 
ne devoit point être tenu de ce fait, et qu'il 
n'éloit pas naturel qu'il dût lui nuire en au
cune manière, 

4g. Ulpien au liv. 20 sur Sabin. 
Si on lègue à quelqu'un sous cette condi

tion, quand il aura quatorze ans, il est cons
tant dans l'usage qu'il faut que le légataire ait 
quatorze ans accomplis, et qu'il ne suffit pas 
qu'il soit dans sa quatorzième année. Mar-
cellus écrit que l'empereur l'a ainsi jugé. 

1. Ainsi, si le testateur a légué de cette 
manière, lorsqu'un tel aura quatorze a n s , 
je charge mon héritier de lui payer telle 
somme en trois paiemens d'année en année , 
si le légataire a l'âge de dix-sept ans au temps 
de la mort du testateur, le legs sera exigi
ble en un seul paiement. S'il a quinze ans , 
le legs sera dû deux ans après 5 s'il a seize 
ans un an après; mais s'il lui manque quel
que mois pour avoir dix-sept ans , le legs 
sera dû après le laps de ces mois. Tou t 
ceci doit s'entendre si le testateur a cru que 
le légataire n'avoit pas encore quatorze ans , 
quoiqu'il eût passé cet âge : car s'il savoit 
que le légataire avoit quatorze ans passés, 
le temps de trois ans, fixé par le testateur 
pour le paiement du legs, doit se compter 
du jour où le testament a été fait. 

2. Ce legs est en même temps condition
nel et à terme ; il est conditionnel tant que 

le 
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le légataire n'a pas quatorze ans accomplis, 
après ce temps il est à terme. 

3. Par celte raison, si le légataire meurt 
avant d'avoir quatorze ans accomplis, il ne 
transmet pcait le legs à son héritier. S'il 
meurt après, il n'y a point de doute que 
le legs est transmis. Mais si le légataire n'a-
voit pas quatorze ans au jour où le testa
teur a tait son testament, je peuse que les 
trois ans sont révolus k compter du jour 
où il a eu lage de quatorze ans ; à moins 
qu'il n'y ait preuve que le testateur a eu une 
autre intention. 

4. Je lègue k Titius une somme de dix 
que je dois k quelqu'un, et je le prie de 
payer cette somme à mon créancier. Le fi
déicommis est nul par rapport k mon créan
cier , parce qu'il ne lui procure aucun avan
tage. Cependant mon héritier qui a fourni 
la somme au légataire a action contre lu i , 
parce qu'il a intérêt que mon créancier soit 
payé , de peur qu'il ne revienne contre lui. 
Ainsi le legs seia valable. 

5. Mais si le testateur devoit cette somme 
de dix, et qu'à cet eifet il eût donné un ré
pondant, l'héritier et le répondant auroient 
également droit de demander que le fidéi-
commis fût payé au créancier par le léga
taire: car le répondant a intérêt que le créan
cier soit payé , plutôt que de se faire ac*-
tionner, et d'exercer ensuite son recours par 
l'action du mandat. Peu importe qu il soit 
solvable ou non. 

6. Julien, au livre trente-neuf du digeste, 
s'exprime ainsi: Si un répondant lègue au 
créancier ce qu'il lui doit en vertu de son 
obligation, le legs vaut-il? Il remarque que 
ce legs ne procure aucune utilité au créan
cier , mais que le débiteur aura une action en 
vertu du testament, pour forcer l'héritier à 
acquitter ce legs ; parce qu'il a intérêt que 
l'héritier du répondant ne puisse pas exercer 
de recours contre lui. 

7. Si ce même répondant lègue à Titius 
une somme , et le charge par fidéicommis 
de la payer au créancier vis-à-vis duquel 
il a répondu , le débiteur et l'héritier du 
répondant pourront tous deux actionner T i 
tius pour le forcer à payer le fidéicommis 
au créancier; parce qu'ils ont tous deux 
intérêt que ce fidéicommis soit acquitté. 

ÎJ. Il faut observer qu'un héritier qui est 
Tome IV. 
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quaudiù quarlusdecimus annus sît coin-
pletus; poslek in diein. 

%. 3. Et idco, si quidem ante croar-
tumdecimum annum decesserit, ad here-
demnihi! tiansit. Cet tè posteàad heredem 
transfert. Ouôd si testamenti facli tempore 
minor quatuordecim annis fiUus invenia-
tur : puto tempus anaua, bima, trima die 
praestationis ex die coinpleti quarlidecinii 
anni statim cedere : n<si evidens aliamens 
probaretur testatoris aliud sentientis. 

%. 4- Si Titio decem, quœ ego debeo , rie ,'cl/io ta 
legavero , et rogavero eadem creditori Sal° creJium. 
praestare : fideicommissum quidem in 
créditons persona non valet, quia nihil 
ejus interest. Hères vei ô potest cura le-
gatario agere, quia ipsius interest credi
tori solvi, ne eum conveniat. Ergo prop-
ter hoc valebit legatum. 

$. 5. Sed si teslator decem mihi sub 
fidejussore debuit : fideicommissi petitio 
non solùm heredi, sed et fidejussori com-
petit : interest enim ejus solvi mihi, quàm 
ipsum conventum , mandati actionem in-
tendere. Necinterest, solvendo sit, necne. 

§. 6. Julianus libro trigesimonono di-
gestorum scribit : Si fidejussor creditori 
legasset, quod ci deberet, an legatum va-
leret?Et ait, créditons quidem nihil inté
resse, verum debitorem habere ex testa-
mento actionem : interest enim ipsius 
liberari : quippe conveniri à fidejussoris 
herede non poterit. 

%i 7. Quôd si idem fidejussor Titio 
leget, et fidei ejus commiserit, ut credi
tori solvat : et debitor, et fidejussoris 
hères agere cum Titio ex causa fideicom
missi poterunt : quia utriusque interest 
legatarium solvere. 

g. 8. Meminisse autem oportet, eum v< 
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qui damnatur hoc solum, fundum ven-
dere , non gratis damnari hoc facere 5 sed 
hoc solum, ut vendat vero prctio. 

$. 9. Quod si certo pretio sit damnatus 
facere, necesse habebit tanti vendere, 
quanti damnatus est. 

5o. Idem lib. 2/j. ad Sabinum. 
Desefvo corn- Si servus plurium sit, pro dominii por-

munu tione legatum ei relictum adquiret. 

De «ententïa 
lata centra he-
redem. 

g. 1. Si hereditatis judex contra here-
dem pronunciaverit non agentem causam, 
vel lusoriè agentem : nihil hoc nocebit 
legatariis. Quid ergo, si per injuriam fue-
rit pronunciatum,non tamen provocavit? 
Injuria ei facta non nocebit legatariis, ut 
et Sabinus significat. Si tamen secundùm 
substitutum pronunciet, an ille legatariis 
ieneatur, videamus? Et cum jus facit haec 
pi-onunciatio, quod attinet ad ipsius per-
sonam, nunquid legatariis teneatur : nec 
enim tam improbè causari potest , se
cundùm se judicatum per gratiam ? Res-
pondebit igitur et legatariis, ut creditori-
bus. 

Si qnîs anie $• 2< Si quis aille queestionem de fa-
«inaestionem de milia habitam adierit hereditatem, vel 
Idierit, 'vei^ê- n e c e m ^statoris non defenderit, legato-
cem testaioris ruiii persecutio adversùs fiscum locum 
non defeuderit. habet. Quid tamen si fiscus bona non ad-

gnoscat? Ex necessitate redundabit onus 
legatorum ad heredem. Sed si subjecit 
delatorem sibi, ut ei hereditas adjudice-
tur , et oneribus careret, vel minus plenè 
défendit causam: non se exonérât, exem-
plo ejus qui collusoriè de hereditate liti-
gavit. 
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seulement chargé de vendre à quelqu'un un 
fonds de la succession n'est point obligé de 
le lui donner gratuitement, et qu'on ne peut 
le forcer qu'à vendre le fonds à tin prix rai
sonnable. 

9. Mais si l'héritier étoit chargé de ven
dre le fonds pour tel prix déterminé, il spra 
oblige de le vendre pour ce même prix. 

5o. Le même au liv. 24 sur Sabi'n. 
Si on lègue à un esclave commun à plu

sieurs, il acquerra le legs à chacun de ses 
maîtres à proportion du domaine qu'ils ont 
sur lui. 

i . Si le juge qui connoît de la contesta
tion élevée entre l'héritier écrit et l'héritier 
du sang sur leurs droits réciproques à la 
succession , prononce contre l'héritier écrit, 
parce qu'il ne défend pas, ou qu'il s'entend 
avec 1 héritier du sang pour se laisser con
damner, cette condamnation ne portera au
cun préjudice aux légataires. Ainsi, qu'arrive-
roit-il si le juge avoit injustement prononcé 
contre l'héritier écrit, et que celui-ci n'eût 
point appelé? Les légataires ne doivent pas en 
souffrir.- tel est le sentiment de Sabin. Si ce
pendant le juge avoit prononcé en faveur 
de celui qui est appelé à la substitution, ce 
substitué sera-t-il obligé envers les légatai
res? Comme cette sentence fait droit au 
moins par rapport à lui, ne pourroit-on pas 
dire qu'il est obligé envers eux : car il y au-
roit de l'indécence à lui de se servir du p ré -
iexte que le juge a prononcé injustement en 
sa faveur ? J'ai répondu qu'il devoit satisfaire 
aux créanciers et aux légataires. 

3. Si un héritier accepte la succession d'u» 
homme qui a été assassiné avant d'avoir fait 
mettre les esclaves du défunt à la question,, 
ou avant d'avoir vengé la mort du testateur, 
les légataires peuvent former la demande de 
leurs legs au fisc, à qui cette succession a 
passé. Q u'ar rivera-1-il cependant si le fisc 
refuse d'accepter cette succession? Alors c'est 
une nécessité que l'héritier en reste chargé. 
Si cependant l'héritier avoit frauduleusement 
fourni au fisc un délateur contre lui , afin 
que la succession qu'il avoit acceptée lui fût 
enlevée, ou s'il ne s'est pas défendu comme 
il le pouvoit, il ne sera point déchargé des 
legs , comme il arrive clans le cas où l'hé
ritier écrit s'entend avec les héritiers du sang; 
pour se laisser condamner. 
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3 . Si le testateur a. légué un certain nom
bre d'écus, sans qu'on sache de quelle espèce 
d'écus il a entendu parler, il faut ayant tout 
examiner quelles espèces le testateur regar-
doit comme des éeus, et ensuite on fera 
attention à la coutume du lieu où le testa
teur vivoit. Il faut aussi faire entrer en con
sidération lçs présomptions qu'on peut avoir 
de l'intention du testateur, la dignité du lé
gataire et l'affection que le testateur lui por-
toit ; on peu! encore se régler sur les autres 
sommes qui sont laissées dans le même tes
tament avant ou après le legs dont il s'a-

• git ici. 
5 i. Pnpinien au liv. 4 des Questions. 

Mais si le testateur lègue des espèces dé
terminées , par exemple l'argent qu'il a dans 
son coffre, ou un plat d'argent qu'il désigne, 
ce n'est pas tant une somme qu il lègue que 
Je corps même des espèces ou de l'effet ; on 
ne peut donc pas en donner d'autres en place, 
mais il faut en faire l'estimation comme s'il 
s'agissoit de tout autre corps légué. 

5a. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Si un testateur lègue à quelqu'un tous ses 

esclaves avec leur pécule, l'héritier doit aux 
légataires même les esclaves qui n'ont point 
de pécule. 

i . Un père a chargé son fils impubère d'un 
legs sous condition ; le fils a accepté la suc
cession de son père et est mort. On peut 
dire que si le père a chargé purement et 
sans condition le substitué de l'impubère qui 
n'étoit chargé du legs que conditionnelle-
ment, son intention a été que le legs fût 
acquitté tout de suite par le légataire si son 
fils venoit k mourir avant l'événement de la 
condition. 

55. ITÏpien au liv. a5 sur Sabin. 
Que faudra-t-il donc dire si le testateur, 

en répétant le legs dans la personne du 
substitué , a augmenté la somme ? C'est ce 
qui aura été ajouté par le testateur dont le 
substitué se trouvera chargé de son chef. 
Quant à ce qui concourra avec la somme lé
guée dans le premier testament, il sera dû 
en vertu de ce testament. 

i . Si le testateur a répété ce legs dans la 
personne du substitué de l'impubère, en joi
gnant un autre légataire au premier ; par 
exemple si ayant chargé l'impubère de four
nir un fonds,il répète le legs dans la personne 

$. 5. Si numerus nummorum legatus 
sit, neque apparet quales sunt legati : 
ante omnia ipsius patrisfamilias consue-
tudo , deinde regionis, in qua versatus 
est, exquirenda est. Sed et mens patris-
familiae, et legatarii dignitas, vel caritas, 
et necessitudo : item earum, quse prœce-
dunt , vel quae sequuutur, summarui» 
scripta sunt spectanda. 

De nummis. 

5r. Papinîanus lib. 4 Quœstionum. 
Sedsicertos nummos, veluti quos in ?ecer t !,s """";• 

î
 7 1 ni!s , aut cetta 

arca habet , aut certam lancem legavit.: lance, 
non numerata pecunia, sed ipsa corpora 
nummorum, vel rei legatœ continentur : 
neque permutationem recipiunt, et exemt-
plo cujuslibet corporis asstimanda sunt. 

52. Paulus lib. 4 ad Sabinum. 
Si oui servi omnes cum peculio legati De ««•»;« 01«-

sint, etiam ni servi debentur, qui nullum i,0 icgalis. 
peculium habent. 

$. 1. Si à filio impubère sub conditione De u-gato re-
legatum sit, et filius hères extitit, deindè Pel i t0 à «ubs*-
mortuus est: potest dici patremfamilias, lut0" 
qui à filio sub conditione legavit, à subs
tituto purèrepetiit.statim voluisse à subs
tituto dari, si films pendente conditione 
decessisset. 

55. Vlpianus lib. *5 ad Sabinum. 
Quid ergo, si majorem quantitalem k 

substituto reliquit? Quod excedit, hoc 
erit, quod à subslituto relictum est. Quod 
verô concurrit cum summa superioribus 
tabulis insçripta, iude debebitur. 

%. T. Sed si repetîerit legatum m m 
alio, forte fundum mihi legaverat ab im
pubère , repetiit hune ab impubei is herede 
mihi et Seio : repetitio hœc efficiet, ut pars 
mihi debeatur. 

4** 
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Dr rc hu ci- g. 2. Si qnîs duos heredes scripserit, 
dcm lcgata. f j flamnaverit unumquemque , solidam 

rem Iegatario preestare : idem est, atque si 
duobus testamentis legalum esset. Nam et 
si mihi, et filio, vcl servo meo esset eo-
dem testamento legatum , sine dubio va-
leret legatum utriusque : ut et Marcellus 
apud Julianum adjicit, 

De servo occiso, §• 3. Si lieres liominem legatum occi-
dit ob facinus, hoc est, merenteni: sine 
dubio dicendum eril, eum ex testamento 
non teneri. 

Velnoxœdediio. §• A- Sed si noxse dédit, an teneatur, 
quia potest redimerc ? Et puto teneri. 

Deanîmalioc- S- 5. Sed si animal legatum occident, 
eis°- puto teneri, non ut carnem prœstet, vel 

caetera Ku\a.va., id es t , reliquias , sed ut 
preestet pretium, quanti esset, si viveiet. 

rjedamnoin- S- 6. Item si œdes legatas ob damnum 
fecto. infectum possideri passus est : puto eûm 

teneri : debuit enim repromiltere. 

Vie iiktione %. 7. Sed si mortuum intulit, fecitque 
mortu. religiosum locum legatum. : si quidem pa-

tiemfamilia» intulit, cùm aliô inferre non 
posset, vel tam opportune non haberet, 
ex testamento non tenebitur. An vero te
neatur , ut pretium loci prae.stet? Et si 
quidem ipse paterfamilias illô inferri vo-
luit, ex testamento non tenebitur. Quôd 
.si hères intulit suo aibitrio, debebit prses-
ta re , si sit in heredilate, un de pretium 
praestetnr : testalor enim qui legavit, vel 
aliù inferri voluit, vel pretium loci Iega
tario ofïèrri. 
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du substitué en léguant ce fonds au premier 
légataire et à Séius, l'effet de celte répétition 
sera que le premier légataire n'aura plus 
qu'une moitié du fonds. 

2. Un testateur a institué deux héritiers; 
il a chargé chacun d'eux de fournir au lé
gataire un effet en entier. Cette double dis
position aura le même effet que si la même 
chose erît été laissée au légataire dans deux 
testamens. Car si dans le même testament 
on faisoit un legs à moi et à raon fils , ou à 
mon esclave, il n'y a pas de doute que les 
deux legs seroient valables, comme le remar
que Marcellus sur Julien. 

5. Si l'héritier tue l'esclave légué pour un 
crime dont il s'est rendu coupable, et qui 
méritoit la mor t , il n'est plus obligé envers 
le légataire en vertu du testament. 

4. Mais s'il avoit abandonné l'esclave lé
gué à celui à qui il auroit fait du tort , pour 
lui tenir lieu de réparation , peut-on dire 
qu'il n'en seroit pas moins obligé à le fournir 
au légataire, par la raison qu'il peut le ra
cheter ? Je le pense ainsi. 

5. Néanmoins si l'héritier avoit tué un ani
mal légué, je pense qu'il seroit tenu envers le 
légataire , non-seulement à l'effet de lui four
nir la peau ou ce qui en reste , mais même 
à l'effet de lui fournir la valeur dont il a été 
pendant sa vie. 

6. De même si l'héritier souffre qu'une 
maison qui est léguée passe dans le domaine 
du voisin, qui s'en est fait mettre en pos
session par le juge, sur le refus qui lui a 
été fait de lui donner caution de réparer le 
tort qu'il pouvoit craindre de sa chute, l'hé
ritier sera obligé à la fournir au légataire , 
parce qu'il devoit s'obliger à cet égard en
vers le voisin. 

7. Si l'héritier a rendu religieux un lieu qui 
étoit légué, il faut distinguer : car s'il y a ense
veli le testateur lui-même ne pouvant l'en
sevelir ailleurs, ou ne pouvant pas le faire 
ailleuis aussi convenablement , il ne sera 
point obligé en vertu du testament à fournir 
1s terrain qui a été légué. Mais n'en cle-
vroit-il pas au moins le prix? Si le testa
teur a voulu être enterré en cet endroit, 
l'héritier ne devra rien au légataire. Si l'hé
ritier y a enterré le testateur sans qu'il l'eût 
demandé, il devra le prix du terrain, s'il 
y a dans la succession de quoi le payer ; 
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car quand le testateur a légué un terrain, 
c'est une preuve qu'il a voulu être enterré 
ailleurs , ou du moins que le légataire eût 
le prix du terrain. 

8. Si l'héritier n'a pas lue lui-même l'es
clave, mais qu'il l'ait engagé à commettre le 
crime afin qu'il fût lue par un autre, ou 
puni du dernier supplice, l'équité veut qu'il 
soit obligé d'en rendre le prix. Il n'en sera 
pas de même si l'esclave s'est porté à ce 
crime par son mauvais penchant. 

9. Si l'esclave légué est pris par les en
nemis sans fraude de la part de l'héritier, 
celui-ci ne sera point obligé à le fournir : 
il y sera obligé s'il y a fraude de sa part. 

54. Pomponius au liv. 8 sur Sabin. 
Lorsqu'un testateur fait un legs d'une ma

nière infamante et dans l'intention de dés
honorer le légataire , le legs est regardé 
comme non écrit , le testateur ne méritant 
en ce cas aucune considération. 

1. Si le testateur lègue à Tilia sous la 
condition qu'elle se mariera à la volonté de 
Séius, et queSéius étant mort du vivant du 
testateur, Titia se soit mariée à qui elle a 
voulu , le legs lui est dû. 

2. Si on vous a laissé un legs sous la con
dition d'affranchir votre esclave, et que sa 
mort vous ait empêché de l'affranchir , le 
legs ne vous en est pas moins dû ; parce 
qu'il n'a pas tenu à vous de donner la li
berté à votre esclave. 

5. Si le testateur qui a légué a chargé du 
legs une partie de ses héritiers qu'il a nommés, 
les héritiers nommés devront le legs par 
égales portions ; s'il en a chargé tous ses 
héritiers en général, chacun sera tenu pour 
sa portion afférente dans la succession. 

55. Le même au liv. 9 sur Sabin. 
Un testateur ne peut point insérer dans son 

testament qu'il ne veut pas qu'on y observe 
les lois portées en matière de testament : 
car l'obligation que contracte l'héritier de 
payer les legs , ne peut être éteinte par la 
mention d un lieu , d'un terme ou d'une 
condition. 

56. Le même au liv. 14 sur Sabin. 
Si le légataire veut obliger par stipula

tion l'héritier à lui garantir que l'esclave 
qu'il lui fournit n'est sujet à aucune pour
suite à raison de ce qu'il se seioit enfui 
de chez quelques-uns de ses maîtres , une 
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ç. 8. Item si servmn non ipse occicht, *}% •?-r•" " ' 
sed compulit au malencium, ut ab alio r.,!so ai, i,eie(!e, 
occideretur , vel supplicio adficerctur : vt al> sli» ocoi-
rcquissimum erit pretinm enm pracstare. eretur-
Quôd si sua mala mente ad hoc processif, 
cessabit œslimatio. 

$. 9. Servus legatns, si ab hostibus t)e «ervn capio 
captus sit sine dolo heredis, non praesla- «̂  hostibus. 
bitur : si dolo, prsestabitur. 

54. Pomponius lib. 8 ad Sabinum. 
Turpia legafa quœ denotandi magis De tnrpî k-gato. 

legatarii gratia scribuntur, odiosciibentis 
pro non scriptis habentur. 

S- r. Si Titiae legatum relictum est, si ï>ecor>a;t;™c 
arbilratu Seii nupsisset, et vivo testatore nu

ar ' >é u ' *'"' 
Seius decessisset, et eanupsisset: legatum 
ei deberi. 

upserlt. 

$. 1. Sed et si servi mors impedisset Decor.diticne 
manumissioneni, cùm tibi legatum esset, iœplenda. 
si eum manumisisses : nihilominùs debe-
tur tibi legatum : quia per te non sletit, 
cjuominùs perveniat ad libertatem. 

$. 3. Si pars heredum nominafa sit in Quota par» de-
legando, viriles partes heredes debent : }»etur.à singulis 

\ 1 J-I • hcredlbus. 
si vero omnes, heredilanas. 

55. Idem lib. 9 ad Sabinum. 
Nemo potest in testamento suo cavere, nelcgii.us. De 

ne leges in suo testamento locum liabeant : obIlSatl<"ie-
quia nec tempore, aut loco, aut condi-
tione finiri obligatio heredis legatorum 
nomine potest. 

56. Idem lib. 14 ad Sabinum. 
Si legati servi nomine stipuletur lega- De *ervo)ega!n, 

tarins, fugitivum eum non esse praestari : tf"al" ' ' S a U n 0 

. . . . . . . . . r . prœstatur. 
ninil veniet in eam stipulationem ; quia 
qualis sit, talis ex testamento preestari 
débet, nec ullum in legato damnum fa-
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De re oLligata. 
57. Vlpîanus lib. 55 ad Sabinum. 

Si res obligata per fideicommissum 
fuerit relicta , si quidem scit eam testa-
tor obligatam, ab herede luenda est ; 
nisi si animo alio fuerit. Si nesciat, à 
fideicommissario : nisi si vel hanc , vel 
aliam rem relicturus fuisset, si scisset 
obligatam : vel potest aliquid esse su-
perfiuum exsoluto sere alieno. Quôd si 
testator eo animo fuit, ut quanquàm libe-
randorum preediorum onus ad heredes 
suas pertinere noluerit, nontamen apertè 
iitique de his liberandis senserit : poterit 
fideicommissarius per doli exceptionem, 
à creditoribus , quihypothecariam secum 
agerent, consequi, ut actiones sibi exhi-
berentur; quod quanquàm suo tempore 
non feceiit, tamen per jurisdictionem 
prœsklis provinciœ id ei praestabitur. 

De sumptibus 
In rem lei 
fectis. 

58. Papînianus lib. 9 Responsorum. 
Domus hereditarias exustas, et heredis 

nuramis extructas, ex causa fideicom-
missi post mortem heredis restituendas, 
viri boni arbitratu sumptuum rationibus 
deductis, et sedificiorum aetatibus exa-
minatis, respondi : 

59. Ulpianus lib. 53 ad Edictum. 
Si modo nulla culpa ejus incendium 

contigisset. 

60. Julîanus lib. 59 Dîgeslorum. 
Quôd si nulla retentione facta domum 

tradidisset, incerti condictio ei competet, 
quasi plus debito solverit. 

6 1 . Papînianus lib. 9 Responsorum. 
§umptus autem in reficienda domu 

pareille stipulation ne peut avoir aucun effet 
contre l'héritier, parce qu'il sullit que l'hé
ritier fournisse au légataire l'esclave tel qu'il 
se trouve dans la succession , et qu'il ne fait 
aucun préjudice au légataire en lui don
nant l'esclave tel qu'il est. 

57. Vlpien au liv. 53 sur Sa/un. 
Un testateur a laissé par hdéicommis un 

effet qui étoit engagé; dans le cas où il a su 
que cet effet étoit engagé, l'héritier est obligé 
à le dégager ; à moins que le testateur n'ait eu 
une intention différente. Mais s'il ne l'a pas 
su , c'est au fidéicommissaire à le dégager j 
à moins qu'il ne prouve que si le testateur 
eût su que cet effet étoit engagé il ne le lui 
auroit pas moins légué, ou qu'il lui en auroit 
laissé un autre $ ou en6n il se peut faire 
qu'il reste quelque chose après avoir acquitté 
la créance pour laquelle l'effet a été engagé. 
S'il paroît que le testateur , sans vouloir im
poser à ses héritiers la charge de dégager 
l'effet, n'a point pensé spécialement à la 
libération du gage , lorsque les créanciers 
hypothécaires actionneront le fidéicommis
saire pour lui ôter l'effet engagé , celui-ci 
opposera une exception tirée de la mauvaise 
foi, par laquelle il les forcera à lui trans
porter leurs actions ; et même s'il n'a pas 
pris cette précaution, le président de la pro
vince lui accordera ce droit en vertu de 
sa juridiction. 

58. Papinien au liv. g des Réponses. 
J'ai répondu que si une maison avoit été 

brûlée et réparée des deniers de l'héritier 
qui étoit chargé de la remettre à quelqu'un 
après sa mort, elle seroit rendue au fidéicom-* 
missaire, qui seroit obligé de tenir compte 
à dire de prud'hommes des dépenses qui 
auroient été faites , eu' égard à la qualité 
du bâtiment: 

59. Ulpien au liv. 35 sur l'Edit. 
Pourvu toutefois que l'incendie ne fût poini 

arrivé par la faute de l'héritier. 

60, Julien au liv. 59 du Digeste. 
Si on a fourni la maison au fidéicommis

saire sans faire aucune rétention, on aura 
contre lui une action personnelle, dont l'ob
jet sera indéterminé , fondée sur ce qu'on 
lui a payé plus qu'on ne lui devoit. 

6 1 . Papinien au liv. 9 des Réponses. 
Mais je n'ai pas cru qu'on dût demander 
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quelque chose à un légataire pour les dé
penses qu'il a faites lui-même dans une 
maison qui lui étoit léguée conditionnelle-
ment, si le legs vient à avoir son effet par 
l'événement de la condition. 

62. Paul au liv. 41 surVEd.it. 
Si on lègue une femme esclave avec ses 

enfans, l'héritier doit la femme seule s'il n'y 
a pas d'enfans, et les enfans si la mère est 
morte. 

63. Cclse au liv. 17 du Digeste. 
Si le testateur lègue toutes ses esclaves et 

les enfans nés d'elles, une d'entre elles étant 
morte, Servius est d'avis que ses enfans ne 
sont pas dus au légataire ; parce qu'ils ne 
forment qu'un accessoire au legs de leur mère. 
Ce sentiment ne me paroît pas juste : il n'est 
appuyé ni sur les paroles dont s'est servi le 
défunt, ni sur ton intention. 

64- Gaïus au liv. i5 sur l'Edit provincial. 
Les dispositions captatoires ( par lesquelles 

on cherche à s'acquérir des libéralités de la 
part des autres en feignant leur donner) doi
vent être également rejetées en matière de 
legs comme en matière d'institution d'héritiers. 
65. Le même au liv. 1 des Legs sur l'Edit 

du préteur. 
Un testateur .a légué ainsi : Outre les dix 

esclaves que j'ai légués à Titius,j 'en lègue 
dix autres à Séius. S'il ne se trouve que dix 
esclaves dans la succession , le legs fait à 
Séius est nul; s'il y en a davantage, après 
que Titius aura choisi ses dix, Séius exer
cera son droit sur ceux qui resteront : de 
manière cependant qu'il n'en pourra prendre 
que dix qui lui ont été légués. Si après le 
choix fait par Titius, il reste moins de dix 
esclaves, Séius exercera son droit sur ceux 
qui se trouveront. 

1. Je donne à un tel l'esclave Stichus, s'il 
le veut prendre, le legs est conditionnel ; 
il n'est transmissible à l'héritier du légataire 
qu'autant que celui-ci aura voulu prendre 
le legs , quoiqu'en général le legs laissé sans 
cette condition, si le légataire le veut , soit 
toujours transmissible à l'héritier dulégataire: 
car il y a bien de la différence entre une 
condition exprimée et une condition tacite. 

2. Si un testateur lègue une maison, quoi
qu'elle ait été tellement réparée par parties 
qu'il ne reste plus rien des anciens maté
riaux t le legs n'eu sera pas moins valable. 
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necessarios à legatario factos, petenti 
ei legatum, cujus posleà conditio exstitit, 
non esse repulandos existimavi. 

62. Paulus lib. 41 ad Edictum. 
Si ancilla çum liberis legata sit : et an- De ancilla com 

cilla sola, si non sint liberi; et liberi lll)ens^gata. 
soli, si non sit ancilla , debentur. 

63. Celsus lib. 17 Digestorum. 
Si ancillas omnes , et quod ex Iris na- Deancillis, et 

tunierit , testator legaverit : una mortua, eo < i u o < ) ex i"» 
Servius paitum ejus negat deberi : quia 
accessionis loco legatus sit. Quod falsum 
puto ; et nec verbis, nec voluntati de-
luncti accommodata hsec sententia est. 

ualuin en t. 

64. Gaius lib. 1 5 ad Edictum provinciale. 
Caplatoriac scripturee simili modo ne- n c M p t a l o r ;a 

que in hereditatibus, neque in legatis scriptura. 
valent. 

65. Idem lib. 1 de Legatis ad Edictum 
prœtoris. 

Si ita legatum sit: Seio servos decem De partVu'.a, 
do, prœter eos decem quos Titio legavi: rr*ter> 
si quidem decem tantùm inveniantur in 
hereditate, inutile est legatum ; si vero 
ampliores, post eos quos Titius elegit, 
in cseleris valet legatum : sed non in 
ampliores, quàm decem qui legati 
sunt. Quod si minus sunt , in tantos, 
quanti inveniantur. 

^ . i.llli, si volet, Stichum do, condi-
iionale est legatum: et non aliter ad he-
redem transit, quàm si legatarius volue- le t 

lit : quamvis aliàs, quod sine adjectione, 
si volet, legatum sit, ad heredem lega-
tarii transmittitur : aliud est enim juris, 
si quid tacite continetur ; aliud si verbis 
exprimatur. 

De condition», 
i leeatarim \o-

%. 2. Sidomus fueritlegata, licèt par-
ticulatim ita refecta sit, ut nihil ex pris-
tina materia supersit : tamen dicemus, 
utile manere legatum. At s i , ca domu 

De dôme. 
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destructa , aliara eodem loco testator 
aedificavevit, dicemus interne legatum : 
nisi aiind testatorem sensisse fuerit ad-
probatum. 

66. Idemlib. 18 ad Edictum provinciale. 
Et si aequo pretio emere vel ven-

dere jusserit heredem suum testator , 
adhuc utile legatum est. Quid enim, si 
legatarius, à quo emere tundum hères 
jussus est, cùm ex necessitate eum fun-
dum venderet , nullum inveniret emp-
torem? vel ex diverso, quid si legatarii 
magni interesset, eum tundum emere , 
nec aliter hères venditurus esset, quàm 
si testator jussisset? 

L i v K a X X X. 

Mais si le testateur a démoli cette maison, 
et en a bâti une autre en place, le legs est 
éteint; à moins qu'il ne soit prouvé que l'in
tention du testateur n'a pas été doter le legs. 

66. Le même au liv. 18 sur î'Edit provincial. 
Si le testateur a chargé son héritier d'a

cheter ou de vendre un effet à un prix rai
sonnable , le legs est valable. En effet, ne 
peut-il pas arriver que celui de qui le tes
tateur a chargé son héritier d'acheter un fonds 
soit dans la nécessité de le vendre, et qu'il 
ne trouve pas d'acquéreur? ou ne peut-il pas 
se faire que le légataire ait grand intérêt d'a
cheter la chose que le testateur a chargé 
son héritier de lui vendre, et que sans cet 
ordre du testateur l'héritier ne voulût pas 
la lui vendre ? 

h 

67. Idemlib. i.de Legatis adEdiclum 
prœ loris. 

D«iU'l!eioser,i Servus uni ex heredibus legatus, si 
quid in hereditate maliliosè fecisse di-
catur , forte rationes interlevisse : non 
aliter adjudicandus est, quàm ex eo , 
volenlibus coheredibus, quaestio habea-
tur. Idem est et si extraneo fuerit le-

Ouoiampartem $. i . Si ex pluribus heredibns ex dis— 
ugiiii heredes panbus partibus institutis, duobus ea-

dem res legata sit : heredes non pro here-
ditaria portione, sed pro vinli id lega
tum habere debent. 

siebt:.£. 

De !('f»ato pos t 

68. idem lib. 1S ad Edictum provinciale. 
Sipost mortem patris filio legetur, du-

muiu;n patus, biuui non est, quin mortuo pâtre ad fi-
lium pertineat legatum: nec intersit, an 
patri hères exstiterit, necne. 

Ytl Joaiini. %• l • Sed si servo post mortem domini 
relictunî legatum est , si quidem in ea 
causa durabit, ad heredem domini per
tineat : usque adeô ut idem jutis est , 
et si lestamento domini liber esse jussus 
fuerit : antè enim cedit dies legati, quàm 
aliquis hères domino existât: quo fit, ut 
hereditati adquisitum legatum, posteà 
herede aliquo existenteadeum pertineat: 
prgeterqiiàm si suus hères aliquis, aut 

necessaiïus 

67. Le même au liv. 1 des Legs sur I'Edit 
du préteur. 

Si un esclave légué par préciput à un 
des héritiers , a causé quelque préjudice à 
la succession , par exemple s'il a soustrait 
le registre des dettes actives et passives , 
il ne doit être adjugé à l'héritier à qui il a 
été légué qu'après qu'il aura été appliqué 
à la question , si les autres héritiers le de
mandent. Il en seroit de même si cet esclave 
eût été légué à un étranger. 

1. Si un testateur , après avoir institué 
plusieurs héritiers chacun pour différentes 
portions, lègue à deux d'entre eux un effet, 
chacun d'eux aura dans le legs la moitié 
et non la même portion que celle pour la
quelle il aura institué. 
68. Le même au liv. 18 sur I'Edit provincial. 

Si on lègue une chose à un fils après la 
mort de son père, il n'y a point de doute que 
le père étant mort le legs n'appartienne au 
fils, soit qu'il ait succédé à son père , soit 
qu'il ait renoncé à sa succession. 

1. Mais si onfaisoit uulegs à un esclave après 
la mort de son maitre, et qu'il soit toujours 
resté dans la servitude le legs sera dû à l'hé
ritier du maître. Ce qui est si vrai, que l'hé
ritier du maître aura le même droit au legs, 
quand même l'esclave auroit été affranchi 
dans le testament de son maître : car le legs 
de la liberté fait à cet esclave ne lui est dû 
qu'au moment que le testateur a un héritier, 
ce qui fait que le legs laissé à l'esclave ayant 

été 
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été par lui acquis à la succession appar
tient à celui qui vient ensuite à l'accep
te r ; à moins que le maître n'ait institué 
dans son testament un héritier sien ou un 
héritier nécessaire : car alors, comme le 
legs fait à l'esclave commence à être dû dans 
le même moment où le testateur a un héri
t ier, il est plus probable que le legs doit 
plutôt appartenir à l'esclave à qui il a été fait, 
qu'à l'héritier du maître de qui il tient la 
liberté. 

2. Si un testateur lègue un esclave sans 
condition , et lui donne la liberté sous une 
certaine condition, la condition ajoutée à 
la liberté de l'esclave n'arrivant point , le 
le legs est valable. Il est éteint si cette con
dition arrive, et il appartient au légataire si 
elle manque. Ainsi, si le légataire vient à 
mourir pendant que la condition ajoutée à 
la liberté de l'esclave est encore en suspens, 
cette condition venant ensuite à manquer, 
le legs n'appartiendra point à l'héritier du 
légataire. 

5. Si on suppose que cet esclave a été légué 
sans aucun délai, et qu'il ait reçu sa liberté 
sous un certain terme, le legs est absolument 
nu l , parce qu'il est certain que le terme fixé 
à la liberté de l'esclave arrivera. Te l est le 
sentiment de Julien. 

3 . C'est ce qui fait dire à ce jurisconsulte que 
si un testateur lègue un esclave à Titius, et que 
ce même esclave ait reçu sa liberté pour en jouir 
après la mort de celui-ci, le legs sera absolument 
nul, étant très- certain que Titius doit mourir. 

69. Le même au liv. 2 des Legs sur l'Edit 
du préteur. 

Il est reçu dans l'usage qu'on peut faire 
un legs à l'esclave qu'on a légué, parce que 
dès le moment de l'acceptation de la succes
sion l'esclave est acquis au légataire, à qui 
il fait passer le legs qui lui a été laissé. 

1. Si l'héritier aliène l'esclave que le tes
tateur a légué sous condition, et qu'ensuite 
la condition sous laquelle le legs a été fait 
arrive, le legs n'est pas éteint, et le léga
taire pourra revendiquer l'esclave légué. 

a. Si le testateur a chargé quelques-uns 
de ses héritiers en particulier de payer un 
dette , ce legs ne donne point d'action au 
créancier contre les héritiers désignés par 
le testateur, mais bien à leurs cohéritiers, 
parce que ce sont eux qui ont intérêt que 

Tome IVi 
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necessarius domino ex eo testamento 
faclus erit: tuncenim quia in unum con-
currit, ut et hères existât, et dies legati 
cedat, probabiliùs dicitur ad ipsum po-
tiùs , cui relie tum est, pertinere lega-
tum, qukm ad heredem ejus, à quo li-
bertatem consequitur. 

%. 2. Si pure legatus servus, sub con- De lîWiate 
ditione liber esse jussus fuerit, sub con- relicta servo U~ 
traria conditione valet legatum: et ideo g a t g ' 
existente conditione legatum periniitur ; 
déficiente, ad legatarium pertinebit. Et 
ideô si pendente conditione libertatis le-
gatarius decesserit, posteàque defecerit 
condilio libertatis , ad heredem legatarii 
non pertinet legatum. 

%. 3. Quôd si idem pure legatus s i t , 
et ex die liber esse jussus erit, omnimodo 
inutile legatum est, quia diem venturam 
certum est. lta Julianus quoque sensit. 

%. 4. Unde ait : Si servus Titio legatus 
sit, et idem post mortem Titii liber esse 
jussus fuerit : inutile legatum est , quia 
moriturum Titium certum est. 

69. Idem Mb. 2. de Legatts ad Edîctum 
prœtorls. 

Servo legatolegari posse receptum est: 
quôd adita hereditate stalim servus ad-
quhitur legatario, deinde sequetur lega
tum. 

Sî «ervo legal(» 
legctur. 

$. 1. Si servum sub conditione Iega- De aliénation*, 
tum hères alienaverit, deinde condilio servi s u b c.on<*i~ 
exstiterit : polest nihilominùs à legatario l °" e esati" 
vindicari, nec extinguilur legatum. 

$. 2. Sitestator quosdam ex heredibus 
jusserit ses alienum solvere : non credi-
tores habebunt adversùs eos actionem , 
sed coheredes, quorum interest hoc fieri. 
Nec solùm hoc casu alius habet actio
nem, quàm cui testator darijussit: sed 

4 3 
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alio quoque : veluti si filige nomine genero 
aut sponso dotem dari jusserit. Non 
enim gêner, aut sponsus, sed filia habet 
actionem, cujus maxime interest. 

De semtutilm», $. 3. Si fundus qui Iegatus est servi-
tutem debeat impositam : qualis est, 
dari débet. Quôd si ita Iegatus sit, uti 
optîmus maximusque : liber prœstandus 
est. 

De rattonibus S- 4« Servira, qui in negotio fuerit 
reddendis. Iegatus, non antè tradi débet, quàm 

rationes explicet : et si ad judicium itum 
sit, judicis esedem partes esse debent. 

« JuBïtetnr, î- 5. Si res quse Iegafa est, an in 
•n res legau «M- rerum natura sit dubitetur y forte si du-
uu bium sit , an homo Iegatus vivat: pla-' 

cuit agi quidem ex testamento posse ; 
sed officio judicis contineri, ut cautio 
interponeretur, qua hères caveret, eam 
rem persecuturum, et , si nactus sit, 
legatario restituturum. 

yo. Idem 13. 18 ad Edîctum provinciale. 
De fnrto. De Si servus Titii fûrtum mihi feceiit, 

•ervitutibus. deinde Titius herede me instituto ser
vum tibi legaverit : non est iniquum ta-
lem servum tibi tradi, qualis apud Ti-
tiumfùit, idest, ut me indemnem prses-
tes fui ti nomine, quod is feceiit apud 
Titium. 

$. î. Nam et si fundus, qui meo fuu-
do serviebat, tibi Iegatus fueiit: non 
aliter à me tibi prœstari debeat, quàm 
ut pristinam servitutem recipiam. 

§. a. Nec dissimile est ei , qui man

ia dette soit payée par les héritiers que le 
testateur en a chargé. Ce n'est pas là le seul 
cas où le testament donne action à d'autres 
qu'à ceux à qui le testateur a voulu qu'on 
donnât quelque chose, on peut encore en 
rapporter un autre : par exemple si un testa
teur ordonne qu'on paye à son gendre ou 
à celui qui est fiancé à sa fille une dot au 
nom de cette même fille. Car ce n'est point 
alors le gendre ou le fiancé qui ont action 
contre l'héritier en vertu de ce testament, 
c'est la fille elle-même, qui a le plus grand 
intérêt que sa dot soit fournie. 

5. Si le fonds légué est chargé d'une ser
vitude , l'héritier doit le fournir au léga
taire en l'état où il se trouve. Mais si le 
testateur l'avoit légué ainsi, je lègue tel 
fonds dans le meilleur état où il puisse être, 
l'héritier doit fournir le fonds affranchi de 
toute servitude. 

4. Un esclave légué par le testateur, et 
qui étoit chargé de l'administration de ses 
affaires , ne doit être fourni au légataire 
qu'après qu'il aura rendu ses comptes j et 
si on se présente devant le juge pour de
mander ce legs, celui-ci doit aussi y avoir 
égard, 

5. Lorsqu'on ignore si la chose léguée 
existe encore dans la nature, par exemple 
s'il s'agit d'un esclave, et qu'on ne sache 
pas s'il est encore en vie, le légataire pourra 
toujours intenter contre l'héritier faction 
qu'il a en vertu du testament; mais l'office 
du juge est d'obliger l'héritier à donner cau
tion qu'il fera la recherche de la chose lé
guée , et que s'il la recouvre il la donnera 
au légataire. 
70. Le même au liv. 18 sur l'Edit provincial. 

L'esclave de Titius m'a volé ; depuis Ti-
fius m'a institué son héritier et vous a légué 
cet esclave. L'équité veut que je ne sois 
obligé à vous fournir cet esclave que tel qu'il 
se trouve dans la succession de Titius , c'est-
à-dire que vous devrez m'indemniser du vol 
que cet esclave m'a fait quand il apparte-
noit à Titius. 

1. Eu effet, si le testateur vous eût légué 
un fonds qui devoit une servitude au mien , 
je ne serai obligé à vous fournir le fonds 
que chargé de l'ancienne servitude qu'il me 
devoit. 

2. Il n'y a pas de différence en ce cas 
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entre l'héritier et celui qui a été chargé par 
quelqu'un de lui acheter un esclave, ou 
celui qui rend au vendeur un esclave qu'il 
avoit acheté de lui sous la clause redhibi-
toire; ces derniers ne sont obligés de rendre 
l'esclave qu'en se faisant indemniser du vol 
qu'il leur auroit fait avant ou après l'obligation. 

3. Ainsi, si dans l'espèce proposée l'es
clave légué fait un vol à l'héritier après l'ac
ceptation de la succession, l'héritier sera 
obligé de le fournir au légataire, mais de 
manière que celui-ci lui paye ce à quoi il 
pourroit être condamné à cet égard envers 
lui. 

7 r. Ulpien au llv. 51 sur l'Edit. 
Si un testateur lègue à quelqu'un une 

maison sans la désigner, les héritiers seront 
condamnés à donner au légataire, à son 
choix, une des maisons qui se trouvent dans 
la succession. Si le testateur n'a laissé au
cune maison, le legs est plutôt illusoire que 
valable. 

i . L'héritier qui fournit au légataire un 
esclave légué doit-il lui promettre une ga
rantie en cas d'éviction de l'esclave? On peut 
dire en général, que lorsqu'un effet légué 
a été fourni, par l'héritier extrajudiciaire-
ment, et qu'il vient à être évincé, le léga
taire a action contre l'héritier en vertu du 
testament. Si la demande en est formée en 
justice, le juge doit faire donner caution de 
garantie à l'héritier : en sorte qu'en cas 
d'éviction le légataire aura contre lui l'ac
tion qui naîtra de cette stipulation. 

2. S'il s'agit du legs d'une somme » et que 
l'héritier convienne du legs, il faut lui ac
corder un délai modique pour en fournir le 
paiement, et on ne doit pas le forcer à 
mettre la chose en justice réglée : le pré
teur fixera ce délai suivant sa prudence et 
son équité. 

3. Celui qui reconnoît devoir une chose, 
mais qui propose une bonne raison qui l'em
pêche de pouvoir la fournir, doit être écouté; 
par exemple si l'héritier, chargé de fournir 
à un légataire la chose d'autrui, expose que 
le maître ne veut pas la vendre, ou qu'il en 
demande un prix déraisonnable , ou s'il r e 
fuse de fournir au légataire l'esclave qui fai-
soit partie de la succession, parce que l'es
clave dont il s'agit est un de ses parens ou 
de ses frères, l'équité demande qu'en ce cas 
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dato alieno alicujus servum émit , vel 
ei qui servum redhibet : qui oinnes 
non aliter restituera servum coguntur, 
quàm ut ratio habeatur furti, quod ab 
eo servo factum fuerit, vël antequàm 
negotium conlraheretur , vel posteà. 

£. 3. Quare et si post aditam here-
ditatem servus legatus heredi furtum 
fecerit, ita praestari debebit, ut ob hoc 
delictum quasi litis sestimatio à legata-
rio suff'erutur heredi. 

7 r. Xllpîanus lïb. 51 ad Edîctum. 
Si domus alicui simpliciter sit legata, De dôme, 

neque adjectum , quae domus : cogen-
tur heredes, quam vellet, domum ex 
his, quas testator habebat, legatario 
dare. Quod si nullas œdes reliquerit, 
magis derisorium est quàm utile legatum. 

%. i . De evictione an cavere debeat Deeviciiooe. 
is qui servum praeslat ex causa legati, 
videamus? Et regulariter dicendum est, 
quotiens sinejudicio praestita res legata 
evincitur , posse eam ex testamento peti. 
Caeterùm si judicio petita est , officio 
judicis cautio necessaria est , ut sit ex 
stipulatu actio. 

$. 2. In pecunia legata confitenti he- D«temporead 
rpdi modicum tempus ad solutionem «oiveadum <Uu-
dandum est: nec urgendum ad susci- °' 
piendum judicium : quod quident tem
pus ex bono et aequo praetorem obser-
vare oportebit. 

§. 3 . Qui confitetur se quidem de- De asstîmatinne 
be re , justamautem causam adfert, cur ioco. r e i frm" 
utique praestare non possit , audien-
dus est : utputà si aliéna res legata 
s i t , negetque dominum eam vendere , 
vel immensum pretium ejus rei petere 
adfirmet : aut si servum hereditarium 
neget se debere praestare, forte patiem 
suum, vel matrem, vel fratres na tu ra
ies : sequissimum est enim , concedi ei 
ex hac causa sestimationem officio judicis 

43* 



prœstare. 
g. 4. Cùm alicui poculum legatum 

esset, velletque hères œstimationem prœs-
ta re , quia iniquum esse aiebat, id sé
parai i à se : non impetravit id à prae-
tore : alia enim conditio est hominum, 
aHa caeterarum rerum. In hominibus 
enim ber.igna ratione receptum est, quod 
suprà probavimus. 

Befundovec- §• 5. Si fundus municipum vectiga-
tïgaii. lis ipsis municipibus sit legatus, an le

gatum consistât, petique possit, videa-
mus ? Et Julianus libro trigesimooctavo 
digestorum scribit, quamvis fundus vec-
tigalis municipum sit, attamen, quia 
ali.quod jus in eo is , qui legavit habet, 
valei-e legatum. 

g. 6. Sed et si non municipibus, sed 
alii fundum vectigalem legaverit, non 
videri proprielatem rei legatam, sed id 
jus quod in vectigalibus fundis habe-
mus. 

72. Paulus lib. 48 adEdîctum. 
Si quis legaverit fundum Cornelia-

num , exceptis vineis quœ mortis ejus 
tempore erunt : si nullse vineœ erunt , 
legato nihil decedit. 

73. G'aius lib. 5 de Zegalis ad Edictum 
prœtoris. 

T>e jmso fa- Si hères jussus sit Jacere , ut Lucitis 
«frc , ut <iuis centum habeat, cogendus est hères cen-

a ea ' ' Uim dare : quia nemo facere potest , 
ut ego habeam centum, nisi mihi de-
derit. 

5. 1. Vicis legata perinde licere ca-
pere , atque civitatibus, rescripto im-
peratoris nostri significatur. 
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De cïvitalibus, 
el vicist 

74. Vlpianus lib. 4 Disputationum. 
«„ « ..-.• Licèt impcuator noster cum pâtre res-

legati à «ubiti- cripseiit, videri voluntate testutons re~ 
tui0' petita à substitulo , quœ ab instituto fue-

rant relicta : tamen hoc ita erit acci-
piendum, si non fuit evidens diversa 
voluntas , qnte ex multis colligetur : an 
quis «b herede legatum vel fideicom-
missuia relictum noluerit à substituto 

le juge l'admette à offrir la valeur de la chose. 
4. Un testateur ayant légué à quelqu'un 

un vase, l'héritier n'en vouloit donner que 
la valeur , disant qu'il y avoit de la dureté 
à vouloir le priver de ce vase. Le préteur 
n'a eu aucune égard à sa requête : car il n'en 
est pas des effets légués comme des per
sonnes. En eflet , ce que nous avons dit 
ci-dessus n'a été admis que dans le legs qui 
auroit pour objet des esclaves, parce que 
ce cas a paru mériter quelque faveur. 

5. Si un fonds appartenant à un corps de 
ville, et abandonné à quelqu'un à rente per
pétuelle, est légué au corps de ville lui-
même , le legs est-il valable et exigible ? 
Julien au livre trente-huit du digeste, écrit 
q u e , quoique la propriété de ce fonds ap
partienne au corps de ville , néanmoins le 
legs sera valable, parce que le testateur qui l'a 
légué avoit aussi un droit sur ce même fonds. 

6. Si le testateur avoit légué ce fonds 
à d'autres qu'au corps de ville dont il le 
tient à rente , il n'est pas censé en avoir 
légué la propriété, mais seulement le droit 
qu'on a sur ces sortes de fonds. 

72. Paul au liv. 48 sur l'Edit. 
Si un testateur lègue le fonds Cornélien, 

excepté les vignes qui s'y trouveront lors de 
sa m o r t , et que dans ce moment il ne se 
trouve point de vignes dans le fonds, le legs 
ne reçoit aucune diminution. 

75. Gaïus au liv. 3 des Legs sur l'Edit 
du préteur. 

Si le testateur charge son héritier de faire 
en sorte que Lucius ait une somme de cent, 
cet héritier est obligé de fournir la somme ; 
parce que, pour faire que quelqu'un ait la 
somme de cent , il faut la lui donner. 

1. Il y a un rescrit de notre empereur , 
qui décide que les legs faits aux bourgs 
sont valables , aussi bien que ceux faits aux 
villes. 

74. Ulpien au liv. 4 des Disputes. 
Quoiqu'il y ait un rescrit de notre empe

reur et de son père , qui décide que les legs 
dont l'institué est chargé sont censés répé
tés dans la personne du substitué, cela n'est 
cependant vrai qu'autant que la volonté du 
testateur ne sera pas évidemment contraire. 
Il y a en effet plusieurs moyens de décou
vrir si le testateur a voulu ou non répéter 
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dans la personne du substitué les legs et les 
fidéicomrais dont il avoit chargé son héritier. 
Car enfin ce legs continueroit-il d'être dû si 
le testateur avoit chargé spécialement le subs
titué de donner un autre effet à ce même 
légataire ou fidéicommissaire , et dont l'hé
ritier institué n'avoit pas été chargé envers 
lui ; ou si le testateur avoit eu quelque rai
son pour charger son héritier de ce legs , et 
que cette raison n'eût pas lieu par rapport à 
la personne du substitué; ou enfin s'il avoit 
appelé en partie à la substitution ce même 
fideicommissaire à qui il avoit chargé son hé
ritier de donner quelque chose ? Il faut 
donc décider que le rescrit dont nous par
lons ici ne doit avoir lieu que dans les cas 
où on peut douter de l'intention du testateur. 

y5. Le même au liv. 5 des disputes. 
Si un testateur fait un legs de cette ma

nière, si mon héritier le jugea propos, s'il 
approuve cette disposition , s'il le veut bien, 
le legs et le fidéicommis sont dus ; parce que 
le testateur est censé s'en être rapporté a sa 
bonne foi, et non pas l'avoir rendu maître 
de la validité du legs. 

1. Si un testateur me lègue ce qui lui est 
dû par Titius, et que Titius ne lui doive 
rien , le legs est nul. En effet, s'il n'y a point 
de somme exprimée, il y a une bonne rai
son qui s'oppose à la validité du legs : c'est 
qu'on ignore quelle somme le testateur a 
voulu léguer. Car si je léguois à Titius ce 
que je lui dois, sans désigner la somme, 
le legs est nul, si je ne lui dois rien : au 
lieu que si je lègue à Titius la somme de dix 
que je lui dois, quoique je ne lui doive rien, 
le legs sera valable ; parce qu'une fausse dé
signation ne rend pas un legs nul, comme 
l'a décidé Julien par rapport au legs fait par 
un mari à sa femme d'une dot qu'il n'avoit 
pas reçue d'elle. 

2. Si le testateur avoit dit, je lègue à un 
tel la somme de dix qui m'est due par Titius, 
le legs sera nul : car il y a bien de la diffé
rence entre un legs fait sous une fausse dé
signation et un legs fait sous une condition 
ou une cause qui n'existe pas. Ainsi un legs 
conçu en ces termes, je lègue à Titius la 
somme de dix que Séius me doit, est nul 
si Séius ne doit rien au testateur ; parce 
que, pour la validité d'un pareil legs, il faut 
que Séius soit débiteur. En effet, s il y avoit 

FIDéICOMMIS. Liv. I. 54 r 

deberi. Quid enim , si aliam rem reli-
quit à substituto ei fideicommissario, 
vel legatario , quam ab instituto non 
reliquerat ? Vel quid si certa causa fuit, 
cur ab instituto reliquerat, quse in subs
tituto cessaret ? Vel quid , si subslituit 
ex parte fideicommissarium, cui ab ins
tituto reliquerat fideicommissum ? In 
obscura igitur voluntate locum habere 
rescriptum, dicendum est. 

Do legato col-
lato in arbilriuia 
heredis. 

De eo quod 

75. Idem lib.% Dîsputationum. 
Si sic legatum vel fideicommissum sit 

relictum, si œstimaverit herbes , sicompro-
baverit, si justum putaverit : et legatum, 
et fideicommissum debebitur : quoniam 
quasi viro potiùs bono ei cominissuni 
est, non in meram voluntatem heredis 
collatum. 

§. 1. Si mihi, quod Titius débet, fue-
rit legatum, neque Titius debeat: scien- <luis d<;1,et> 
dum est nullum esse legatum. Et qui-
dem , si quantitas non sit adjecta , evi-
denti ratione nihil debebitur: quia non 
apparet quantum fuerit legatum. Nam 
et si quod ego Titio debeo , ei legavero, 
quantitate non adjecta , constat nullum 
esse legatum : cùm si decem , qua? Ti
tio debeo, legavero, nec quicquam 
Titio debeam, falsa demonstratio non 
périrait legatum, ut in legato dolis Ju-
lianus respondit. 

%. 1. Quôd si addiderit, decem, quee 
mihi Titius débet, lego, sine dubio nihil 
erit in legato : nam inter falsam de-
monstrationem , et falsam conditionem, 
sive causant, multum interest. Proinde 
et si Titio decem , quse mihi Seius dé
bet , legavero , nullum erit legatum : 
esse enim debitor débet. Nam et si vi-
vus exegissem , extingueretur legatum : 
et, si debitor maneret, acliones adver-
sùs eum hères meus duntaxat prseslare 
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AUernate. g. 3. Si quis ita stipulatus, Stichum, 
aut decem , utràm ego velim, legaverit, 
quod ei debebalur: tenebitur hères ej us, 
ut prœstet legatario actionem, electio-
nem habiturp, utrùm Stichum, an de
cem persequi malit. 

$. 4. Proinde si Stichum legaverit, 
cùm ille ei Slichum , aut decem debe-
r e t , incerti actio legatario ad versus he-
redemcompetit, ut scripsit Julianus libro 
trigesimotertio digestorum, per quairt ac
tionem compellat heredem experiri. Et si 
Stichum consecutus fuerit, praestabit ei'; 
si decem , nihil consequetur. Secundùm. 
quod erit in arbitrio débitons, an sit 
Legatarius i s , cui Stichus legatus est. 

76. Julianus lib. 54 Digestorum. 
Quod si quis Stichum aut Pamphilum 

stipulatus , Senipronio Stichum legasset, 
Maevio Pamphilum : oneratus hères in-
telligitur , ut necesse habeat alteri actio
nem suam , alteri aestiniationem Stichi 
aut Pamphili dare. 

De fideicom-
misso relicto à 
depositario, vel 
alio debitore. 

77. Ulpianus lib. S Disputationum. 
Si pecunia fuit deposita apud aliquem, 

ejusque fidéicommissum, ut eam pecu-
niam praestet : fidéicommissum ex res-
cripto divi Pii debebitur, quasi videa-
tur hères rogatus remittere id debitori. 
Nam si conveniatur débiter ab herede, 
doli exceptione uti potest : quae res utile 
fidéicommissum facit. Quod cùm ita se 
habet, ab omni debitore fideicomjnissum 
relinqui potest. 

eu véritablement une dette, et que le testa
teur l'eût exigée de son vivant, le legs seroit 
nul ; et si la dette est restée, l'héritier n'est 
obligé à autre chose qu'à transporter au lé
gataire ses actions contre le débiteur. 

3. Un particulier s etoit tait promettre par 
quelqu'un Stichus, ou une somme de d i x , 
au choix de lui stipulateur : il a légué depuis 
ce qui lui étoit dû à cet égard. L'héritier est 
obligé de transporter au légataire son action, 
et celui-ci aura le choix de demander l'es
clave ou la somme de dix. 

4. Ainsi, si le testateur avoit légué l'es
clave Slichus, pendant que le débiteur n'é-
toit obligé à lui fournir que de deux choses 
l'une, c'est-à-dire, ou l'esclave Stichus ou 
la somme de dix, le légataire aura contre 
l'héritier une action personnelle dont l'objet 
sera indéterminé, comme l'écrit Julien au 
livre trente-lrois du digeste , en vertu de la
quelle il tbicera l'héritier à agir contre le dé
biteur. Si celui-ci , actionné en vertu de 
l'obligation, fournit l'esclave, l'héritier sera 
obligé de le donner au légataire ; mais s'il 
aime mieux fournir la somme, le légataire 
n'aura rien. Ainsi il dépendra du débiteur 
de rendre le legs valable, ou de faire qu'il 
soit nul. 

76. Julien au liv. 34 du Digeste. 
Si un testateur qui s'est fait promettre l'es

clave Stichus ou l'esclave Pamphile , a légué 
l'un de ces esclaves à Sempronius, et l'autre 
à Msevius, l'héritier est censé chargé par 
le testateur de donner à l'un des légataires 
la valeur de l'un des deux esclaves , et de 
transporter à l'autre son action contre le dé
biteur. 

77. Ulpien au liv. 5 des Disputes. 
Un particulier a déposé une somme d'ar

gent chez quelqu'un , ensuite il a chargé ce 
dépositaire , par tidéicommis, de remettre la 
somme à un autre. Ce tidéicommis est va
lable , suivant la disposition d'un rescrit de 
l'empereur Anlonin , comme si par ce tidéi
commis le testateur avoit déchargé envers 
lui le dépositaire. En effet, si l'héritier du tes
tateur vouloit l'actionner, il pourroit lui op
poser une fin de non-recevoir tirée de sa 
mauvaise foi : ce qui fait que le tidéicommis 
dont le dépositaire est chargé est valable, et 
qu'ainsi tout débiteur peut être chargé par 
son créancier d'un tidéicommis. 
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78. Le même au liv. 8 des Disputes. 
Un légataire chargé d'un fidéicommis, 

n'est obligé à l'acquitter, qu'autant que la 
chose léguée lui sera parvenue. 

79. Julien au liv. 5 du Digeste. 
Si un testateur charge son héritier de 

donner à Titius et à Séius une somme de 
dix, cette disposition n'est point équivoque : 
il est censé avoir laissé une somme de dix à 
chacun des légataires. 

80. Remarque de Marcellus sur Julien 
au liv. 52 du Digeste. 

Un testateur dont la succession ne mon-
toit qu'à une somme de trente , a légué à 
Titius une somme de trente , à Séius une 
somme de vingt, à Maevius une somme de 
dix. Massurius-Sabinus est d'avis que le pre
mier aura une somme de quinze, le second 
une somme de dix, et le troisième une somme 
de cinq; en sorte néanmoins que tous les trois 
fourniront le quart qui appartient à l'héritier, 
en vertu de la loi Falcidia, chacun pour leur 
portion. 

81 . Julien au liv. 3 a du Digeste. 
Un héritier chargé de remettre un fonds 

de la succession à quelqu'un sous une cer
taine condition, a légué , avant que cette 
condition fût arrivée, ce même fonds à un 
autre sous une condition différente; après 
quoi la condition imposée au legs fait dans 
le premier testament est arrivée , et ensuite 
la condition sous laquelle l'héritier a légué 
ce même fonds dans son testament est arrivée 
aussi. La propriété du legs acquise au pre
mier légataire n'est pas perdue pour lui. 

1. Si on fait un legs à un esclave appar
tenant à deux maîtres, l'un d'eux peut ac
cepter le legs et l'autre y renoncer : car à 
cet égard un esclave commun représente 
deux esclaves distincts et séparés. 

2. Je lègue à Sempronius l'esclave Stichus. 
Si Sempronius n'affranchit pas cet esclave 
dans l'année, je le donne et lègue à Titius. 
On a demandé ce qu'on devoit penser d'une 
pareille disposition ? J'ai répondu que pendant 
l'année l'esclave appartiendroit en entier à 
Sempronius, et que s'il l'affranchit dans l'an
née l'esclave sera libre ; s'il ne ^'affranchit 
pas , l'esclave appartiendra en entier à T i 
tius. 

3. Si un testateur lègue une t e r re , excep-
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78. Idem lib. 8 Disputationum. 
Fideicommissum , quod à legatario re- r>e fiileicem-

linquitur, ita demùm ab eo debetur, miss<> relicto à 
si ad legatarium legatum pervenerit. esala«°-

79. Julianus lib. 5 Digestorum. 
Si quis testamento suo, Titio et Seio i>e decem re 

decem dari jusserit, nullam hsec verba 5^* lUo 

recipiunt ambiguitatem : ut dena dixisse 
videalur, qui decem dixit. 

et 

80. Apud Julianum lib. 32 Digestorum 
Marcellus notât. 

I s , qui sola triginta reliquerat, Titio Derelicti«ni-
triginta legavit, Seio viginti, Mœvio de- t r a yiies p»'"-
cem. Massurius Sabinus probat , Titium mon11* 
quindecim, Seium decem, Msevium quin-
que consecuturos : ita tamen, ut ex his 
pro rata portionis Falcidise satisfiat. 

8 1 . Julianus lib. 32 Digestorum. 
Si fundum sub conditione legatum he- Si here,! f u n-

res pendente conditione sub alia condi- gavc,iu8atum "" 
tione alii legasset, et post existeutem 
conditionem, quœ priore testamento prse-
posita fuisset , tune ea conditio , sub 
qua hères legaverat, exstitisset : domi-
nium à priore legatario non discedit. 

§. t. Si servo commun! res legala fuis- Si servo plu-
set , potest alter dominus agnoscere lega- r i u m Ifgetur. 
tum, alter repellere : nam in hanc cau-
sam servus communis quasi duo servi 
sunt. 

£. 2. Stichum Sempronio do , lego. Si De servo uni 
Sempvonius Stichum intra annwn non P" r e ' . a l t e r l l\'k 

' , . j . . . c o n d i t i o n e , tiisi 

manunuserit, eunaem Stichum litio do, nianumjuauir, 
lego. Quaesitum est , quid jmis es.set ? légat». 
Respondi, Sempronium intérim totum 
habiturum : e t , si quidem intra annum 
nianumisisset, libërum eum efl'ecturum: 
siu autem hoc non fecisset, totum ad 
Titium pertiuere. 

§. 3. Qui fundum, excepto adificio, Si fuodus es-
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crpto »alficio légat : appeîiatione pedifieii aut superfi-
Kgeiur. ciem. significat , aut solum quoque, cui 

œdificium superpositura est. Si de soli 
superficie exceperit, nihilominùs jure 
legati totus fundus vindicabitur : sed 
exceptione doli mali posita, conseque-
tur hères id , ul sibi habitare in villa 
liceat : in quo inerit, ul iter quoque , 
et actum in ea habeat. Si vero solum 
quoque exceptum fuerit, fundus, ex
cepta villa, vindicari debebit: et servi-
tiis ipso jure villœ debebitur; non secus 
ac si duorum fundorum dominus alte-
rum legaverit, ita ut alteri serviret. Sed 
inclinandum est, testatorem etiam de 
solo cogitasse , sine quo œdificium stare 
jion potest. 

Deieg«t«,,uù- $• 4- Si libertus patronum ex sep-
qui» cum patro- tunce heredem scripserit, alios ex cse-
no hères erit De x • j -{ l e „ a v e r j t ; Quisqilis im'hîalîus 
servis a testatore ' . °. v 7 
sestimaiis. ex suprascriptis cum patrono meo hères 

erit, servos illum et illum Titio lega , 
quos œslimo singulos vicenis aureis : in-
telligendum erit à coherede patroni 
duntaxat legatum datum, et idée T i -
tium non ampliùs qnicuncem in servis 
vindicare posse. Adjectio auteai illa , 
quos mstimo singulos vicenis aureis , 
non mutât legati conditionem , si legis 
Falcidise rationem habere oporteat: ni
hilominùs enim verum pretium servo-
rum in sestiniationem deducetur. 

Decondhîone, $: 5- Titio-fundum do5 lego, si he-
quse consistit in redi meo decem dederit. Si decem hères 
dand«vetdeac< T i t i o debuisset, et ea Titius accepta 
«eptilatione. . . ,. . . , . r 

ei lecisset, tundum vindicare potest. 

si îegatarius S- 6. Si Titius , cui Stichus legatus 
îgnorans sibi le- fuerat , antequàm sciret ad se legatum 
um'lcgaverlt.83' P e r t m e ? e > decesserit, et eundem Seio 

legaverit, 
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tion faite du bâtiment, ou il ne comprend 
dans cette réserve que le bâtiment seul , ou 
il entend y renfermer aussi le terrain sur 
lequel il est élevé. S'il n'a entendu exclure 
du legs que le bâtiment seul, le légataire 
n'en sera pas moins autorisé à revendiquer 
le fonds en entier ; mais l'héritier , en lui 
opposant l'exception de la mauvaise foi , se 
fera donner le droit d'occuper la maison , 
et par conséquent d'avoir un chemin et un 
passage sur le fonds légué pour y arriver. 
Néanmoins si le testateur a voulu excepter 
du fonds légué le bâtiment et le terrain sur 
lequel il est élevé, alors le légataire ne 
pourra revendiquer le fonds que déduction 
faite de la maison , et la servitude par la
quelle ce fonds devra un passage à l'héritier 
est acquise de plein droit : de même que si 
de deux fonds le testateur en avoit légué un 
et l'avoit chargé d'une servitude envers l'au
tre. 11 est toujours plus probable que le tes
tateur a entendu exclure du legs la maison 
et le terrain sur lequel elle est bâtie, parce 
que cette maison ne peut pas subsister sans 
ce terrain. 

4. Un affranchi a institué son patron pour 
les sept douzièmes de sa succession , et plu
sieurs autres pour les cinq douzièmes res-
tans, et il a ajouté : Je charge ceux des sus
nommés qui prendront ma succession avec 
mon patron, de donner à Titius tel et tel es» 
claves, que j'estime chacun vingt pièces d'or. 
Il n'y a que le cohéritier du patron qui soit 
chargé de ce legs : ce qui fait que le léga
taire Titius ne peut revendiquer que les 
cinq douzièmes dans ces esclaves légués. E t 
ce que le testatecir a ajouté, que j'estime 
chacun vingt pièces d'or , ne change pas la 
condition du legs , s'il se trouvoit réductible 
à cause de la quarte Falcidienne qui est due 
à l'héritier : car , pour faire cette réduction, 
on n'fturoit point égard à l'estimation fixée 
par le testateur , mais à la véritable valeur 
de l'esclave. 

5. Je donne et lègue tel fonds à Titius, s'il 
donne à mon héritier la somme de dix. Le 
légataire pourra revendiquer le fonds dans le 
cas où il lui seroit dû pareille somme de dix 
par l'héritier, en lui en donnant quittance. 

6. Un testateur a légué à Titius l'esclave 
Stichus ; le légataire est mort avant d'avoir 
connoissance que le legs lui appartenoit, et 

il 
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il a légué ce même esclave k Séius. Si l'hé
ritier de Titius n'a point renoncé au legs 
fait au défunt, l'esclave Stichus appartiendra 
à Séius. 

7. Un père de famille a institué son fils 
impubère et l'a chargé de donner un fonds 
à Titius ; il a répété ce même legs en faveur 
du même Titius dans la personne de l'hé
ritier qu'il substituoit à son fils. Si on sup
pose que le fils ayant succédé à son père, 
le légataire ait reçu son legs ou y ait re
noncé , il ne pourra plus rien demander au 
substitué, quand même le fils viendroit en
suite à mourir avant la puberté. Car, lorsque 
le substitué est chargé du même legs que 
l'institué, il n'y a pas deux legs , mais un 
seul répété. Ainsi, si le fils avoit été chargé 
de ce legs sans aucune condition, et que 
le substitué n'en fût chargé que sous une 
certaine condition , il faudra observer la 
même chose que si le fils seul eût été chargé 
du legs. Au contraire, si c'est le fils qui est 
chargé du legs sous condition , et le subs
titué qui en est chargé puremeat, le fils ve
nant à mourir pendant que la condition est 
en suspens, le legs tirera toute sa force de la 
substitution. 

8. Cette disposition, je donne et lègue 
tel fonds à Lucius et à T i t ius , ou à l'un 
d'eux , forme un legs valable. Si les deux 
légataires survivent au testateur, ils auront 
chacun la moitié du fonds ; si l'un d'eux est 
mort, l'autre aura le fonds en entier. 

9. Si un esclave qui attendoit sa liberté 
de l'événement d'une condition a été légué 
par son maître sous condition, et que la con
dition du legs étant encore en suspens, celle 
sous laquelle la liberté a été laissée à l'esclave 
ait manqué, le legs acquiert par-là sa vali
dité : car, comme la liberté qui a été laissée 
sous condition annulleroit le legs si la con
dition arrivoit, le legs de l'esclave ne peut 
pas non plus être annullé avant que le jour 
où il commence à être dû soit arrivé. 

10. Un testateur a chargé son fils impu
bère du legs d'un esclave, et a ordonné à celui 
qu'il substituoit à son fils impubère de don
ner la liberté à ce même esclave. Si le fils 
est parvenu à l'âge de puberté, le légataire 
pourra revendiquer l'esclave ; au lieu que s'il 
est mort avant ce temps, l'esclave S3ra libre. 
Ceci aura lieu à plus forte raison si l'esclave 

Tome IV. 
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legaverit , et hères Titii legatum non 
repudiaverit : Stichum Seius vindicabit. 

%. 7. Si paterfamilias, ab impubère D« l«g»<° à 
filio, Titiofundum legaverit, et à subs- ^ Œ ' ù i o ? 
tituto eundem eidem Titio, et pupil
lus patri hères exstiterit : sive vindi-
caverit Titius legatum, sive repudiave
rit: quamvis filius impubes decesserit à 
substituto vindicare non poterit. Hoc 
enim quod rursus à substituto legatur, 
perinde habendum est, ac si repetita 
legata essent. Quare , et si pure à filio, 
sub conditione à substituto legatum f'ue
rit, perinde omnia servabuntur, ac si 
tantùin à filio legatum fuisset. Contra 
autem, si à filio sub conditione, à sub
stituto pure legatum fuerit, et pupillus 
pendente conditione decesserit, ex subs-
titutione sola legatum valebit. 

$. 8. His verbis , Lucio et Tîào , eo- . D e c°njune-
• r- 1 7 / ,•!•. 1 t ioa t , et alter— 

runwe cuifundum do , lego , utihter lega- n a l i o n a l e g a t a , 
tur : et si utrique vixerint, utrique : si no mm. 
alter, alteri totum debebitur. 

$. 9. Cùm statuliber sub conditione le- De statuliber». 
gatus est, et pendente conditione legati, 
conditio statutae liberlatis déficit, legatum 
utile fit : nam sicut statuta libertas tune 
perimit legatum , cùm vires accipit , ita 
legatum quoque non antè perimi potest, 
quàm dies cessent ejus. 

$. ro. A filio impubère Iegatus , et à Si«ervnsi filî» 
substituto liber esse jussus : si quidem "MPllbe!;e Ies«7 

. ' 1 tur , et a nibsti-
pupillus ad puberlatem pervenent , ab tuto liber esse 
eo cui Iegatus fuerat, vindicabitur : moi- jubeaiur. 
tuo vero pupillo, libertas competit. Longé 
magis hoc servari conveniet , si idem 
servus sub conditione ab impubère Iega
tus fuerit, et pendente conditione, filius 
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intra pubertatem decesserit. 

82. Julianus Ub. 33 Digestorum. 
Si legstarîus Non quocunque modo si legatarii res 

rem ex ali a causa facta fuerit, die cedente, obligatio legati 
accjuisierit, extinguitur: sed ita, si eo modo fuerit 

ejus, quo avellinon possit. Ponamus rem, 
quse mihi pure legata sit , accipere me 
traditionem die legati cedente, ab eo he-
r e d e , k quo eadem sub conditione alii 
legata fuerit : nempe agam ex testamento ; 
quia is status est ejus, ut existente condi
tione diseessurum sit à me dominium. 
Nam et si ex stipulatione mihi Stichus de-
beatur, et is, cùm sub conditione alii le-
gatus esset, faetus fuerit meus ex causa 
lucrativa : nihiloKÙnùs , existente condi
tione , ex stipulatu agere potero. 

f. 1. Si ex bonis ejus qui reipublicae 
causa aberat, rem usu acquisierim ; et ea, 
antequàm evinceretur , mihi legata sit, 
deïnde posteà evincatur : rectè ex testa
mento petain, eam mihi dari oportere. 

Vel reï nsum- S- 2- Fandus mihi legatus est : proprie-
fructuia, tatem ejus lundi redemi, detracto usu-

fructu : posteà venditor capite minutas 
est, et ususfructusad me pertinere cœpit. 
Si ex testamento egero, judex tauti liteni 
œstimare debebit, quantum mihi aberlt. 

Aut cjm pariem. %. 3. Marcellus : Idem erit, et si par-
tem redemero , pars mihi legata est, aut 
d i l a t a : partem enim duntaxat petere de-
bebo. 

Departuiega- S- 4- Julianus : Quôd si legatum mihi 

n'étoit légué pour être fourni par le fils im
pubère que sous une certaine condition, et 
que le fils fût mort après être parvenu à la 
puberté, la condition du legs étant encore ea 
suspens. 

82. Julien au liv. 55 du Digeste. 
Il n'est pas toujours vrai que lorsque l'ef

fet légué se trouve appartenir au légataire 
au jour où le legs commence à être dû , l'o
bligation du legs est éteinte ; il faut qu'il lui 
appartienne d'une manière irrévocable. Car 
si on suppose qu'un testateur m'a légué un 
effet purement, et qu'au jour où le legs m est 
dû le même effet me soit donné par un hé
ritier qui étoit chargé de le remettre à un 
autre sous une certaine condition, j'aurai 
action en vertu du testament contre l'héri
tier du testateur qui m'a légué l'effet; parce 
que je dois perdre le domaine de cet effet 
arrivant la condition sous laquelle l'héritier 
de qui je le tiens est chargé de le remettre 
à un autre. En effet, si on me devoit l'es
clave Stichus en vertu d'une obligation , et 
que cet esclave ayant été légué à quelqu'un 
sous condition , je l'eusse moi-même acquis 
à titre lucratif, la condition sous laquelle 
l'esclave a été légué venant à arriver, je 
n'en aurois pas moins l'action, en vertu de 
la stipulation, contre celui qui me doit cet es
clave. 

1. Si j'ai acquis parla prescription un effet 
appartenant à quelqu'un absent pour le ser
vice de la république, et que cet effet m'ait 
été légué avant que j'en fusse évincé; si par 
la suite j'en suis évincé, j'aurai droit d'in
tenter mon action contre l'héritier en vertu 
du testament, à l'effet de le faire condamner 
à me fournir cet effet. 

2. On m'a légué uu fonds ; j'en ai acquis 
la nue propriété d'un vendeur qui s'en est 
réservé l'usufruit ; depuis le vendeur a souf
fert un changement d'état, ce qui m'a fait 
revenir l'usufruit. Sur l'action que j'intenterai 
en vertu du testament, le juge me fera ren
dre par l'héritier ce qu'il m'en aura coûté 
pour avoir la chose. 

5. Marcellus : Il en sera de même si j'ai 
acheté une portion de ce fonds, ou que cette 
portion m'ait été léguée ou donnée d'ailleurs : 
car je ne pourrai demander en vertu du tes
tament que la portion que je n'ai pas. 

4. Julien : Si on m'a légué les enfans qui 
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ftaîtroient de l'esclave Pamphile,et que j'aie 
acheté cette esclave, qui étant en ma puis
sance est accouchée d'un enfant, on ne peut 
pas dire que j'acquiers la propriété de cet 
enfant à titre lucratif, puisque j'ai acheté sa 
mère. La preuve en est que si j etois évincé 
de cet enfant, j'aurois une action contre 
le vendeur en conséquence du contrat de 
vente. 

5. Un testateur avoit pour débiteurs soli
daires d'une même somme Gaïus et Lucius; 
il a fait un legs de cette manière : Je charge 
mon héritier de donner à Sempronius ce qui 
m'est dû par Gaïus, et à Msevius ce qui m'est 
dû par Titius; l'héritier se trouvera par cette 
disposition obligé à transporter à l'un des lé
gataires son action contre les débiteurs soli
daires, et à fournir à l'autre la somme par 
eux due. Cependant si le testateur avoit de 
son vivant donné quittance à l'un des deux 
débiteurs solidaires , les legs faits à Maevius 
et à Sempronius deviendraient nuls. 

6. Deux testateurs m'ont légué chacun par 
leur testament le choix des esclaves Stichus 
ou Pamphile. Si j'ai reçu en vertu d'un tes
tament l'esclave Stichus, je puis demander 
en vertu de l'autre l'esclave Pamphile : car 
si le choix de ces deux esclaves m'eût été 
laissé dans un seul testament, et que j'eusse 
acquis l'un d'eux à titre lucratif, je n'en se-
rois,pas moins admis à demander l'autre. 

83. Marcel/us au Uv. \ 5 du Digeste. 
Un testateur vous a laissé une moitié dans 

l'esclave Stichus, un autre testateur vous a 
laissé la moitié dans le même esclave ; vous 
pouvez demander les deux moitiés en vertu 
de chaque testament. 

84. Julien au Uv. i5 du Digeste. 
Un legs conçu en cette manière est vala

ble: Je charge mon héritier de donner à T i 
tius une somme de cent, en donnant par lui 
caution à mon héritier qu'il remettra une 
pareille somme de cent à Maevius. Cette dis
position a le même effet que si on faisoil un 
legs à quelqu'un en le chargeant par fidéi-
commis de remettre le legs à un autre. 

1. On peut dire par la même raison que 
le legs suivant est valable: Je charge mon 
héritier de donner à Titius cent écus d'or, 
si celui-ci lui donne caution d'élever dans 
la vilie un monument de la valeur de celte 
somme. 
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est , quod ex Pamphila natum er i t , ego to, t> «mptiene 
Pamphilam mercatus sum, et ea apucl me «»«'U»-
peperit : non possum videri partum ex 
causa lucrativa habere, quia matrem ejus 
mercatus sum. Aigumentum rei est, quôd, 
evicto eo, actio ex euipto competil. 

$. 5. Qui Gaium et Lucium ejusdem De duebus reïs. 
pecunis» reos habebat, si ita legavei i t , 
Quod mihi Gains débet, id hères meus 
Sempronio damnas esto dare : quod mihi 
Lucius débet, id hères meus Matvio dam
nas esto dare: eam conditionem heredis 
sui constituit, ut is necesse habeat alteri 
actiones suas , alteri litis aestimationem 
prœstare. Si tamen vivus testator Gaio 
acceptumfecit, necesse es t ,ut Sempronii 
et Maevii legatum inutile sit. 

%. 6. Cùm mihi Stichus aut Pamphilus De alternatione. 
legati fuissent duorum testamentis, et Sti-
chum ex altero testamento consecutus 
fuissem, ex altero Pamphilum petere pos
sum : quia et si uno testamento Stichus 
aut Pamphilus legati fuissent, et Stichus 
ex causa lucrativa meus factus fuisset, 
nihilominùs Pamphilum petere possem. 

83. Marceîlus lib. i5 Digestorum. 
Titius Stichi partem tibi legavit, ejûs-

dem Stichi partem Seius tibi legavit : ex 
utriusque testamento consequeris. 

De parte, 

84. Juîianus lib. 13 Digestorum. 
Hujusmodi legatum, Si Titius heredi »econditions, 

meo caverit, centurn Mœvio se daturum, 'lUSF M "vendu 
et hères meus Titio cenlum dato, utile le
gatum est : quemadmodùm quod alicui 
legatum, ex causa fîdeieommissi restilua-
tur. 

$. 1. Eadem ratione hoc quoque lega
tum utile sit •• Si Titius heredi meo caverit, 
se in municipio ex centum aureis opusjac-
turum , tum ei centum aureos hères meus 
dare damnas esto. 
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Si lier«s rem $. 2. Si Sempronius Titium heredem 
legataui eidem instituent, et ab eo post biennium fun-
h'caiario leeave- 1 j _ _ : : :* »/1 • nn:i: __ J •_ 1 
nt. 

tenlu. 

duin dari jusserit Msevio , Titius deinde 
ab herede suo eundem fundum Msevio 
pracsenti die legaverit, et Maevius pretium 
lundi ab herede Titii acceperit : si ex tes-
tamento Sempronii fundum petere velit, 
exceptione repelli poterit, si pretio fundi 
content us non eiit. 

D<? legato ge- S- 3. Si cui homo legatus fuisset, et 
nernii, et rei in- p e r legalari i im stet isset , quominùs Sti-

chum, cùm hères tradere volebat, acci-
peret : mortuo Sticho, exceptio doli mali 
heredi proderit. 

De »<î!hus et g. 4- ^Edes , quibus heredis aedes ser-
«crvimtiw ne v j e n a n t Watae , sunt traditae legatario 
serve debilitalo. . -, •. . j - • 1 

non imposita servitute : dixi, posse lega-
tarium ex testamento agere , quia non 
plénum legatum accepissel. Nam et eum 
qui debilitatum ab herede servum acce
perit ; rectè ex testamento agere. 

Si icgatarius $. 5. Qui servum testamento sibi lega-
rem irgaïaui {Lim j g n o r a n s e u m sibi l ega tum ab h e -
emerit ab hère- j •. • •. 1 . . . 
«je. rede émit : si cogmto legato, ex testa

mento egerit, et servum acceperit, ac-
tione ex vendito absolvi débet : quia hoc 
judicium fidei bonse est, et continet in se 
doli mali exceptionem. Quôd si pretio 
soluto , ex testamento agere instituent, 
hominem consequi debebit : actione ex 
empto pretium reciperabit : quemadmo-
dùm reciperaiet, si homo evictus fuisset. 
Quod si judicio ex empto actum fuerit, 
et tune actor compererit legatum sibi 
hominem esse, et agat ex testamento : non 
aliter absolvi heredem oportebit, quàm 
si pretium restituent, et hominem acto* 
ris fecerit. 
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2. Sempronius a institué pour son héri
tier Titius, et il l'a chargé de remettre après 
deux ans un fonds de la succession à Mae
vius. Ensuite l'héritier Titius a fait lui-même 
un testament, et il a chargé son héritier de 
donner ce même fonds à Maevius sans aucun 
délai. Si Maevius a reçu de l'héritier de T i 
tius le prix du fonds , et qu'il veuille en
suite se faire donner le fonds lui-même en 
vertu du testament de Sempronius , on lui 
opposera utilement une fin de non-recevoir 
tirée de sa mauvaise foi, parce qu'il doit se 
contenter du prix qu'il a reçu. 

5. Si on a légué à quelqu'un un esclave en 
général, et que l'héritier voulant fournir au 
légataire l'esclave Stichus, celui-ci ait été en 
demeure de le recevoir, l'esclave Stichus ve
nant à mourir , l'héritier pourra opposer uti
lement au légataire l'exception tirée de sa 
mauvaise foi. 

4. Un testateur a légué une maison en
vers laquelle une autre maison appartenante 
à l'héritier étoit chargée d'une servitude ; 
si l'héritier ne veut pas constituer la même 
servitude au profit du légataire , celui-ci 
aura contre lui une action en vertu du tes
tament , fondée sur ce que l'héritier n'a pas 
fourni le legs en entier. En effet un légataire 
qui auroit reçu de l'héiitier un esclave de
venu infirme, pourroit à cet égard intenter 
l'action en vertu du testament. 

5. Un particulier ignorant qu'un esclave 
lui avoit été légué, l'a acheté de l'héritier 
même qui étoit chargé envers lui du legs. 
Si, ayant depuis connoissance du legs qui lui 
a été fait,il forme contre l'héritier sa demande 
en délivrance du legs, celui-ci doit le déchar* 
ger du prix qu'il lui devoit comme acheteur: 
car cette action est de bonne foi, et renferme 
par conséquent aussi la fin de non-recevoir 
tirée de la mauvaise foi. Si ce légataire ne 
forme sa demande en délivrance du legs 
qu'après avoir déjà payé le prix de l'esclave, 
il se fera fournir l'esclave et redemandera 
le prix qu'il aura payé par l'action que lui 
donne à cet égard le contrat de vente : de 
même qu'il auroit cette action s'il eût été 
évincé de l'esclave qu'il auroit acheté. Si l'a
cheteur avoit déjà formé la demande en dé
livrance de l'esclave en sa qualité d'acheteur, 
et qu'alors il ait connoissance du legs de l'es
clave , et forme sa demande en délivrance 
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du legs, l'héritier ne peut être déchargé de 
la condamnation, qu'autant qu'il rendra le 
prix qu'il aura reçu, et qu'il fera passer l'es
clave dans le domaine de l'acheteur-léga-
-taiie. 

6. Un père avoit promis pour dot de sa 
fille une somme de cent; ensuite il a légué 
à sa fille cette même somme qu'il lui avoit 
promise en dot. Si le gendre veut actionner 
l'héritier en vertu de l'obligation contractée 
par le défunt, et la fille former en même 
temps la demande en délivrance du legs , 
l'héritier pourra opposer utilement la fin de 
non-recevoir, tirée de la mauvaise foi : car
ie gendre et la fille doivent s'arranger en
tre eux pour former l'une des deux deman
des seulement. 

7. Un legs fait en cette sorte , mon hé
ritier donnera à un tel une somme de dix, 
s'il lui remet mon billet, renferme une con
dition qui a le même effet que si le testa
teur avoit d i t , s'il décharge mon héritier de 
mon obligation. Ainsi, si le billet existe, le 
légataire ne sera censé avoir satisfait à l'o
bligation qu'après qu'il aura donné quittance 
à l'héritier. Si le billet n'existe plus , le lé
gataire, pour remplir la condition , doit dé
charger l'héritier de l'obligation. Peu importe 
que le billet ait cessé d'exister au temps où 
se faisoit le testament, ou depuis, ou même 
après'la mort du testateur. 

8. Si un testateur lègue à Titius et à Mae-
vius un esclave qui appartenoit à Titius , 
Msevius n'aura qu'une moitié dans l'esclave : 
car , quoique Titius , comme propriétaire de 
l'esclave , ne puisse pas être admis au legs, 
néanmoins il concourt avec l'autre légataire : 
de manière que ce dernier ne peut avoir 
qu'une moitié. 

9. Mon héritier donnera , à son choix, à 
Titius l'esclave Stichus ou l'esclave Pam-
phile. Si l'héritier déclare qu'il entend don
ner Stichus, il sera libéré par la mort de 
cet esclave; mais lorsqu'il aura une fois dé
claré quel esclave il entend donner, il ne 
pourra plus ensuite varier. 

îO . Un testateur a fait un legs en cette 
manière : Mon héritier donnera à Titius le 
fonds Cornélien, et les esclaves qui seront 
dans ce fonds et qui se trouveront m'appar-
tenir au jour de ma mort. Une tille esclave, 
qui avoit coutume de rester dans ce fonds, 
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g. 6. Cùm pater pro filia sua, dotis no- D« d°ie à pat™ 
mine, centumpromisisset, deinde eidem '8*u" 
centum eadem legasset : doli mali excep-
tione hères tutus erit , si et gêner ex pro-
missione, et puella ex testamento agere 
instituent : convenire énim inter eos opor-
te t , ut alterutra actione contenti sint. 

$. 7. Si ita cui legatum esset, Si tabu- De conditions, 
îas chiro&raphi moi heredi meo reddiderit, S1 , a ] , u l o s Ç',\"''°~ 
i ' - ' ' . . . , . . . ' cran lu reumilc 
hères meus ei decem dalo : hujusmodi con- r l t . 
ditio hanc vim habet, si heredem meum 
debito liberaverit. Quareetsi tabulée cxsta-
bunt , non intelligelur condition! salisfe-
cisse creditor, nisi acceptum heredi f'e-
cerit. Et si tabulée in rerum natura non 
fuerint, existimabitur implesse conditio-
nem , si heredem liberaverit. Nec ad rem 
pertinebit, jam tune, cùm testamentimi 
fiebat, tabulée interciderint, an posteà, 
vel mortuo testatore. 

$. 8. Si Titio et Maevio legatus fuerit ne Iegatariis 
Stichus , qui Titii erat , debebitur pars coujunctis. 
Stichi Msevio : nam Titius , quamvis ad 
legatum non admittatur, partem faciet. 

g. 9. Stichum aut Pamphilum, utràm De altematione. 
hères meus voiet, Titio dato. Si dixerit 
hères, Stichum se velle dare, Sticho mor
tuo , Uberabitur : cùm autem semel dixe
rit hères, utrùm dare velit, mutare sen-
tentiam non poterit. 

$. 10. Legatum est ita , Fundum Cor- De anc''la qu« 
nclianum, et mancipia , quar in eofundo , ™ fuSa esU 

cùm moriar, mea erunl, Leres meus Titio 
dalo. Ancilla quae in eo fundo esse con-
sueverat, mortis tempore, cùm in fuga 
esset, enixa est. Qusero , an vel ipsa, vel 



55o D I G E S T E , 
pai tus ejus legato cedat? Respondi, An-
cilla quamvis in fuga sit, legata videtur : 
ellicetlugitivaerat, perindèhabeîur, acsi 
in eo fundo fuisset moriente patrefamilias. 
ïluic^ coasequens est , ut partus quoque 
matrem sequalur, et perindè legato cedat, 
ac si in fundo editus fuisset. 

De alternatione. $• iT- Si Titio Stichus aut Pamphilus, 
uti ùm eoi uni mallet, legatus est ; deinde 
Pamphilum testator Titio donavit: Slichus 
in obligatione remanet. 

Qui swnt con- S' r 2 - Quibus ita legatum fuerit, Titio 
juncti, vel dis- et Mœvio singulos servos do, lego : constat 
juncii. e o s n o n concursuros in eundem servum : 

sicuti non concurrunt, cùm ita legatur: 
Titio sen>um do, lego : Mœuio alterum ser
vum do, lego. 

De nercdilus S- *3« Si is cui legatum fuerat, ante-
lcgatanit. quàm constitueret, qua actione uti vellet, 

decessit duobus heredibus relictis : lega
tum accipere simul venientes, nisi consen-
serint, non possunt. Quare quandiù alter 
rem vindicare vult , alter in personam 
agere non potest. Sed si consenseï int , 
rem communiter habebunt : consentira 
autem , vel sua sponte debent, vel judice 
imminente. 

85. Paulus lib. \ r ad Plautium. 
De legatariis Duobus conjunctim fundus erat lega-

conjuuciis. tus : alter ex his partis aestimationem per 
actionem personalem abstulit : alter , si 
fundum totum vindicare velit, exceptione 
doli pro parte dimidia repellitur : quia de-
functus semel ad eos legatum pervenire 
voluit. 

86. Juïianus lib. 34 Digestorum. 
De pïgnore. Si tibi homo, quem pignori dederas, 

legatus ab alio fuerit : actionem ex testa-
niento habebis adversùs heredem, ut pi-
gnus luatur. 
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s'est trouvée en fuite au temps de la mort 
du testateur, et dans ee même temps elle 
est accouchée. On demande si elle et l'en
fant dont elle est accouchée font partie du 
legs? Je réponds : L'esclave fait partie du 
legs quoiqu'elle soit en fuite , et n'en est pas 
moins censée s'être trouvée dans le fonds lors 
de la mort du testateur. Par conséquent 
l'enfant doit suivre aussi la condition de la 
mère, et il fait partie du legs comme s'il avoit 
reçu la naissance dans le fonds même. 

ii. Si un testateur a légué à Titius l'es
clave Stichus ou l'esclave Paraphile, à son 
choix, et qu'ensuite il ait fait une donation 
de l'esclave Pamphile, il ne reste plus dû au 
légataire que l'esclave Stichus. 

i s . Lorsqu'un legs est fait de cette ma
nière, je donne et lègue à tel et tel chacun un 
esclave, il est certain que les deux légataires 
ne peuvent pas exercer leurs droits conjoin
tement sur le même esclave ; pas plus que 
si le legs étoit fait de cette façon : Je donne 
et lègue un esclave à Ti t ius ; j'en donne et 
lègue un autre à Maevius. 

i 3 . Un légataire, avant d'avoir déterminé 
de quelle action il se serviroit pour demander 
son legs, ou de l'action réelle ou de l'action 
personnelle, vient à mourir laissant deux hé
ritiers. Ceux-ci venant ensemble au legs ne 
peuvent point le toucher, s'ils ne s'accordent 
sur le genre d'action dont ils veulent se ser
vir. Ainsi, si l'un veut intenter l'action réelle, 
l'autre ne pourra point intenter l'action per
sonnelle. Mais s'ils sont d'accord, ils tou
cheront le legs en commun : au surplus ils 
peuvent consentir ou volontairement ou par 
l'autorité du juge. 

85. Paul au lw. n sur Plautius. 
On a légué un fonds conjointement à deux 

légataires; l'un d'eux a touché par l'action, 
personnelle la moitié de l'estimation du fonds ; 
si l'autre veut intenter l'action réelle à l'effet 
de revendiquer le fonds entier, l'héritier 
pourra lui opposer utilement une exception 
par rapport à la moitié du fonds dont il a 
payé l'estimation , parce que le testateur n'a 
pas voulu que ces légataires conjoints tou
chassent leur legs plus d'une fois. 

86. Julien auliv. 34 du Digeste. 
On vous a légué un esclave que vous aviez 

donné en gage à quelqu'un; vous avez en 
veriu du testament action contre l'héritier 
pour qu'il libère votre gage. 
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i . Un testateur, dans son testament, a 
chargé un de ses héritiers de donner à Mae-
vius l'esclave Stichus ; ensuite , dans un co
dicille , il a chargé tous ses héritiers de don
ner ce même esclave au même Maevius. 
Maevius, avant l'ouverture du codicille, a 
touché l'estimation de l'esclave ; il est de 
plein droit hors d'état de se faire livrer ce 
même esclave en vertu du codicille , parce 
que le testateur a voulu qu'il touchât ce legs 
une seule fois. 

a. Si on lègue un esclave, son état et tous 
les droits qui suivent sa personne sont en 
suspens : car si le légataire renonce au legs , 
l'esclave est censé ne lui avoir jamais appar
tenu ; si au contraire le légataire accepte le 
legs , l'esclave est censé lui avoir appartenu 
dès le moment de l'acceptation de la suc
cession. En conséquence de ces principes, 
on peut décider si l'esclave a acquis au profit 
de l'héritier ou à celui du légataire ce qui 
lui est parvenu par tradition, stipulation, 
legs, donation. 

3. Un testateur a chargé tous ses héri
tiers de fournie au légataire un fonds qui 
appartenoit à un d'entre eux; l'héritier à qui 
le fonds appartient ne doit en fournir que 
sa part, les autres héritiers sont obligés per
sonnellement pour le reste. 

4. Si on lègue la superficie au propriétaire 
du sol, le legs est valable, encore bien qu'il 
soit propriétaire du sol : car ce legs lui est 
utile, en ce qu'il le libère d'une servitude 
et lui fait gagner la superficie. 

87. Papinien au liv. 18 des Questions. 
Un père a institué pour une portion son 

fils , qu'il avoit retenu sous sa puissance, et 
lui a de plus laissé un legs. Il y a bien de la 
dureté à croire, comme quelques-uns, qu'il 
perdra son legs s'il renonce à la succession 
de son père : car on ne doit pas dire qu'un 
fils attaque la disposition de son père, quand 
il a de bonnes raisons pour ne vouloir pas 
s'engager dans les dettes de la succession. 

88. Marcien au liv. (> des Institutes. 
Si cependant l'intention du père étoit que 

le fils n'eût son legs qu'en acceptant la suc
cession , alors il est certain qu'on devroit lui 
refuser, même contre son cohéritier, l'ac
tion pour demander son legs, comme le pen-
soit Aiïston, puisque ce fils a jugé lui-même 
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§. 1. Si testamento Stichus ab uno he- De re Lis légua. 
rede legatus fuerit Maevio , et eidem co
dicillis idem Stichus ab omnibus heredi-
bus , et antequàm codicilli aperirentur, 
Maevius litis sestimationem consecutus 
fuerit : ipso jure vindicari ex codicillis 
non potest : quia testator semel legatum 
ad eum pervenire voluit. 

$. 2. Cùm servus legatur, et ipsius De servo le-
servi status , et omnium, quae personam Sa'°-, D? Iesatj 

. . . . x - repudiatione, vel 
ejus attingunt , m suspenso est : nain si adguitione. 
legatarius repulerit à se legatum , nun-
quam ejus fuisse videbitur : si non repu
lerit, ex die aditae hereditatis ejus intel-
ligitur. Secundùm hanc regulam, et de 
jure eorum, quae per traditionem servus 
acceperit, aut stipulatus fuerit, deque his 
quae legata e i , vel donata fuerunt, sta-
tueretur : ut vel heredis, vel legatarii 
servus singula gessisse existimetur. 

§ . 3 . Si fundus ab omnibus heredibus 
legatus si t , qui unius heredis esset : is 
quidem, cujus fundus esset, non ampliùs 
quàm partem suam praestabitj cseteri in 
reliquas partes tenebuntur. 

De fuudo unius 
heredis. 

$. 4. Valet legatum , si superficies le
gata sit ei, cujus in solo fuerit: licèt is do-
minus soli sit : nam consequetur, ut hac 
servitute liberetur, et superficiem lucri-
faciat. 

87. Papinianus Ub. 18 Quastionum. 
Filio pater, quein in potestate retinuit, 

heredi pro parte instituto , legatum quo-
que relinquit. Duiissima sententia est 
existimantium deuegandam ei legati peti-
tionem , si patris abstinuerit hereclitate : 
non enim impugnatur judicium ab eo, qui 
justis rationibus noluit negoliis heredita-
riis implicari. 

88. Marcianus Ub. 6 Institutiomim. 
Sed si non aliàs voluit pater habei e eum 

legatum, nisi hereditatem reùneat: tune 
neque adversùs coheredem dandam eî 
legati petitionem , secundùm Anstonis 
sententiani constat: cùm ipsi filio non vi-
deretur esse solvendo hereditas. Et hoc 

De superficie. 

Si filio eiden>-
<jue heredi prie— 
legatum sit. 
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ita es t , licèt non conditionaliter expres-
sisset, intellexisse tamen manif'estissimè 
adprobetur. 

89. Julianus lib. 55 Dîgestorum. 
]Nam nec emaneipalus , hereditate 

omissa , legatum ab herede petere prohi-
betur. Praetor enim permittendo his , qui 
in potestute fuerint, abstinere se heredi
tate patenta, manifestum facit, jus se in 
persona eorum tribuere , quod futurum 
esset, si liberum arbitrium adeundee he -
reditatis habuissent. 

90. Papînianus lib. 18 Quœstionum. 
Quid ergo , si ita legaverit, Hoc am-

pliùs filio meo ? Non dubiè voluntatis qui-
dera qrtaestio erit. Sed non absimilis est 
prioris caaus circa filii providentiam, nisi 
evidens voluntas contraria patris probe-
tur. 

g. 1. Plane si pluribus filiis institutis , 
ratione legatorum actio denegabitur e i , 
qui non agnoverit heredilatem. 

91 . Julianus lib. 36 Digeslorum. 
Si filîo, vel Qusesitum est, si filiusfamilias qui fi-

pairi, vel fratri Hum habebat, hères institutus fuisset, cùm 
^ r f e j u f îeTe! ««et "terque in potestate aliéna, an ab eo, 
iar. filio ejus legari possit? Respondi : Cùm 

possit à filio patri legari, consequens est, 
ut vel fratri ipsius, vel filio , vel etiam 
servo patris sui legetur. 

Silegetur servo 
lrgatu. De acces-
ïicnibus rei le— 
gâtai. 

$. 1. Prsesenti quidem die data liber-
tate", servo legari vel pure, vel sub condi-
tione poterit. Cùm verô libertas sub con-
ditione data fuerit, aliàsutiliter, aliàsinu-
tiliter pure legabitur. Nam si ea conditio 
libertatis fuerit, ut patrefamilias statim 
mortuo possit ante aditam hereditatem 
existere conditio (veluti , Stichus, si de-

cem 
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que la succession de son père n'étoit pas suf
fisante pour payer les dettes. Et nous n'exi
geons pas en ce cas que le père ait fait à 
son fils une condition expresse de l'accep
tation de sa succession , il suffit que sa vo
lonté à cet égard soit manifeste. 

89. Julien au liv. 53 du Digeste. 
En effet, le fils émancipé qui ne demande 

pas la succession de son père, n'est point 
exclus du droit de demander à l'héritier écrit 
le legs qui lui est laissé dans le testament. 
Car le préteur, en permettant aux en fans qui 
étoieut sous la puissance paternelle de s'abs
tenir de la succession de leur père, fait voir 
clairement qu'il entend leur accorder le 
même droit qu'ils auroient eu s'ils avoient 
été les maîtres d'accepter la succession ou 
d'y renoncer. 

90. Papinien au liv. 18 des Questions. 
Que faudroit-il donc décider si le legs 

fait au fils institué étoit conçu en ces termes : 
(J'institue mon fils pour telle portion), de 
plus je lui lègue telle chose? Il n'y a point 
de doute qu'il faut examiner quelle a été 
l'intention du testateur en se servant de cette 
formule. Cependant il faut dire que dans ce 
cas , aussi bien que dans le premier, le fils 
pourra toucher le legs, même en «'abstenant 
de la succession ; à moins qu'on ne prouve 
évidemment la volonté contraire du père. 

1. Si le pète avoit institué plusieurs de 
ses fils, on refuseroit l'action pour demander 
le legs à celui qui n'auroit point accepté la 
succession paternelle. 

9 j . Julien au liv. 56 du Digeste. 
On a proposé cette question : Un fils de 

famille a un fils, tous deux éloient sous la 
même puissance paternelle, le père com
mun institue son fils, peut-il le charger d'un 
legs envers son petit-fils? Voici ma réponse: 
Puisqu'on peut charger un fils d'un legs en
vers son père, on peut donc aussi le char
ger d'un legs envers son frère, son fils, ou 
l'esclave de son père. 

1. Si on donne à son esclave la liberté 
sans aucun délai, on peut lui faire utilement 
un legs ou purement ou sous condition. Mais 
si la liberté n'a été léguée à l'esclave que sous 
condition, et qu'on lui ait fait un legs pure
ment , il peut arriver que ce legs soit valable ; 
il se peut faire aussi qu'il soit inutile : car si 
la condition imposée à la liberté de l'esclave 

est 
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est telle que le père de famille venant à mou
rir , aussitôt après son testament elle puisse 
avoir son accomplissement, avant et sans 
attendre l'acceptation de la succession, le 
legs sera valable. Telles sont ces conditions: 
J'affranchis mon esclave Stichus s'il donne à 
Tifius une somma de dix, ou s'il monte au 
Capitule. Au contraire si la liberté est don
née sous ces conditions, si mon esclave donne 
h mon héritier une somme de dix, s'il monte 
au Capitole après l'acceptation de ma suc
cession, le legs fait à l'esclave est inutile. Sile 
testateur a institué pour le tout celui qui étoit 
son héritier nécessaire, la liberté donnée à 
l'esclave même sous une condition qui pour-
roit avoir son accomplissement avant l'ac
ceptation de la succession, n'empêcheroit pas 
que le legs fait à cet esclave ne fût inutile. 

2. Un testateur a institué deux héritiers, 
il a légué à l'un d'eux l'esclave Stichus, et 
à cet esclave une somme de dix. Si l'esclave 
Stichus a reçu sa liberté du vivant du tes
tateur, le legs de la somme de dix lui est 
dû en entier; et une preuve que le legs est 
valable en entier dans la personne de cet es
clave , c'est que si l'héritier à qui il avoit 
été légué renonçoit à la succession, l'es
clave n'en seroit pas moins bien fondé à 
demander le legs en entier à l'autre héri
tier. 

3 . Un testateur a fait un legs à l'esclave 
qu'il a légué. Si le testateur a ensuite vendu 
cet esclave, le legs appartiendra à l'ache^ 
teur. 

4- Le testateur qui lègue à Titius un es
clave , et qui fait un legs à ce même esclave, 
peut charger le légataire par fidéicommis , 
de remettre à quelqu'un l'esclave ou le legs 
qu'il a fait à ce dernier. Il y a plus, il peut 
charger ce légataire d'un txdéicornmis envers 
l'esclave lui-même, lorsqu'il sera parvenu 
à l'état de liberté. 

5. Un testateur lègue l'esclave Stichus , 
ensuite il le vend ou il l'affranchit, puis il 
fait un codicille dans lequel il laisse un legs 
à ce même esclave ; ce legs est dû ou à l'es
clave affranchi lui-même ou à l'acheteur. 

6. Un testateur, après vous avoir institu éson 
héritier, vous a chargé dans son testament 
de me fournir un esclave; un particulier 
a fait un legs à ce même esclave ; ce legs 
fait à l'esclave étant échu du vivant du tes-

Tome IV. 

FIDÉICOMMIS. LlV. I. 355 
cem Titio dederit, vel Capitolium ascendc-
rit, liber esto) , utile legatum est. Hujus-
modi autem conditiones, si heredi decem 
dederit, sipost aditam hereditatem Capito* 
ïium ascenderil : inutile legatum efficient. 
Necessario autem ex asse herede scripto, 
etiam ha? conditiones , quae ante aditam 
hereditatem impleri possunt, inutile lega
tum efficient. 

§. 2. Duobus heredibus instituas , al-
teri Stichum legaverat, et idem Sticho 
decem. Cùm Stichus , vivo testatore, ad 
libertatem pervenisset, totum legatum ei 
debebitur : nam insolidum conslitisse cau-
sani legati in ejus persona, hoc quoque 
argumento est, quôd si hères, cui legatus 
fuerat, hereditatem non adisset, solidura 
ab altero herede consequi possit. 

$. 5. Servo legato legatum datum est. 
Si alienatus à testatore fuisset, legatum ad 
emptorem pertinebit. 

g. 4. Cùm servus Ti t io , et eidem servo 
aliquid legatur , fideicommitti potest, ut 
aut servum alicui restituât, veL ea quœ 
seivo legata sunt. Hoc ampliùs, etiam ipsi 
servo, cùm liber erit , fideicommissum à 
Titio dari potest. 

§. 5. Si quis Stichum Iegaverit, et eun-
demalienaverit, vel mamimiserit, deinde 
codicillis eidem legatum dederit : lega
tum vel manumisso, vel enaptori debebi
tur. 

$. 6. Si mihi servus à te herede legatus 
fuerit, et eidem servo aliquis Iegaverit, 
et vivo eo qui mihi servum legaverat, dies 
legati servo dati c jsserit : confestim id 
legatum hereditati adquiritur. Et ideù 

45 
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quamvis posteà moriatur is qui servum 
mihi Iegaverat, ad me id , quod servo le-
gatum est, non pertinebit. 

$. 7. Cùm homo ex testamento petitus 
est , causa ejus temporis , quo lis contes-
tabatur, repraesentari débet actori. Et si-
cut partus ancillarum, sicut fructus fun-
doiiim intérim percepti in hoc judicium 
deducuntur , ita quod servo legatorum , 
vel hereditatis nomine intérim obvenerit, 
prœstandum est petitori. 

p2. Julianus lib. 3g Digeslorum. 
Si fundum per fideicommissum relic-

tum unus ex heredibus, excusso pretio, 
secundùm redituni ejus fundi mercatus 
sit propter ses alienum hereditariiim prie-
sente et adsignante eo , cui fideicommis-
sum debebatur : placet, non fundum, sed 
pretium ejus restitui debere. Marcellus 
notât : Si fundum restituere malit hères, 
audiendum existimo. 

g. r. Julianus : Si Titio pecunia Iegata 
fuerit, et ejusfideicommissum, ut alienum 
servum manumitleret, nec donùnus eum 
vendere velit : niliilominùs legatum capiei; 
quia per eum non stat, quô minus fidei-
commissum prœstet. Nam et si mortuus 
fuisset servus, à legato non summovere-
tur. 

%. 2. Sicuti conceditur unicuique ab 
eo , ad quein légitima ejus hereditas, vel 
bonorum possessio perventura est, fidei-
commissum dare : ita et ab eo , ad quem 
impuberis filii légitima hereditas, vel bc-
norum possessio perventura est , fidei-
commissa rectè dabuntur. 

g3. Vlpianvs lib. 1 Fideicommissorum. 
Quod fideicommissum hactenùs, qua-

tenùs impubes decedat, valebit : caete-
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tateur qui me l'avoit légué, il est acquis à 
l'instant par l'esclave au testateur, et fait 
partie de sa succession. Ainsi le testateur 
qui m'avoit légué l'esclave venant ensuite à 
mourir , le legs fait à cet esclave ne m'ap
partiendra pas. 

7. Lorsqu'on forme en vertu d'un testa
ment la demande d'un esclave légué, l'hé
ritier doit le représenter au demandeur en 
même et semblable état qu'il s'est trouvé au 
temps de la contestation. Ainsi cette action 
aura pour objet les enfans nés des femmes 
esclaves : de même qu'elle s'étend sur les 
fruits perçus dans le temps intermédiaire. 
Par conséquent ce qui sera échu dans ce 
même temps à l'esclave à titre de legs ou de 
succession, doit être fourni au demandeur. 

e/2. Julien-au liv. 5g du Digeste. 
Si un des héritiers achète un fonds de la 

succession qui avoit été laissé à quelqu un par 
fidéicommis, et en fournit la valeur propor
tionnellement au revenu de ce fonds pour 
acquitter des charges de la succession, en 
présence et du consentement de celui à qui 
ce fonds est dû par fidéicommis, il'est décidé 
que les héritiers ne sont pas obligés de four
nir au fidéicommissaire le fonds en nature, 
mais seulement l'estimation. Note de Mar
cellus : Si cependant l'héritier aime mieux 
remettre le fonds en nature il doit être admis 
à le taire. 

1. Julien : Un testateur a légué à Titius 
une somme d'argent et l'a chargé par fidéi
commis d'affranchir un esclave appartenant 
à autrui; si le maître de l'esclave ne veut pas 
le vendre, Titius n'en recevra pas moins 
son legs, parce qu'il ne tient pas à lui d'ac
quitter le fidéicommis dont il est chargé. 
Eu effet, si l'esclave qu'il clevoit affranchir 
étoit mort, il n'en toucheroit pas moins son 
legs. 

2. De même que nous pouvons charger 
d'un fidéicommis celui à qui notre succes
sion doit passer soit par le droit civil ab 
intestat, soit par le droit prétovien par la 
possession des biens; de même aussi on peut 
en charger celui qui doit recueillir la succes
sion d'un fils impubère par l'une de ces deux 
manières. 

q3. Ulpien au liv. 1 de Fidéicommis. 
Ce fidéicommis ne pourra valoir qu'autant 

que le fils viendra à mourir avant la puberté j 
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s'il meurt après, le fidéicommis n'a plus lieu. 

94. Julien au Iw. 39 du Digesle. 
Si cependant, dans l'espèce que nous 

traitons, le père avoit déshérité son fils impu
bère, l'héritier légitime de ce fils ne pourroit 
être forcé à acquitter ce fîdéicommis, à moins 
qu'il n'eût aussi recueilli la succession du 
père. 

i . Un maître dont l'esclave avoit été insti
tué héritier a été chargé de remettre cette 
succession à un autre. Ce maître ayant vendu 
son esclave, on a demandé si l'acheteur étoit 
chargé du fîdéicommis, et pouvoit être forcé 
à l'acquitter? J'ai répondu que le maître qui 
avoit vendu un esclave qui avoit été insti
tué héritier, devoit être forcé à acquitter le 
fidéicommis; parcequil avoitentreses mains 
le prix de la succession qu'il avoit été chargé 
de rendre. Quant à celui qui a véritablement 
touché les effets de la succession en consé
quence de l'achat qu'il a fait de l'esclave ins
titué héritier, il pourra être en connoissance 
de cause forcé à acquitter le fîdéicommis , 
c'est-à-dire dans le cas où l'ancien maître de 
l'esclave sera insolvable. 

2. Si on lègue à quelqu'un l'esclave Stichus 
ou l'esclave Damas, à son choix, et qu'on 
le charge de remettre à un autre l'esclave 
Stichus ; s'il prend pas préférence l'esclave 
Damas, il n'en sera pas moins obligé en vertu 
du fidéicommis à fournir l'esclave Slichus. 
Car, ou l'esclave Damas est d'une plus grande 
valeur, auquel cas il doit acheter l'esclave 
Stichus; ou il est de moindre valeur, auquel 
cas il est encore obligé à fournir l'esclave 
Stichus; parce que c'est sa faute s'il n'a pas 
reçu en vertu du testament l'esclave qu'il 
étoit chargé de rendre. 

3. Un esclave affranchi par testament, et 
qui n'est ni héritier ni légataire, ne peut être 
chargé valablement d'un tidéicominis. Il en 
est de mêmp. de celui à qui on a légué un es
clave , et qu'on a chargé de l'aifrancbir : 
car on ne peut forcer à acquitter un fidéi
commis que celui qui reçoit par le testa
ment une même chose ou une chose sembla
ble à celle qu'il est chargé de rendre. 

95. Ulpien au lits. 1 des Fidéicommis. 
Voyons cependant si un esclave, ainsi af

franchi par testament, étoit chargé de four-
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rùm,si pubes factus decesserit, evanescit 
fideiconimissuru. 

94. Julianus Ub. 39 Dr'gesforum. 
Plané si filium impuberem ex'jeredave-

rit,fideicommissumlegitimus hères praes-
tare cogendus non erit-, nisi idem et patri 
hères fuerit. 

§. r. Qui rogatus erat hereditatem, es Deservnlierede 
qua servus ejus hères institutus erat, les- veudito. 
tituere , cùm alii servutn vendidisset : 
quaesitum es t , an hereditatem restituere 
cogendus est is , ad quem hereditas ex 
emptione servi heredis scripti pervenerit? 
Dixi compellendum esse ad fidéicommis-
sum restituendumeum, qui servumsuum 
heredem scriplum vendidd: cùm pretium 
hereditatis, quam restituere rogatus es t , 
habeat. Is autem , ad quem hereditas ex 
emptione servi heredis scripti pervenerit, 
ex causa cogendus erit fideicommissum 
praestare , id est, si dominus servi here
dis scripti solvendo non erit. 

$. s. Si cui Stichus aut Dama legafus De altematioue» 
esset, electione legutario data, et fidei ejus 
commissum esset, ut Stidiumalleii praes-
taret: si Damam vitulicare maluerit, ni-
hiiominùs Stichum ex causa fidtncouiniissi 
praestare debebit. Sive enim- pluiis est 
Dama, compellendus est Stichum redi-
mere : sive minoris , aequè Stichum juste 
dare cogetur , cùm per eum steterit , quo 
minus ex lestaniento haberet, quod fidei-
conunissuin fuerit. 

$. 5. Qui lestaniento manumitfitur, et Q„; p 0 m n t 

neque legatum, neque hereditatem capit, onorari fidei-
fideicommissum praestare cogendus non 
est. Ac ne is quidem, qui servum legatum 
rogatus fuerit manumittere. Is enim de-
niù/n pecuniam ex causa fideicommissi 
praestare cogendus est, qui aliquid ejus-
dem generis , vel similis, ex teslamento 
consequitur. 

coinmi.so. 

g5. Ulpianus Ub. r Fideicommissorum. 
Videndum tamen est, nunquid, si vice 

operarum rogaverit eum aliquid, debeat 
4 5 * 
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hoc fideicommissum valere. Quod nequa-
qnàm dicendum est : quia nec opene im-
poni hujusmodi liberto possimt , nec im-
positae exiguntur, quamvis testator ita 
caverit. 

96. Julïanus Ub. 3o, Dîgestorum. 
Quidam testamento vel codicillis ita 

legavit : Aureos quadringentos Pamphilce 
dari volo, ita, ut injrà scripfum est. : ab Ju
lio auctore aureos tôt : et in casfris qvos 
habeo , tôt : et in numerato quos habeo , 
tôt. Post multos annos eadern volunlate 
manente decessit, cûm omnes summae in 
alios usus translatse essent. Quaero, an 
debeatur fideicommissum? Respondi , 
vero similius est, patremfamilias demons-
irare potiùs heredibus voluisse, unde au
reos quadringentos sine incommodo rei 
famiîiaris contrahere possint, quàm con-
ditionem fîdeicommisso injecisse, quod 
initio pure datnm esset : et ideô quadrin-
geuti Pamphilse debebuntur. 

De Lonls va- %• i- Quotiens lege Juliabona vacantia 
#anubus. acj fifjcum pertinent, et legata et fidei-

commissa pratstantur, quse p'apstare co-
geretur hères, à quo relicta eraiit. 

De morte serri 
legati. 

J. 2. Si tibi servus legatus fuerit, et 
petittim à te , ut Titio al.iquid prœstares 
usque ad pretium servi ; deinde servus 
decesseï it : nihil fideicomiuissi nomiue 
prseslaie cogendus eris. 

I)e WeJe ro- . S- 5. Si scriptns ex parte hères rogatus 
gato. )>i'!<;cipere , sit preecipere pecuwam . et eis quibus tes-
et legntariis «lu- famento legatuin erut, distribuere : id quod 

sub conditione legatum est, tune pneci-
pere debebit, cùm conditio extiterit : 
intérim aut ei , aut his quibus legaluin 
est, satisdari oportet. 

De pecunia §. 4. Cui statuliber pecunïam daie 
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nir quelque chose a un autre par forme de 
journées de travail. si ce fidéicommis ne 
seroit pas valable. Cela ne sauroit être ainsi; 
parce qu'on ne peut imposer ces journées de 
travail à un homme oui est devenu libre de 
cette manière , et que quand elles seroient 
imposées on ne pourroit pas les exiger, no
nobstant la disposition du testateur. 

q6. Julien au liv. 5q du Digeste. 
Un particulier dans son testament ou dans 

tin codicille, a fait un legs en la manière 
suivante : Je veux qu on donne à Pamphile 
quatre cents pièces d or , savoir , tant qui me 
sont dues par Jnlius, mon homme d'affaires, 
tant qu on pourra tirer de mes équipages d ar
mée , et tant que j'ai en argent comptant. Ce 
particulier est mort après plusieurs années 
dans la même votonté; mais tontes les som
mes dont il avoit parlé avoientéjéemployées à 
des usages dirlérens. On demande si le fidéi-
eommis est dû? J'ai répondu qu il étoit vrai
semblable que le testateur avoit eu seulement 
intention d'indiquerà ses héritiers les endroits 
d'où ils pourraient tirer facilement les quatre 
cents pièces d'or , sans être obligés de mor
celer sa succession, plutôt que d imposer une 
condition au fidéicommis qu il avoit laissé pu
rement. Ainsi I héritier doit à Pamphile les 
quatre cents pièces d or. 

1. Dans tous les cas où une succession va
cante appartient au fisc par la disposition de 
la loi Julia, le fisc est obligé d'acquitter les 
legs et les fidéicommis dont l'héritier aurait 
été chargé. 

2. On vous a légué un esclave, et on vous 
a chargé de remettre à un tiers quelque 
chose dont la valeur étoit propoitior.née au 
p> ix de l'esclave; cet esclave étant décédé 
vous n êtes plus cl argé du fidéicommis. 

3. Si un héritier institué pour une certaine 
portion , a été chargé de prendre par préei-
put sur la succession une certaine somme, 
et de la distribuer n ceux qui avoient reçu 
des legs dans le testament, il ne doit pren
dre pa-. préciput sur la succession les sommes 
qui doivent acquitter les egs conditionnels, 
que quand la condition de ces legs sera 
arrivée; jusquà ce temps, il suffit que les 
héritiers donnent caution ou à cr-t héiilier 
particulier, ou à ceux à qui le testateur a 
laissé ces legs conditionnels. 

4. Si un testateur affranchit son esclaye 
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sous la condition de donner à quelqu'un une 
certaine somme, il peut charger celui qui 
doit recevoir cette somme de la remettre à 
un autre. Car le testateur étant le maître 
de faire un codicille , et d'y laisser la iiberté 
à son esclave purement, c'est-à-dire de sup
primer la condition , pourquoi nauroit-il pas 
le droit d'ôterparun ndéicoinmis celte somme 
à celui à qui il avoit voulu qu'elle tût remise ? 

g?. Le même au Uv. ̂ i-du Digeste. 

Un testateur m'a légué l'esclave Stichus, et 
m'a chargé par fiiléicommis. de remettre à 
un autre ou ce même esclave Stichus, ou 
l'esclave Pamphile qui m'appartenoit. J'ai 
perdu quelque chose sur le legs de l'esclave 
Stichus , qui s'est trouvé réduit à cause de 
la loi Falcidia. Je serai obligé de fournir au 
fidéicommissaire ou mon esclave Pamphile en 
entier, ou la portion que j'ai eue dans l'es
clave Stichus à titre de legs. 

98. Le même au Uv: 52 du Digeste. 
On peut léguer utilement un esclave qui 

est actuellement prisonnier chez les ennemis : 
car ia tiction du droit de retour, qui fait 
c/j'on peut instituer un tel esclave pour son 
héritier , fait qu'on peut aussi le léguer va
lablement. 

qq. Le même au Uv. 70 du D'geste. 
Un testateur a légué à quelqu'un l'esclave 

Stichus; il a fait un autre legs à l'esclave 
de ce même légataire, et lui a permis d'op
ter entre le même esclave Slichus et un autre. 
Je dis que le maître ne peut demander que 
la moitié dans i esclave Stichus, parce que 
si son esclave vient à eue affranchi, il pourra 
faire tomber son option sur ce même esclave 
Stichus. 

1 o. Le même au Uv. 77 du Digeste. 
Si Sempionius a chargé sou héritier T i -

tius de me fournir une chose , et que cet 
héritier Tilius m'ait lé^ué la môme chose 
sous condition, la condition arrivant, je puis 
ton joui s demander mou legs en vertu du tes
tament de Sempionius. 

lo i . Le même au Uv. 78 du DigeSte. 
Si on a légué à mon esclave par testament 

l'esclave Stichus , et qu'après avoir renoncé 
au legs, on ait ensuite produit un codicille 
où on a vu que le legs de l'esclax e Stivlnis-
étoit fait à moi-même, je ne serai point déchu 
du droit de demaulfT esclave Slichus. 

». Si ua testateur fait un legs à celui qui 
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jussus est, is rogari potest, ut eandem damla à «tatalî-
pecuniam aliciti restituât. INam cura possit kero. 
testator codicillis pure libertatem dare, 
el hoc modo conditionem extinguere, 
cur non eliam per hdeicommissum ean
dem pecuniam adimendi potestatem La-
beat? 

ç>7« Idem lib. l±% Digestorum. 
Si mihi Stichus legatus esset, fideique DP re legata 

meae commissum, ut aut Stichum, aut a u t d l i a resti-
Pamphilum meum servum redderem, el in t u c n *' 
Stieho aliquid ex legato piopter legem 
Falcidiarn perdidissem : necesse habebo , 
aut Pamphiium servum meum totum 
Titio dare , aut eam partem Stichi, quam 
legatorum iiomine aecepero. 

98. Idem lib. 5a Digestorum. 
Servus ab hostibus captus rectè lega- De servo capta 

tur: hoc enim jure poslliminii fit, ut »1» b-osubus. 
quemadmodùm heredem instituere pos-
sumus servum, qui in hostium potestate 
est, ita legare quoque eum possemus. 

99. Idem lib. 70 Digestorum. 
Si domino Stichus legatus esset, et D e domino «t 

servo ejus optio data : partem dimidiam s«"° legaums. 
Sticl i dico ad dominum pertinere, quod 
possit servus manumissus eundeui Sti
chum optaie. 

100. Tdem HP). 77 Digestorum. 
Si mihi SenipiOiiius à Titio herede le- s; hères rem 

gavei it, Titiusque intiii sub eadem con- Ieg=tnni cidetn 
ditione eandem rem legaverit : existeute uJ»*vçriU 

conditione,capianilegatumex lestainento 
Sempronii. 

101. Idem lib. 78 Digestorum. 
Si servo meo Stichus legatus fuerit De domino et 

teslanienlo, idvjue legalnm repudiaveio, *?.rvo coiicgjta-
deiude prolatis codicillis appartient , 
niiiii quoque enndem Stichum legatuin 
esse niliiloniiiius euudem viudicare pos-
5um. 

$. i. Si ei qui iu hostium potestate est-, ne oapto ab 
hostibus. 
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legatum fuerit, et is apud hostes decesse-
rit : nullius momenli legatum erit, quam-
vis postliminio coufirmare potuit. 

102. Idem lib. 8r Digestorum. 
De tesiatore Si minor quàin viginti annis dominas 

minore vigin i servum causa non probata manumiserit, 
*nnw* et posteà legatum ei dederit, isque alie-

natus ad libertatem perductus fuisset, 
legatum non capit : nam perinde nullius 
est momenti legatum, ac si sine libertate 
ddtum fuisset. 

De tac'to fidei-
connu isso. 

De JieretVbnj 
gereraliiev dam-
natis , et herede 
cxceptu. 

io 3. Idem lib. 83 Digestorum. 
In tacilis fideicommissis fraus legi fieri 

videtur. quotiens quis neque testamento , 
neque codicillis rogarelur , sed domestica 
cautione, vel chirographo obligaret se ad 
prarslandurn fideicommissum ei qui ca-
pere non potest. 

104. Idem lib. i ad Urseium Ferocem. 
Ab omnibus heredibus legatum ita erat : 

Çuisquis mihi hères erit, damnas esto 
Titio dare centum. Deinde infrà compre-
hensum erat. ne unus ex heredibus ei 
daret. Quauïtur , reliqui heredes utrùm 
tola centum dare deberent ,an deducta 
unius illius hei editaria portione? Res-
pondii, vérins esse reliquos heredes tota 
centum debere : cùm et significatio ver-
borum non repugnet huic sententise, et 
voluntas testatoris congruat. 

De taVil's he
redi reddendis. 

%. 1. In testamento sic erat scriptnm, 
Lucio Titio, si is heredi meo tabellas, 
qnibus ei pecuniam expromiseram, dede^ 
rit, centum dato. Titius deinde,antequàm 
tabellas heredi redderet , decesserat. 
Quaesitum est , an heredi ejus legatum 
deberetur? Cassius respondit, si tabulée 
fuissent, non deberi : quia non reddilis 
his dies legati non cessit. Julianus notât : 
Si testamenti faciendi tempore tabulée 
nullae fuerunt, una ralione dici potest, 
legatum Titio deberi : quôd àJôyarof, ici 
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est actuellement sous la puissance des en
nemis, le légataire venant à y décéder, le 
legs devient nul, quoiqu'il eût pu être con
firmé par la fiction du droit de retour si le 
légataire lût revenu dans sa patrie. 

1 os. Le même au lii>. 81 du Digeste. 
Un mineur de vingt ans a affranchi son 

esclave sans faire approuver en justice la 
cause de l'affranchissement , ensuite il a 
donné un legs à ce même esclave. Depuis 
l'esclave a été vendu et a reçu la liberté de 
son maître: il ne pourra pas pour cela de
mander le legs qui lui a été fait; parce que 
ce legs est nul comme ayant été laissé à un 
esclave sans la liberté. 

10 3. Le même au liv. 83 du Digeste. 
Les tidéicommis tacites sont réputés faits 

en fraude de la loi, lorsqu'ils ne sont faits 
ni par testament ni par codicille, mais par 
une simple promesse, ou par un billet sous 
seing privé, par lequel quelqu'un s'oblige 
à rendre le fidéicommis à une personne que 
la loi déclare incapable de recevoir. 

ro4. Le même au liv. 1 sur Urséius-Férox. 
Un testatpur a chargé tous ses héritiers 

d'un legs en ces termes : Quiconque sera 
mon héritier, je le charge de donner à T i 
tius la somme de cent. Ensuite le testateur 
a déclaré qu'il ne vouloit pas qu'un tel de 
ses héritieis fût chargé du legs. On demande 
si tous les héritiers sont obligés de fournir 
à Titius la somme entière de cent , ou s'ils 
peuvent déduire sur cette somme la portion 
héréditaire de leur cohéritier? J'ai répondu 
que les cohéritiers dévoient fournir en entier 
la somme de cent , d'autant plus que ce 
sentiment est appuyé sur la volonté du tes
tateur , et que les termes dont il s'est servi 
ne présentent rien qui y soit contraire. 

1. Un testateur s'est exprimé ainsi dans 
son testament : Je charge mon héritier de 
donner à Lucius-Titius une somme de cent, 
si celui-ci lui remet le billet que je lui ai 
fait d'une certaine somme. Lucius-Titius est 
mort avant d'avoir remis le billet à l'héritier. 
Ou a demandé si le legs étoit dû à l'héri
tier du légataire ? Cassius a répondu que 
s il y avoit véritablement un billet, le legs 
ne seroit pas dû à 1 héritier du légataire , 
parce qu'il ne pouvoit l'être avant que le 
billet fût rendu. Note de Julien : Si au 
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temps où le testament a été fait le testateur 
n'a voit t'ait aucun billet à Titius, il y a une 
raison qui peut taire croire que le legs a été 
dû à l instant de la mort à Titius : c'est qu'une 
condition impossible est toujours regardée 
comme non écrite. 

a. Sabin pense qu'on peut léguer même 
une chose qui appartient aux ennemis s'il 
est possible à l'héritier de l'acheter-. 

3. Atlius, institué héritier, a reçu du tes
tateur un legs en cette forme : Je charge 
quiconque sera mon héritier de donner à 
mon héritier Attius la somme de dix. Attius 
pourra demander à ses cohéritiers cette 
somme de dix, déduction faite de la por
tion qu'il.se doit à lui-même dans cette somme 
en qualifié d'héritier. 

4. De même, si un des héritiers est gra
tifié par le testateur d'un fonds sous la con
dition de donner à ses cohéritiers une somme 
de dix, il fournira cette somme déduction 
faite de sâ  portion héréditaire. 

5. Enfin , il est constant que si le testateur 
s'est servi de cette formule , je charge qui
conque sera mon héritier de donner à mon 
héritier une somme de dix, les portions de 
tous les cohéritiers seront égales; parce que 
chacun d'eux se trouve également chargé du 
legs envers lui-même et envers ses cohé
ritiers. 

6. Un testateur a institué un héritier sous 
ce délai . quand sa mère viendra à mourir ; 
et dans le c;is où cet héritier ne pourroit 
pas recueillir sa succession , il lui en a subs
titué un autre , et a chargé le second hé
ritier d'un legs envers le premier institué 
sous condition. Le premier héritier est mort 
du vivant de sa mère, apiès l'échéance du 
legs. On a demandé si ce legs étoit dû à 
son héritier ? Je regarde comme plus vrai le 
sentiment de ceux qui pensent que le legs 
est dû à l'héritier, soit que le substitué en 
fût chargé envers l'institué purement, soit 
qu'il en fût chargé sous cette condition, s'il 
n'est point mon héritier ; parce que la con
dition auroit eu son accomplissement au mo
ment même de la mort de l'institué. 

7. Un gendre a institué pour son héritier 
son beau-père, et l'a chargé de remettre à 
un autre une portion de la succession. Sabin 
a répondu que le beau-père devroit remettre 
cette portion de la succession, en retenant 
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est , impossibilis conditio pro non scripta 
habetur. 

g. 2. Etiam rem hostium posse legari De re hostîum. 
Sabinus a i t , si aliquo casu emi possit. 

%. 5. Si Attio ita legatum ftierit : Cuis- si îegeiur Ke-
gui's mihi hères erit, damnas esto Attio r e d l » primo 
heredi decem dare : deducta sua parte , 8 " u ' 
Attius decem pelet. 

§. 4. Item si jussus fuisset hères decem 
dare , et fundum sibi habere : deducta sua 
parte decem dabit. 

$. 5. Denique constitit, cùm ita lega
tum fuisset, quisquis mihi hères erit, 
damnas esto heredimeo decem dare , exae-
quari omnium heredum partes : eô quôcl 
unusquisque et sibi et coheredi suo dari 
damnatus videtur. 

§. 6. Cùm quidam heredem instituit, vel à secundo* 
quandocunque mater ejus decessisset ; 
deinde secundus hères scriptus fuisset, et 
abeo legata ei qui subconditione hères ins-
titutus fuisset, relicta essent, isque, viva 
matre , decessisset, postquàm dies legati 
cessent: qusesitum est , an heredi ejus 
legata deberentur? Verius est legatum 
heredi deberi , sive pure à substituto le
gatum datum est primo heredi , sive sub 
hac conditioue , si hcres non fuerit : quia 
moriente eo conditio impletur. 

g. 7. Si socero à genero suo herede Desocwokerede 
instituto, pars heredilalis alii legata fuis
set : deducta dote,»eum debituruni esse 
partem hereditatis legatam, Sabinus res-
pondit : quemadmodùm si pecunia ex 
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crediti causa socero débita fui.sset, ea 
deducta partem hereditatis daturns fuis-
set. 

io5 . Idem lib. i ex Minicio. 
Do eo quod Legatum ita erat : Quœ Lu dus Titius 

quis débet. mihidébet, ea hères meus Cornelio dare 
damnas eslo. Nihil ampliîis ex hoc legato 
quàm actiones suas hères praestare débet. 

106. Alfenus Varus iib. 2 Digestorum à 
Paulo epiiomatorum. 

De oratione Si in testamento scriptum esset, hères 
meus aureos centum Licinio damnas esto , 
neque adscripsisset dare : deberi legatum 
constat. 

inipeifccta. 

DeTirreîîe jusso 
prœcipere et 
juEestare 

107. Africanus lib. 1 Quœsiionum. 
Si à pluribus heredibus legata sint ea , 

le .et qU8e unus ex his prœcipere jubeatur, et 
praestare : in potestate eorum, quibus sit 
legatum, debere esse ai t , utrumne à 
singulis heredibus petere velint, an ab 
eo , qui prœeipere sit jussus. ltaque eum, 
qui praecipere jussus est, cavere debere 
coheredibus, indemnes eos prœstari. 

sî servo legato S- l- Si quis servum, cui aliquid sine 
lcgetur. libertate legaverit, cùm morietur ipse ser-

vus, leget : minime dubitandum, quin 
utile legatum futurum sîT> proptereà sci-
licet quôd moriente servo , id quod ipsi 
legatum erit, ad eum cui ipse legatus 
fuerit, perventurum sit. 

108. Idem Uh. 5 Quecstionum. 
De jervo qui Si servus legatus, vivo testatore fugisse 

în fnga est, ubi dicatur : et impensa, et periculo ejus, 
pra'siatur lega- c u ; legatus sit, reddi débet :quoniarn rem 

legatam eo loco praestare hères debeat, 
in quo à testatore sit relicta. 

donetur. 

Si servo l«ga- %• *• Si id quod ex testamento mihi 
tarit» ras légua debes, quilibet alius servo meo donaverit, 

manebit adhuc mihi ex testamento actio : 
et maxime si ignorem meam factam esse. 
Alioquin consequens erit , ut etiam si tu 

ipse 
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la dot qu'il avoit fournie à son gendre, ef 
qui devoit lui revenir. De même que si le 
gendre eût dû une somme à son beau-père, 
celui-ci ne rendroil la succession qu'après 
avoir retenu la somme qui lui seroit due. 

io5. Le même au liv. 1 sur Minicius. 
Un testateur a fait un legs de cette ma

nière : Je charge mon héritier de donner à 
Cornélius ce qui m'est dû par Lucius-Titius. 
L'héritier , pour s'acquitter de ce legs, n'est 
obligé qu'à céder ses actions contre le dé^ 
biteur. 

to6. Alfénus-Varus au liv. 2 du Digeste 
abrégé par Paul. 

Si un testateur écrit ainsi 'dans son tes
tament , je charge mon héritier de cent pièces 
d'or envers Licinius , sans le terme de don-* 
ner ou fournir , il est certain que le legs n'en 
sera pas moins valable. 

107. Africain au liv. a des Questions. 
Si plusieurs héritiers sont chargés de four

nir à un de leurs cohéritiers un legs que 
celui-ci est chargé de remettre à quelqu'au-
tre , Julien pense que ceux à qui le legs doit 
parvenir sont les maîtres de demander ce 
qui leur est légué , ou à chaque héritier en 
particulier, ou à celui des héritiers qui de-
voit prendre ces legs par préciput. Ainsi ce 
dernier, en recevant ces legs de ses cohé
ritiers , doit leur donner caution de les dé-r 
fendre contre ceux à qui il doit les r e 
mettre. 

1. Un testateur lègue un esclave à qui il 
a fait un legs, sans lui.donner la liberté , 
par exemple au temps de sa mor t , il n'y a 
peint de doute que ce legs fait à l'esclave 
ne doit un jour avoir son effet ; parce qu'à 
la mort de l'esclave le legs qui lui a été 
fait appartiendra à celui à qui l'esclave a été 
légué. 

108. Le même au liv. 5 des Questions. 
Si l'esclave légué a pris la fuite du vivant 

du testateur, l'héritier doit le rendre; mais 
la recherche sera faite aux frais et aux ris
ques du légataire, parce que l'héritier ne 
peut être obligé de fournir le legs que dans 
le lieu où le testateur l'a laissé. 

1. Si un particulier a fait donation à mon es
clave d'une chose que vous deviez me fournir 
en vertu d'un testament, je conserve toujours 
contre vous l'action que me donne ce tes
tament ? sur-tout si j'ignore la donation faite 
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à mon esclave ; autrement il arrivèrent que 
«i vous faisiez vous-même cette donation à 
mon esclave , vous pourriez vous libérer 
malgré moi : ce qui ne peut pas être , puis
que vous ne pourriez pas vous libérer mal
gré moi, en donnant la chose à mon esclave 
même à titre de paiement. 

2. Lorsqu'on a légué en général un es
clave , on demande si le choix appartient à 
l'héritier ou au légataire ? J'ai répondu qu'il 
étoit plus juste d'accorder le choix à celui 
qui est le maître de se servir d'une action ou 
d'une autre , c'est-à-dire au légataire. 

3. Un legs fait de cette manière, je donne 
tant à celui de tel ou tel qui montera le pre
mier au Capitole, est utile, suivant Julien. 
11 rapporte cette preuve pour confirmer son 
sentiment : Le legs est valable , dit-il, si un 
testateur lègue à ses affranchis l'usufruit d'une 
chose , et la propriété de cette même chose 
à celui d'entre eux qui survivra aux autres. 
Julien pense qu'il faudrait dire la même chose 
s'il s'agissoit d'une institution d'héritier. 

4- Vous vous êtes obligé envers moi à me 
fournir l'esclave Stichus; un testateur dont 
vous êtes héritier vous a chargé de me le 
donner à titre de legs. Dans le cas où l'obli
gation en vertu de laquelle vous me deviez 
cet esclave n'auroit pas eu une cause lu
crative , on a décidé que le legs seroit utile. 
Mais si vous vous trouvez me devoir l'es
clave à deux titres lucratifs , alors on doit 
décider que le legs est nul , par la raison 
qu'il ne m'en coûte rien pour avoir l'esclave, 
et qu'une même chose ne doit pas être four
nie deux fois. 

5. Mais si vous me deviez déjà l'esclave 
Stichus en vertu du testament de Titius , 
qu'il me soit encore une fois légué par Sem-
pronius, dont vous êtes aussi héritier, et 
que par ce dernier testament, je sois chargé 
de remettre cet esclave à un tiers, le legs 
est valable (quoique les deux causes soient 
lucratives); parce que l'esclave ne doit pas 
me rester. Il faut dire la même chose s'il 
s'agit du legs d'une somme d'argent. Il en 
sera à plus forte raison de même si je suis 
chargé par le premier testament de remettre 
l'esclave à un tiers. Par la même raison si 
le legs de l'esclave qui m'a été fait par le 
premier testament a soufiert quelque retran
chement à cause de la loi Falcidia , je re-

Tome IV. 
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ipse servo meo eam donaveris , invito 
me libereris : quod nullo modo recipien-
dum est, quando ne solutione quidem 
invito me facta libereris. 

$. 2. Cùm homo Titio legatus esset, Beiegato g*-
quœsitum est utrùm arbitrium heredis nerah. 
est , quem velit dandi, an potiùs legata-
rii? Respondi, veriùs dici, eledtionem 
ejus esse, cui potestas sit, qua actione uti 
velit, id est legatarii. 

$•5. Hujusmodi legatum, Iliïaut Mi, De altern*tione. 
uler eorum prior Capitolium ascenderit, 
utile esse, evidenti argumento probari 
ait : quôd constet usumfructum libertis 
legatum, et qui eorum supervixerit, 
proprielatem utiliter legari. Idque et de 
herede instituendo dicendum existimavit. 

%. 4. Stichum, quem de te stipulatus Si lega»ariam 
eram, Titius à te herede mihi legavit. Si ™m ""P"1**"8 

quidem non ex lucrativa causa stipulatio 
intercessit, utile legatum esse, placebat. 
Sin ex duabus, tune magis placet, inutile 
esse legatum : quia nec absit quicquam, 
née bis eadem res prœstari possit. 

g. 5. Sed si cùm mihi ex testamento Derebijeideiu 
Titii Stichum deberes, eundem à te he- fegat». 
rede Sempronius mihi legaverit, fideique 
meas commiserit, ut eum alicui resiitucmif 
legatum utile erit : quia non sum habitu-
rus. Idem juris erit , et si pecuniam à me 
legaverit. Multo magis si in priore testa
mento fideicommissum sit. Item si in prio
re testamento Falcidiae locus sit , quod 
inde abscidit ratione Falcidiae, exsequenti 
testamento consequar. 

46 



56a D I G E S T E , L I V R E X X X . 

s; fun<îus de- $. 6. Item si domino hères exsiitero , 
fuiicii hercdi ab qUj n o n e s s e t solvendo, cujus fundum tu 

eg<- • mihi dare jussus esses , manebit tua obli-
gafio , sicut maneret , si eum fundum 
emissem. 

T)pvprl>o,Loc g. 7. Si ita scriptum erit , ampliiis, 
ampliù». quant Titio legavi, hères meus Seio decem 

dalo: dubitandum non erit, quiii et Titio 
suum legatum maneat, et Seio nihil ultra 
decem debeatur. Nam et usitatum ferè 
est sic legare : Lucio Titio tôt, et hoc am-
pliùs uxori et liberis ejus tôt. 

$. 8. Si ei, cni nihil legatum est, cùm 
hac adjectione, hoc ampliùs, aliquid lege-
tur : minime dubilandum est, quin id , 
quod ita legaverit, debeatur. Multoque 
minus dubitandum, si ab eo qui nihil 
mihi débet, ita stipulatus fuero, ampliùs 
quàm mihi debes, decem dare spondcs, 
quin decem debeantur. 

Si servm alic- %. 9. Si servus alienus liber esse jus-
nus liber esse s u s ef legatus sit, peti eum ex legato 

posse ait : nam eum bbertas nullius mo-
menti sit. Absurdum esse , per eam lega
tum infirmari, quod alioquin valeret, 
et si solum datum fuisset. 

jussus, et legatus 
Sit . 

De Iegalo vel 
stipulant m-, De
cem fjus in arca. 

g. 10. Qui quinque in arca habebat, 
ita legavit, vel stipulanti promisit: Decem 
quœ in arca habeo. Et legatum, et s fi pu-» 
latio valebit: ita tamen , ut sola qiiincjue 
Tel ex stipwlatione , vel ex teslamento 
debeantur. Ut verô quinque quae dee-
runt , ex testamento peti possint, vix ra
tio patietur : nam quodammodô certum 
corpus , quod in rerum natura non sit, 
legatum ^detur . Quod si mortis tempore 
plena sumrna f'uerat, et posteà aliquid 
ex ea deperierit : sine dubio soli heredi 
dépérit. 

cevrai en vertu du second testament ce que 
j'aurai reçu de moins à cause de ce retran
chement. 

6. De même, si je succède au propriétaire 
d'un fonds que vous étiez chargé de me 
fournir, et que cette succession soit insol
vable, je conserve mon action contre vous, 
comme si je ne tenois pas ce fonds à titre 
de succession , mais à titre d'achat. 

7. Si le testament, porte cette disposition î 
Outre ce que j'ai légué à Titius , mon hé
ritier donnera à Séius une somme de dix; 
il n'y a point de doute que le legs fait à 
Titius ne soit conservé, et qu'il ne sera dû 
à Séius qu'une somme de dix. Car il est 
assez fréquent de léguer de cette manière: 
Je lègue tant à Lucius-Titius , et de plus 
tant à sa femme et à ses enfans. 

8. Si un testateur fait un legs à quelqu'un 
à qui il n'avoit rien légué auparavant , en 
se servant de cette expression, de plus , il 
n'y a pas de doute que ce legs ne soit vala
ble. Il y auroit encore moins de difficulté en 
matière de stipulation, si je stipujois ainsi 
d'une personne qui ne me doit rien : Vous 
promettez de me donner une somme de dix 
outre ce que vous me devez; il est clair que 
la somme de dix seroit due. 

9. Un testateur a affranchi un esclave ap
partenant à autrui, et dans le même testa
ment , il l'a légué à quelqu'un. Julien pense 
que le légataire pourra en former la de
mande; parce que la liberté qui a été donnée 
à cet esclave est nulle. Il seroit donc absurde 
qu'elle pût vicier le legs, qui vaudroit sû
rement s'il avoit été laissé seul. 

10. Un particulier ayant cinq mille livres 
dans sa cassette , a fait un legs ou promesse 
en ces termes : Les dix mille livres que j'ai 
dans ma cassette. Ce legs ou cette promesse 
est valable ; mais il ne sera dû que cinq 
mille livres, soit en vertu de la promesse , 
soit en vertu du testament : il ne patoît pas 
raisonnable qu'on puisse demander en vertu 
du testament les cinq mille livres qui ne sont 
pas dans la cassette; car à leur égard le tes
tateur est censé avoir légué un corps qui 
n'existe pas dans la nature. Mais si, au temps 
de la mort du testateur, la somme entière de 
dix mille livres se trouvoit dans la cassette, et 
qu'ensuite il y eût quelque chose de moins, 
il n'y auroit sans contredit que l'héritier qui 
souffriroit de cette perte. 
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i l . Si l'héritier est en demeure de four
nir l'esclave légué , il est responsable de sa 
vie et de sa santé : en sorte que s'il est in
firme lorsqu'il en fait la délivrance, il doit 
indemniser le légataire. 

12. Lorsqu'on vous a légué ou laissé par 
fidéicommis une chose pour me la remettre, 
si vous n'avez rien reçu pour vous dans le 
même testament , dans le cas où vous ne 
vous seriez pas fait payer du legs par l'hé
ritier , vous n'êtes tenu envers moi qu'autant 
que vous aurez omis d'en former la demande 
par mauvaise foi, et pour me frustrer. Mais 
si vous avez reçu quelque chose pour vous 
dans le même testament, Julien pense que 
vous nie répondrez à cet égard même de 
votre négligence , ainsi qu'on l'observe dans 
les contrats de bonne foi, dans lesquels celui 
qui doit rendre une chose répond même de 
sa négligence si le contrat est avantageux 
aux deux contractans, et ne répond que de 
sa mauvaise foi si le contrat n'est avanta
geux qu'à un seul. 

i 3 . Un particulier qui avoit donné en 
gage à Titius des pierres précieuses , a fait 
un testament dans lequel il a institué son fils 
et déshérité sa fille ; après suit cette dis
position : Je prie Ti t ius , et je le charge, 
de vendre les pierres précieuses que je lui ai 
engagées; e t , après avoir déduit sur le prix 
la somme entière que je lui dois , de r e 
mettre le reste à ma fille. En conséquence 
de cette disposition r la fille pourra deman
der le fidéicommis à son frère , et l'obliger à 
lui céder ses actions contre le débiteur. Car, 
dans l'espèce proposée, on regarde comme 
débiteur celui qui étoit auparavant créancier, 
c'est-à-dire qu'il est débiteur de la somme 
qui reste après qu'il s'est payé de sa dette 
sur le prix résultant de la vente des pierres 
précieuses. 

14. On ne doit pas trouver étonnant que 
dans l'espèce proposée l'héritier soit soumis 
au fidéicommis pendant que-le testateur en 
avoit chargé un autre. Car lorsqu'il y a dans 
un testament cette disposition, je prie T i 
tius de recevoir une somme de cent et d'af
franchir son esclave , ou de donner telle 
somme à Sempronius, on peut dire que celte 
disposition n'est pas bien conçue; néanmoins 
il faut l'entendre de manière que l'héritier 
soit censé chargé par fidéicommis de don-
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$. 11. Si servus legatus sit, et moram rtemor*etre 
hères f'ecerit : pericuio ejus et vivit, et perkulo. 
deterior fit: ut si debilem forte tradat, 
nihiiominùs teneatur. 

§. ra. Cùm quid tibi Iegatum, fideive De dolo et culpa 
tuse commissum sit, ut niilii restituas; si 
quidem nihil praetereà ex testamento ca-
pias, dolum malum duntaxat in exigendo 
eo legato, alioquin etiam culpam te mihi 
praestare debere, existimavit : sicut in 
contractibus fidei bonœ servàtur, ut si 
quidem utnusque contrahentis comrao-
duna verselur , etiam culpa : sin unius so-
lius, dolus malus tantummodù prajstetur. 

g. 13. Qui margarita Titio pignori de- SI c r e J i t o r r o . 
derat, filiiiHi heredem instituit, et filiam geturpignusven-
exheredavit : deinde ita cavit , Te Titi *ere> e t s .uPe r~ « , . , .,, ,. fluum restituera. 
rogo,Jideique tuœ committo, uti marga
rita , quœ tibi pignori dedi, vendas, et 
deducto otnni débita tuo, quod ampliàs 
erit, id omne filiœ meœ restituas. Ex ea 
scriptura filiam à fratre fideicommissun* 
petere posse, ut is actiones suas ad versus 
debitorem ei praestaret. Hoc euim casu 
eum , qui creditor fuisset, debitorem in-
telligendum, ejus scilicet, quod pretiura 
pignons summam debiti excédât. 

%. T4. Non autem mirandum , si cùm s ; q u ; s r o g e t u r 

alius rogalus sit, alius fideicommisso obs- acceptis centum, 
tringatur. Nam et cùm in testamento ita a I l lu i d f a«re. 
scribatur, te Titi rogo, ut acceptis cen
tum , illum servum manumittas , vel Sem,-
pronio quid prcestes, parum quidem apte 
scribi : verùm sequè intelligendum here-
dis fideicommissum , ut pecuniam Titio 
praestaret : ideèque et ipsum Titium cum 
herede acturum, et libertatem servo vel 
Sempronio, quod rogatus sit, praestare 

4 6 * 



364 D I G E S T E , L I T R E X X X . 
cogendum. 

T>e mutuo et 
«suris . 

înterpretat ï» 
focienda, per 
quani ligatura 
non .lit inutile. 
Du-areiiui. F a 
cilitas solvendi 
aliui! pro atio 
transit ad s ingu-
larem po»sesso-
rem Bartolus Si 
mari tus uxori 
l ege t , i(,u£e ei do -
naverit. 

§. i5 . Aufidius Blii suifidei commisit, 
ut certam pecuniam quatuor libertis suis 
mutuam daret, et usuras leviores taxaverat. 
Placuit hoc fideicommissum utile totum 
esse. 

109. idem lib. 6 Quœstîonum. 
Si quando quis uxori suae e» , quae vi-

vus donaverat, vulgari modo leget, non 
de aliis donationibus videri eum sentire 
ait , quàm de his, quœ jure valituree non 
sunt : alioquin et frustra legaturus sit , 
atque si ita exprimat, quœ uxori jure 
donavero, vel ita , quœ uxori manumis-
siom's causa donavero , ea ei lego : nam 
inutile legatum futurum est. 

D« aliematione. §. i . Hères, cujus fideicommissum 
erat, ut mihi fundum aut centum daret, 
fundum Tilio vendidit. Cùm electio ei 
relinquitur, utrum malit, dandi, ut tamen 
alterum solidum praestet prsetoris officio 
convenire existimo, ut si pecuniam Titius 
oflerat, inhibeat fundi persecutionem : 
ita enim eadem causa constitueretur, quse 
futura esset, si aliénâtes tendus non fuis-
set : quando etiam adversùs ipsum here-
dem officium prae-toris sive arbitri taie esse 
deberet, ut si tendus non prœstaretur , 
neque pluris, neque minoris, quàm cen>-
tum œstimaretur. 

D P legato g ê 
nerait. 

110. Idem lib, 8 Quœstionum. 
Si hères generaliter servum , quem ipse 

voluerit, dare jussus , sciens furem dede-
vit, isque furtum legatario fecerit : de 
dolo malo agi posse ait. Sed quoniam 
illud verum est hereclem in hoc teneri , 
ut non pessimum det, ad hoc tenetur, ut 
et alium hominem praestet, et hune pro 
noxae deditione relinquat. 

ner à Titius la somme de cent, à raison de 
quoi Titius aura action contre l'héritier , et 
il sera forcé à remplir la volonté du testa
teur en donnant la liberté à sou esclave ou 
une somme à Semprbnius» 

i 5 . Aufidius a chargé son fils par fidéi-
commis de prêter une somme à ses quatre 
affranchis sous des intérêts modiques qu'il 
a lui-même taxés. On a décidé que ce fi-
déicommis étoit valable dans toutes ses par
ties. 

1 o<j. Le même au îiv. 6 des Questions. 
Si un mari a fait de son vivant à sa femme 

des'donations de certains effets, et qu'il les 
lui lègue ensuite, Julien pense que ce legs 
ne doit s'entendre que îles donations qui 
étoient réprouvées par la loi, qu'autrement 
il seroil inutile; comme si le testateur s'ex-
primoit ainsi : Je lègue à ma femme ce que 
je lui ai donné légitimement et valablement, 
ou ce que je lui ai donné pour l'engager à 
affranchir son escla-ve; car dans ces deux cas 
le legs seroit inutile. 

1. Un héritier étoit chargé par fidéicom-
mis de me donner tel fonds ou une somme 
de cent; il a vendu le fonds à Titius. Comme 
il est certain que cet héritier est le maître 
de choisir laquelle des deux choses il veut 
me donner, pourvu qu'il me donne l'une 
des deux en entier, je pense que s'il offre 
la somme il est du devoir du préteur de 
refuser action au légataire pour demander 
le fonds contre l'ncheteur Titius; au moyen 
de quoi l'héritier sera en même état que s'il 
n'avoit pas vendu le fonds : ce qui est d'au
tant plus juste que dans le cas où le lé
gataire intenteroit son action contre l'héri
tier lui-même pour avoir le fonds par lui 
vendu, il seroit du devoir du préleur ou de 
l'arbitre de n'estimer ce fonds ni au-dessus 
ni au-dessous de la somme de cent. 

110. Le même au liv. 8 des Questions. 
Si un héritier chargé en général par fîdéi-

commisde donner à quelqu'un un esclave tel 
qu'il voudrait, en donne un qui est voleur 
d'inclination, et qu'il connoît pour tel, et 
que cet esclave vienne à voler le légataire, 
Julien pense que celui-ci a contre l'héritier 
l'action de la mauvaise foi. Mais, comme il 
est vrai que l'héritier est simplement chargé 
de donner un esclave qui ne soit pas très-
mauvais , il ne sera condamné qu'à fournir 
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un autre esclave, et il laissera le premier 
pour la réparation du délit. 

n i . Marcien au liv. 2 des Insiltutes. 
Si un tuteur nommé par testament a reçu 

quelque legs pour l'engager à s'excuser de 
ld tutelle , quand il ne se seroit fait dé 
charger que d'une partie de l'administration, 
par exemple de l'administration des biens 
du pupille situés en Italie, ou de ceux si
tués en province, on lui ôtera néanmoins en. 
entier tout ce qui lui a été laissé par tes
tament. Les empereurs Sévère et Antonin 
l'ont ainsi décidé dans un rescrit. 

i i 2 . Le même au liv. 6 des Institutes. 
Si un testateur lègue des serfs de terre 

sans la terre à laquelle ils sont attachés, le 
legs est nul. Mais l'héritier ne doit-il pas au 
moins l'estimation de ces serfs ? Les em
pereurs Marc et Commode ont décidé dans 
un rescrit que cette question devoit être 
réglée par la volonté du testateur. 

1. Si un héritier chargé de donner à quel
qu'un son esclave l'a affranchi, il en doit 
l'estimation, soit que lors de l'affranchisse
ment il ait ou n'ait pas eu connoissance du 
legs. De même si cet héritier avoit donné 
cet esclave et que le donataire l'eût affranchi, 
il seroit tenu envers le légataire, quoiqu'il ait 
ignoré qu'il étoit chargé du legs de l'esclave 
envers lui. 

2. Si le testateur lègue ainsi, je lègue à 
Titius avecSéius, le legs est fait à tous les 
deux. De même qu'il y a deux legs, lors
qu'un testateur dit, je lègue tel fonds avec 
la maison dite Formienne. 

3. Si un testateur charge quelqu'un dans 
son testament de faire une chose cantre les 
lois bu contre les bonnes mœurs, cette dis
position est nulle : par exemple s'il a chargé 
de faire quelque chose confie uneloiexpresse 
ou contre l'édit du préteur, ou contre l'hon
neur. 

4. Les empereurs Sévère et Antonin ont 
décidé dans un rescritqu'unserment fait dans 
un testament pour contrevenir à la disposi
tion d'une loi particulière ou du droit com
mun , étoit nul. 

113. Le même au liv. 7 des Institutes. 
On peut léguer à l'esclave d'aulrui sous 

cette modification, tant qu'il sera esclave, 
ou tant qu'il sera l'esclave d'un tel. C'est aussi 
le sentiment de Marcellus* 

m . Marcianus Ub. a Institutionum. 
Etiam. si partis bonorum se excusaverit 

tutor (putàltalicarum, vel provincialium 
rerum ) totum, quod testamento daturn 
est , ei auferetur. Et ita divi Severus et 
Antoninus rescripserunt. 

De excusatione 
tutorii. 

112. Idem lib. 6 Institutionum. 
Si quis inquilinos sine praediis, quibus De adscriptltiis. 

adhserent, legaverit : inutile est legatum. 
Sed an sestimatio debeatur, ex voiuntate 
defuncti statuendum esse, divi Marcus et 
Commodus rescripserunt. 

De manurriH-
sione servi lé
gat i. 

%. 1. Cum servum suum hères dam-
natus dare , eum manumiserit, tenetur in 
ejus sestimationem : nec interest, scient , 
an ignoraverit legatum. Sed et si donavc-
rit servum hères , et eum is cui donalus 
est, manumiserit, tenetur hères, quamvis 
ignoraverit à se eum legatum esse. 

$. a. Si ita legatum fuerit, Titio cum De parucula 
Seio do lego : utrisque legatum est. Sicut cum-
utrumque legatum est, cùm fundus cum 
domo Formiana legatus est. 

$. 5. Si quis scripserit testamento fieri, De facto iliicito. 
quod contra jus est, vel bonos mores , 
non valet : veluti si quis scripserit contra 
legem aliquid, vel contra edictum praeto-
r is , vel etiam turpe aliquid. 

$. 4. Divi Severus et Antoninus res- De jurcjurando. 
cripserunt, jusjurandum contra vim le-
gum et auctoritalem juris in testamento 
scriptum, nullius esse momenti. 

113. Idem. lib. 7 Institutionum. 
Seivo alieno ita legari potest, c/uoad De servo aïleno. 

serviat, vel si servus forte Titii erit: ut et 
Marcelius ait. 
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De eïbariij §• *• Si quis post tempus libertatem 
«eryo legati*. servo suo dederit, et intereà rogaverit 

hereclem, douée ad libertatem perveniat, 
cibaria ei dare : testatoris volunlati ob-
temperandum esse, divi Severus et An-
toninus rescripserunt. 

De légat;» re- g. 2 , Si quis à primo herede centum 
tuiô' in tertio 'ega v e i"it alioui, et eidem à secundo du-
gradu, centa; posteaque generaliter repetierit 

legata : trecenta videtur repetisse. 

Vet à substitut». $. o. Sed si pater impuberi filio substi-
împuberts. tuerit, et à substituto legata repetierit, si 

pupillus hères extiterit, et intra puber-
tatern decesserit, repetitio non valet : 
quia voluntas defuncti haec est , ut semel 
debeantur. 

$. 4- Si ab impubère legatum fuerit 
sub conditione , si adpubertutem pervene-
rit, et à substituto repetitum fuerit : le
gatum debetur et à substituto : nec vide
tur repetita conditio quae inutile legatum 
faeit. 

Desejmhura. g. 5. Ineptas voluntates defunctorum 
circa sepulturam (veluti vestes, aut si 
qua alia supervacua ut in funus impen-
dantur) non valere, Papinianus libio 
tertio responsorum scribit. 

114. Idem lib. 8 Jnstitutionum. 
Depecnlîo cas- Filiusfamilias miles vel veteranus, Hcet 

treusi. sine testamento decedat, potest fidei-
committere à pâtre : quia etiam testamen-
tum facere potest. 

De liber» et %• i- Si libertus ab intestatodecesserit, 
patrouo. à patrono potest, usque ad parlem debi-

tam, fideicommissum relinquere : quia, si 
teslamentum faceret, licebit ei partem 
debitam solam relinquere. 

De fisco. §. 2. Qui intestato decedit, et scit bona 
sua ad fiscum perventura vacantia, fidei 
fisci comnrittere potest. 

L I V R E X X X . 

1. Si un testateur donne la liberté a son 
esclave pour commencera en jouir dans un cer
tain temps , et qu'il charge son héritier de lui 
fournir des alimens jusqu'au terme fixé pour 
sa liberté , les empereurs Sévère et Antonin 
ont décidé dans un rescrit que cette volonté 
du testateur devoit avoir son effet. 

2. Un testateur a institué un héritier, et 
lui en a substitué un autre ; il a chargé 
liustitué d'un legs de cent envers quelqu'un, 
et le substitué d'un legs de deux cents envers 
le même ; ensuite il a rappelé en général tous 
les legs. Il est censé , par rapport au léga
taire dont il est ici question avoir rappelé le 
legs de trois cents. 

5. Mais si un père substitue pupillairement 
à son fils, et rappelle tous les legs dans la 
substitution, dans le cas où le pupille , après 
avoir recueilli sa succession, mourroit avant 
la puberté, cette répétition des legs n'au-
roit aucun effet; parce que la volonté du 
testateur est que ces legs ne soient dus qu'une 
fois. 

4. Si l'impubère est chargé d'un legs sous 
cette condition, s'il parvient à l'âge de pu
berté , et que ce même legs soit répété dans 
la substitution, il sera dû aussi par le substi
tué, sans aucune condition: car on ne peut 
pas supposer quela condition soitaussirépétée 
par rapport au substitué, puisqu'elle ne feroit 
que vicier le legs. 

5. Les volontés ridicules des mourans con
cernant leurs funérailles, par exemple s'ils 
veulent être enterrés avec des habits pré
cieux , ou s'ils exigent qu'on fasse d'autres 
dépenses superflues pour leurs obsèques , 
ne méritent aucun égard, suivant Papinien 
au livre trots des réponses. 

114. Le même au liv. 8 des Insthutes. 
Un fils de famille qui est au service, ou 

qui est vétéran, quoiqu'il meurt intestat, peut 
charger son père d'un fidéicommis, par lai 
raison qu'il peut faire un testament. 

1. Un affranchi qui meurt intestat peut 
charger son patron d'un fidéicommis jusques 
et sans toucher à la portion que la loi défère 
au patron ; parce que si cet affranchi faisoit 
un testament, il pourroit ne laisser à son 
patron que cette portion fixée par la loi. 

2. Celui qui , mourant intestat, sait que 
sa succession doit passer au fisc, peut char
ger le fisc d'un fidéicommis. 
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3. Marcellus au livre douze du digeste , 
traite la question suivante : Un testateur a 
légué un fonds à quelqu'un, et a chargé ce léga
taire , i.o de remettre ce fonds après sa mort 
à Sempronius; 2.0 de donner à Titius une 
somme de cent. On a demandé ce qu'il falloit 
décider danscette espèce? Marcellus dit que 
si le testateur a voulu que la somme de cent 
dont il a chargé son légataire envers Titius , 
se prit sur les revenus du fonds, et que le 
légataire ait assez vécu pour que ces revenus 
montent à la somme de cent , cette somme 
sera due à Titius. Mais si le légataire est 
mort aussitôt après avoir reçu son legs, le 
fidéicommis fait à Titius est éteint; parce 
qu'il est de principe qu'on ne peut pas être 
obligé à rendre plus quon n'a reçu. 

4. Néanmoins, si le ridéicommis fait à T i 
tius nest pas différé par le testateur jus
qu'à la mort du légataire , celui-ci doit le 
lui payer à l'instant 3 mais il peut exiger de 
lui caution, par laquelle il promettra de ren
dre ce qu'il aura reçu de trop, et cette pro
messe aura son eriét si le légataire vient à 
mourir avant que les revenus du fonds aient 
produit la somme de cent. Cependant il est 
difficile de croire que le testateur ait voulu 
que le légataire payât une somme sur les fruits 
du londs avant de les avoir perçus. Ce qu'il 
y a de sûr, cest que le légataire doit être 
admis à faire offre du fonds entier, pour 
que le fidéicommissahe en tire les revenus, 
en donnant caution de rendre le tonds: 
car il seroit absurde qu'on obligeât le léga
taire à donner la somme de cent, sur-tout si 
le fonds ne vaut pas davantage, ou s'il ne 
vaut guères plus que cette somme. L'usage 
est conforme à cette décision. 

5. Si un testateur, sans contrevenir à au
cune loi particulière, lègue à une personne 
capable de recevoir une chose ou un droit 
dont celui-ci cependant ne puisse pas jouir, 
par exemple une charge , soit à cause de ses 
infirmités , soit à cause de la nature parti
culière de la chose léguée, soit par quel-
qu'autre raison valable, et qu'un autre pût 
avoir la jouissance de cette chose ou de ce 
droit , l'héritier donnera au légataire l'esti
mation de la chose sur le pied que de cou
tume elle est vendue. 

6. On ne peut pas charger quelqu'un dans 
son testament d'en instituer un autre pour 

FiDÉicoMMis. Liv. I. 367 
§. 3. Apud Marcellum libro duodecimo g;qu;srogetur 

digestorum talisquaestio agitatur: (Quidam, reuituere fun-
a b e o , c u i fundum legaverat, fideicom- f"™,«îpVwtcfêâ 
miserat, ut eum fundum post mortem centum post 
suam reslilueret Sempronio : ejusdem niortemsusni,, 
legatarii fideicommiserat, ut Titio daret 
centum: quaeritur, quid juris sit? Et ait 
Marcellus, si Titio testator centum ex 
fructibus, quos vivus legatarius percepe-
rit , reliquerit, et legatarius post tanturn 
temporis decessisset, ut ex fructibus cen
tum fièrent, Titinm centum accepturum: 
si post acceptum legatum confestim de
cessisset legatarius , Titii fideicommissum 
extingui : quia placet non plus posse ro
gari quem restituere, quàm quantum ei 
relictum est. 

§. 4. Sed si Titii fideicommissum non Vel pure, 
est in tempus mortis legatarii collatum, 
ait Marcellus, confestim fideicommissum 
Titio dandiim : sed cautione exacta , 
quantô ampliùs cœperit , reddi : quam 
cautionem ita committi, si priùs legata
rius decesserit, quàm ex fructibus cen
tum perciperet. Sed vix est , ut legatarinm 
ex îeditibus voluerit ante date quàm 
fructus legatarius percepisset. Certè erit 
legatarius audiendus, si velit totnm fun
dum praestare, si de restituendo cavetur: 
absurdum enim est, desuo eum praestare 
centum : maxime si fundus centum , vel 
non multô pluris est. Quo jure utimur. 

§. 5. Si quid alicui licite fuerit relictum, sî relinquaiur 
vel jus aliud quod ipse quidem pi opter ei, qui capere 
corporis sui vitinm, vel propter qualita- n o n PotesU 

tem relicti, vel aliam quameunque proba-
bilem causam habere non potuit, alius 
tamen hoc habere potuit : quanti solet 
comparari, tantam asstimationem acci-
piet. 

$.6. Ut quîs heredem instituât aliquem, De rogato ut 
rogari non potest. Plané senatus censuit J,e",,,ei» in t t i-
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perinde habendum, atque si rogusset 
hereditateui reslitui. 

DerogstoKe- § .7 . Quid ergo , si hères post mortem 
reciuaiemsuam, s u a m rogatus f'uerit hereditatis suge 
vel parrem ejus ° . 
resiituere. partem quartam restituerer Venus esse 

existhno , quod et Scaevola notât, et Pa-
pirius Fronto scnbit, valere fideicom-
înissum , atque si de heredilale sua resti-
tuenda rogatus esset: et ealenùs resti-
tnenda est, quatenùs hereditas testatoris 
patitur, secundùm vuigarem f'ormam 
juris. 

De émancipa- §• 8. Sed si liberos suos emancipare 
tioue. rogatus fuerit, non cogitur hoc facere : 

potestas eniin pallia, inaestirnabilis est. 

De ;tdil> 
truendis. 

De manumis-
sione fideicom 
nnssarii. 

De fiileicoiu-

: de»- $• 9- ^Edes destruendse neque legari, 
neque per fideieommissum relinqui pos-
sunt: et ita senatus censuit. 

$. JO. Si fideieommissum relictum fue-
rit servo alieno sine libertate, et ad liber-
tatem pervenerit: dicendura est, posse 
eum admitti ad capiendum. 

$.n. Divi Severus et Antoninns res-
ini«o rel cto fi- cripserunt , eum qui roeatus est sub 
liofiiiiilias , yel j - , - c 1 • • cv n 1 

serv0, coridihone trains sui nuis resiituere, ante 
diem fideicommissi cedentem, ne quidem 
ex voluntate eorum posse resiituere his 
in potestate patris agentibus: cùm possit, 
die fideicommissi cedente, sui juris cons-
titutis ipsis debere restitui : vel si aliquis 
ex lus ante decesserjt, non. omnibus. 

$. 12. Iidem principes rescripserunt, 
filiis anle diem fideicommissi venientem 
restitui hereditatem maternam necesse 
non esse : sed praestare heredem posse 
vuigarem cautioaem ; aut si prsestare eum 
non poterit, mitli liberos in possessionem 
fideicommissi servandi causa: ut pro pi-

gnore, 
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son héritier. Mais le sénat a décidé qu'une 
pareille disposition avoit le même effet qu un 
fidéicommis universel, par lequel 011 charge 
son héritier de remettre toute sa succession à 
quelqu'un. 

7. Oue faudroit-il donc décider si un hé
ritier étoit chargé par le testateur de re
mettre après sa mort le quart de sa succes
sion à quelqu'un? Je pense , avec S; évola et 
Papirius-Fronto , que ce fidéicommis est va
lable , comme si cet héritier eût été chargé 
de remettre toute sa succession à quelqu'un ; 
et celte succession devra être remise sui
vant les régies ordinaires du droit , et pro
portionnellement au montant de la succes
sion du testateur qui a fait ce fidéicommis. 

8. Si un testateur charge son héritier d'é
manciper ses enf ns, il n'est point obligé 
de le faire : car la puissance paternelle ne 
peut pas s'estimer à prix d'argent. 

9. On ne peut ni léguer ni laisser par 
fidéicommis des maisons à la charge de les 
démolir ; le sénat l'a ainsi décidé. 

10. Si un testateur laisse un fidéicommis à 
l'esclave d'autrui sans lui donner la liberté , 
cet esclave parvenant à la liberté sera admis 
à prendre le fidéicommis. 

11. Les empereurs Sévère et Antonin ont 
décidé dans un rescrit, que si un frère charge 
son frère de remettre sa succession à ses en-
fans (neveux du défunt) sous une certaine 
condition, il ne pourra pas leur remettre, 
même de leur consentement, le fidéicom
mis avant l'événement de la condition, si 
ces enfans sont sous sa puissance ; parce 
qu'il peut se faire que la condition n'arrive 
que dans le temps où ils ne seront plus sous 
la puissance paternelle, et où le fidéicom
mis leur appartiendra a eux-mêmes ; ou en
core que lors de l'événement de la condi
tion quelques-uns des enfans soient morts : 
en sorte qu'il paroisse que la restitution du 
fidéicommis n'a pas dû être faite à tous , 
mais seulement à ceux qui vivent lors de 
l'événement de la condition. 

12. Les mêmes empereurs ont aussi dé
cidé par un rescrit, que l'héritier institué 
par la mère, et chargé par elle de remettre 
sa succession à ses enfans dans un cerkiin 
temps, ne devoit pas remettre la succes
sion de la mère aux enfans avant l'échéance 
du terme ajouté au fidéicommis j mais l'hé

ritier 
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ritier peut donner aux enfans la caution 
qui est d'usage en pareille matière ; ou s'il 
ne peut pas la leur donner , on enverra les 
enfans en possession pour la sûreté de leur 
fidéicommis , de manière qu'ils possèdent 
les effets de la succession à titre de gage, et 
non à titre de domaine , sans avoir le droit 
d'aliéner , mais possédant au nom de l'hé
ritier à titre de gage : en sorte que l'héri
tier acquerra par eux les fruits de la suc
cession , comme uu père les acquiert par 
son fils, un maître par son esclave. 

i5 . Si un héritier est chargé de remettre 
la succession à un tiers dans le cas où il 
viendra à mourir sans enfans, il suffit, pour 
empêcher l'événement de la condition, que 
ses enfans lui aient survécu. On n'examine 
pas s'ils ont recueilli sa succession. 

14. Les empereurs Sévère et Antonin ont 
décidé dans un rescrit, que la disposition 
par laquelle le testateur défend à son héri
tier d'aliéner un effet de sa succession étoit 
nulle, s'il n'a pas exprimé pour quelle raison 
il a fait cette disposition , et qu'on ne voye 
personne en faveur de qui elle paroisse 
avoir été faite; le testateur est alors censé 
avoir tait un simple commandement à son 
héritier , parce qu'il n'a pas le droit de 
lui prescrire une pareille loi dans son tes
tament. Mais si les testateurs font une sem
blable disposition pour procurer quelque 
avantage à leurs enfans ou descendans , leurs 
affranchis, leurs héritiers ou autres per
sonnes , elle doit être observée. Celte dé
fense d'aliéner les-effets d'une succession ne 
peut cependant préjudicier aux droits des 
créanciers et du fisc. Ainsi, si pour ne pas 
contrevenir à cette disposition , l'héritier a 
vendu ses propres biens pour payer les dettes 
de la succession, les fidéicornmissaires ne 
seront pas traités plus avantageusement. 

i5 . Un père a institué son fils dont il 
avoit trois petits-fils; il l'a chargé par un 
fidéicommis de ne point aliéner un certain 
fonds de la succession, et de ne le point 
porter hors de la famille., Ce fils venant à 
mourir a institué deux de ses enfans, il a 
déshérité le troisième, et alégué le fonds dont 
il s'agit à un étranger. Les empereurs Sévère 
et Antonin , consultés dans cette espèce, ont 
décidé que le fils avoit contrevenu aux inten,-
tions de son père. 

Tome IV. 

FIDEICOMMIS. L l V . I . 069 

gnore , non ut pro dominis possideant ; 
vel alienandi jus , sed ut pignus habeant: 
ut fitius per patrem fructus consequatur, 
et servus per dominum. 

g. i3 . Cùm erit rogatus , si sine liberis D e <*"<KKo™, 
1 .. ,-. , . ° . . . . si sine; liberi-.: 

clecessent, per ndeicommissum restitue- decesscnt. 
re : conditio defecisse videbitur , si patri 
supervixerint liberi : nec quaeritur aa 
heredes exstiterint. 

$. 14. Divi Severus et Antoninus res- De aliénations 
cripserunt, eos, qui testamento vêtant p«"bihiu, 
quid alienari, nec causam exprimunt, 
propter quam id fieri velint : nisi inveni-
tur persona, cujus respectu hoc à testa-
tore dispositum est , nuliius esse momenti 
scripturam, quasi nudum prseceptum re-
liquerint : quia talem legem testamento 
non possunt dicere. Quôd si liberis, aut 
posteris , aut libertis, aut heredibus, aut 
aliis quibusdam personis consulentes, 
ejusmodi voluntatem significarent : eam 
servandam esse. Sed hac neque credito-
ribus, neque fisco fraudi esse. Nam si 
heredis, propter testatoris creditores , 
bona venierunt, fortunam communera 
fideiconnnissarii quoque sequuntur. 

S-15. Cùm pater, filio herede instituto, 
ex quo très habuerat nepotes, fideicom-
misit, nejundum alicnaret, et ut/njami-
lia relinquerct : et filius decedens , duos 
heredes instituit, tertium exheredavit, 
eum fundum exlraneo legavit : divi Seve
rus et Antoninus rescripserunt, verum 
esse , non paraisse voluntati defuncti 
filium. 

47 

H o c adjecf» , 
ut in fam lia r e -
l iuijualui . 
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$. 16. Sed et si cùm duos exheredayit, 
unum heredem instituit, fundum extra-
neo legavit, ut putat Marcellus, posse 
exheredatos peterefideicommissum. Quod 
evenit, et si vivus filios emancipasset, et 
posteà fundum alienasset. 

S- 17. Sed si omnes filii heredes insti-
iuti sint ex disparibus partibus , non pos-
sunt pelere fideicommissum ex minore 
parte scripti, ut viriles, non hereditarias 
partes in eo habeant : venîm est enim in 
i'amilia reliquisse, licèt uni reliquisset. 

$. 18. Item si unum heredem instituis-
set, nec quicquam legasset, exheredati 
nihil intérim, quandiu in familia res est, 
petere possunt. 

g. 19. Interdùm etiam cum lucro here-
dis moritur servus legatus, vel per fidei
commissum relictus : veluti si alienus vel 
licet proprius, pluribus tamen separatim 
ita relictus , ut unusquisque insolidum ca-
piat, scilicet si sine culpa heredis mortuus 
ait. 

115. TJlpianus lib. 2 Tnstitulionum. 
De v«rbi«pre- Etiam hoc modo, cupib des, opto des,. 

•*""• credo le daturum, fideicommissum est. 

De merte servi 
yeîjcti. 

DeSnilio legati. 

Si legctur 'ne— 
ye.li, vel heredi 
«t euraneic. 

116. Floreniiniis lib. r 1 Inslitutionum. 
Legatum est delibatio hereditatis, qua 

testator ex eo , quod universum heredis 
foret, alicui quid collât um veiit. 

%. i . Heredi à semetipso legatum darî 
non potest : à te coherede potest. Itaque 
si fundus legatus sit ei , qui ex parte dimi-
dia hères institutus est, et duobus extra-
neis, ad heredem, cui legatus est sexta 
pars fundi pertinet : quia à se vindicare 
non potest, à coherede verô semissario, 
duobus extraneis concurreatibus, non 
ampliùs tertia parte : extranei autem, et 
ab ipso herede. cui legatum est, semis-
sem, et ab alio herede trientem vindica-
bunt. 

16. Et même, suivant Marcellus, si dans 
la même espèce le fils n'eût institué qu'un de 
ses enfans, et eût déshérité les deux autres, 
les enfans exherédés pourroient demander le 
fidéicommis. Il en sera de même si ce fils 
émancipe ses enfans de son vivàlit et aliène 
ensuite le fonds dont il s'agit. 

17. Mais si le fils a institué tous ses enfans 
pour des portions inégales, ceux qui sont 
institués pour les plus petites portions ne peu
vent pas demander le fidéicommis à l'effet 
de le partager entre eux également, et non 
pour la part que chacun a dans la succes
sion : car, quand même le fils auroit laissé 
ce fonds à un seul de ses enfans, il seroit 
toujours vrai qu'il l'a laissé dans la famille. 

18. Pareillement, s'il n'avoit institué qu'un 
de ses enfans sans faire aucun legs, les enfans 
exherédés ne pourroient pas demander le 
fidéicommis tant qu'il resteroit dans la famille. 

19. Il peut arriver que l'héritier ne souffre 
pas de la mort de l'esclave légué ; par exem
ple si le testateur a légué l'esclave d'autrui, 
ou s'il a légué son propre esclave, mais à 
plusieurs légataires, et à chacun séparé
ment , de manière qu'il fût dû à chaque lé
gataire en entier; nous supposons toujours 
quelamort de l'esclave est arrivée sans faute 
de la part de l'héritier. 

115. Vlpien au liv. 1 deslnstitutes. 
Ces simples paroles, je désire, je souhaite 

que vous donniez, je crois que vous donne
rez , emportent fidéicommis. 

1 itJ. Florentin au liv. 11 des Institutes. 
Le legs est un retranchement fait à la suc* 

cession, par lequel le testateur veut qu'on 
donne quelque chose à quelqu'un sur ses 
biens, qui, «ans cette disposition, auroient 
appartenu en entier à l'héritier. 

1. On ne peut pas charger un héritier d'un 
legs envers lui-même; on peut an charger 
son cohéritier envers lui. Ainsi, si le testa
teur lègue un fonds à un héritier qu'il a ins
titué pour moitié, et encore à deux étrangers 
non institués, l'héritier à qui le fonds a été 
légué n'a qu'un sixième dans ce fonds, parce 
qu'il y a une moitié qu'il ne peut pas reven
diquer sur lui-même; a l'égard de l'autre 
moitié du fonds qu'a son cohéritier, comme 
il forme sa demande vis-à-vis de lui conjoin
tement avec ses deux collégataires non ins
titués , il w peut demander qu'un tiers daas 
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cette moitié, c'est-à-dire un sixième au total. 
Quant aux deux collégataires non institués , 
ils demanderont la moitié du fonds à l'héritier 
à qui il a été légué, et à l'autre héritier cha
cun un tiers dans sa moitié. 

2. Si on institue pour héritier l'esclave d'au-
t ru i , on ne peut charger cet héritier du legs 
de sa propre personne ni en tout ni en partie. 

5. On peut léguer valablement à l'esclave 
appartenant à une succession vacante, parce 
que cette succession représente la personne 
du défunt. 

4. Le fonds légué doit être livré tel qu'il a 
été laissé. Ainsi, soit que ce fonds dût une 
servitude au fonds de l'héritier, soit qu'il lui 
en fût due une par ce dernier, quoique ces 
servitudes se soient éteintes par la confusion 
des deux domaines dans la personne de l'hé
rit ier, il faudra cependant rétablir le fonds 
légué dans son premier droi t ; et si le léga
taire ne veut pas souffrir que l'ancienne ser
vitude due par le fonds légué soit réimposée, 
on opposera à la demande qu'il formera du 
legs, l'exception de la-mauvaise foi. Mais si 
l'héritier refuse de rendre au fonds légué la 
servitude qui lui étoit due par son foads, le 
légataire conservera à cet égard contre lui 
l'action que lui donne le testament. 

117. Marcien au liv. i3 des Institules. 
Si on a fait un legs à un corps de ville, ce leg3 

est valable en entier, soit qu'il doive être 
distribué entre chacun, soit qu'il doive être 
employé à la construction de quelque m o 
nument , ou à la nourriture ou à l'éducation 
enfans, ou à tout autre usage. 

1 i 8. Nératius au lii>. 1 o des Règles. 
Un fidéicommis est valable, même lorsqu'il 

est conçu en ces termes : J'exige, je souhaite 
que vous donniez; ou en ceux-ci: Je veux 
que ma succession passe à Titius, je sais que 
vous remettrez ma succession à Titius. 

11 g. Marcien au liv. 1 des Règles. 
Lorsqu'un testateur a détendu qu'on fît 

rendre compte à son esclave, cette disposi
tion n'a pas l'effet de faire gagner à l'esclave 
ce qu'il a entre ses mains,, sans être obligé de 
le rendre, elle ne fait que l'exempter <d'une 
recherche trop scrupuleuse, c'est-à-dire qu'il 
cesse d'être responsable de sa négligence, 
quoiqu'il reste toujours garant de sa mauvaise 
foi. C'est ce qui fait que lorsqu'un esclave est 
affranchi, la disposition qui porte qu'on na 
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$. 2. Alienus servus hères institutus An kerea leg»»i 
legari ipse à se nec totus, nec pro parte P0 '"1, 

potest. 
$ . 3 . Servo hereditario rectè legatur, P e s e r ï 0 t w t _ 

licet ea adita non sit : quia hereditas per- ditario. 
sonae defuncti, qui eam reliquit, vice fun-
gitur. 

$ .4 . Fundus legatus talis dari débet, Quaiis f u n d n t 

qualis relictus est. Itaque sive ipse fundo dari débet, et de 
heredis servitutem debuit, sive ei fundus s*ml* l l bu !-
heredis, licet confusione dominii servi-
tus exstincta sit , pristinum jus restituen-
dttm est : et nisi legatarius imponi servi
tutem patiatur , petenti ei legatum, ex-
cep tio doli mali opponetur. Si verô fundo 
legato servitus non restituetur ; actio ex 
testamento su per est. 

117. Marcianus lib. i5 Insthutionum. 
Si quid relictum sit civitatibus, omne De 

valet, sive in distributionem relinquatur, 
sive in opus, sive in alimenta, vel in eru-
ditionem puerorum, sive quid aliud. 

118. Nératius lib. 10 Regularum. 
Et eo modo relictum, exigo, desidero, De verbïspre-

uti des, fideicommissum valet : sed et ita, cariis« 
Volo hereditatem meam Tilii esse, scio 
hereditatem meam restituturum te Titio. 

119. Marcianus lib. \ Regularum. 
Si servus vetitus est à testatore rationes De ratîonitai 

reddere, non hoc consequitur, ut n e , reddendi». 
quod apud eum sit , reddat, et lucrifa-
ciat; sed ne scrupulosa inquisitio fiât: hoc 
est, ut negligentiae ratio non habeatur , 
sed tantùm fraudium. Ideô et manumisso 
non videtur peculium legari per hoc , 
quôd vetitus est rationes reddere. 

47 
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150. Ulpianus lîb. a Responsorum. 
Deallenatione Nihil proponi, cur prohibeatur hères 

•dium, qa-ri.ni X^C\A c | i s t i ahere, quorum reditus spor-
«st. tu l* surit relictae : salva tamen causa 

legati. 

Si fide'rom- §• i. Omnibus, quibus fideicommis-
missarii ad.lis- s u n ) relictiim est, ad distractionem con-
tractionem con- ,• .-î n ni • .-
senseiiiit. sentientibus, nullam ndeicommissi peti-

tionem superfuturam. 
De fructlbus g. i, Fructus ex fundo pure legato, 

lundi legati. sj a ( j j . j a m heieditatem à legatario per-
ceptos, ad ipsum pertinere : colonum 
autem cum herede ex conducto habere 
actionem. 

.12 1. Marcianus lîb. i Regularum. 
ï>e partinula Si quis legaverit Titio cum Maevio : 

,a!11- et sine altero aller ad legatum admiititur. 
Nam et cùm dicit prsetor, Ventrent cum 
liberls in possessionem esse jubeo : etsi 
non sint liberi, venter in possessionem 
miltetur. 

i22. Pauhts lîb. 3 Regularum. 
De relicto ait Givitatibus legari potest etiam quod ad 

orna'iim »ri w honorem, ornatumque civitatis pertinet. 
Mremciviutif. A d o i n a t l ] m , p u i a q i l 0 d ad instruendum 

forum, theatrum, studium legatum fuerit. 
Ad honorem, putà quod ad munus eden-
dum venationemve, ludos seenicos, ludos 
circenses, relictum fuerit: aut quod ad 
divisionem singulorum civium, vel epu-
lum, relictum fuerit. Hoc ampliùs, quod 
in alimenta infirmse aetatis ( pulà senio-
ribus , vel pueris, puellisque), relictum 
fuerit, ad honorem civitatis pertinere 
respondetur. 

SI Î3 à quo $• ! • l'UClUS T'tîuS et G'cÙUS SêïuS Pu-
Icgntum est non tlio Mœvio decem dure damnas sunto. 
adieut. Gaius Seius hères non extitit. Sabinus ait, 

Titium solum legatum debiturum. Nam 
Seium pro non scripto habendum esse. 

L I V R E X X X . 

le forcera point à rendre de compte n'est pas 
regardée comme un legs du pécule fait en sa 
faveur. 

120. Vlpîen au Iw. a des Réponses. 
Rien n'empêche l'héritier de vendre les 

maisons de là succession, quoique le testa
teur ait assigné une pension sur les revenus 
de ces maisons, pourvu que cette vente ue 
porte aucun préjudice au legs. 

i . Si la vente d'un effet laissé par fidéi-
commis a été faite du consentement de tous 
les fidéicommissaires , ils n'ont plus droit de 
demander leur fidéicommis. 

2. Si celui à qui un fonds a été légué pu
rement en a perçu les fruits après l'accepta
tion de la succession, ces fruits lui appartien
nent ; à l'égard du fermier qui a voit droit de 
percevoir ces fruits , il a une action contre 
l'héritier en vertu de son bail. 

12 r. Marcien au liv. i des Règles. 
Si un testateur fait un legs en cette ma

nière , je lègue telle chose à Tilius avec Mse-
vius , l'un de ces deux légataires est admis 
à prendre le legs sans l'autre. C a r , lorsque 
le préteur prononce ainsi, j'accorde la pos
session à l'enfant qui est dans le sein de sa 
mère , et aux autres enfans, quoiqu'il n'y 
ait pas d'autres enfans, celui qui est dans le 
sein de sa mère n'en sera pas moins envoyé 
en possession. 

îaa. Paul au liv. 5 des Règles. 
On peut faire un legs à un corps de ville 

pour l'illustrer ou pour décorer la ville. Pour 
la décorer, par exemple, si on lègue à une 
ville pour y faire une place, y construire ua 
un théâtre, y percer des rues ; pour l'illus
trer , par exemple, pour la mettre en état 
d'accorder des récompenses aux gladiateurs, 
aux chasseurs, aux acteurs , à ceux qui cou
rent dans le cirque; ou si on lègue quelque 
chose pour être distribué aux citoyens, eu 
employé en repas publics. 11 faut encore 
mettre au nombre des legs faits par hon
neur pour une ville , les sommes laissées 
pour la nourriture des personnes qui sont 
d'un âge foible, comme les vieillards, les 
enfans de l'un et l'autre sexe. 

i . Je charge Lucius-Titius et Gaius-Séius 
de donner à Publius- Mse vius une somme 
de dix. Gaius-Séius n'a pas recueilli la suc
cession du testateur. Sabin décide que T i -
tius devra seul tout le legs, et que Séius doit 
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être regardé comme non écrit. J'adopte ce 
sentiment; c'est-à-dire, je pense que Titius 
doit donner la somme de dix en entier. 

2. Un fonds a été légué à quelqu'un sous 
la condition de donner une somme de cent 
à l'héritier. Si le fonds ne vaut pas davan
tage, ce légataire ne peut être forcé à fournir 
le fidéicornmis dont le testateur l'a chargé; 
parce qu'il n'est pas censé tenir rien de la 
libéralité du testateur, puisqu'il donne d'un 
côté autant qu'il reçoit de l'autre. 
12 5. Marcellus au liv. unique des Réponses. 

Lucius-Titius laissant deux enfans pour 
héritiers, a fait dans son testament la dis
position suivante : Quiconque de mes enfans 
recueillera ma succession, je le charge, dans 
le cas où il viendra à mourir sans enfans, 
de remettre à ses frères les deux tiers de 
ma succession. Le frère en mourant a ins
titué son frère pour les trois quarts. On a 
demandé si par cette institution il avoit ac 
quitté le fidéicornmis dont il étoit chargé? 
J'ai répondu, le frère institué peut demander 
à son cohéritier ce que le testateur lui devoit 
en vertu du testament de Titius , propor
tionnellement à la part que ce cohéritier a 
dans la succession de son frère ; à moins 
qu'on ne prouve que le frère testateur a eu 
une intention contraire : car il n'y a guères de 
ditférence entre cette espèce et celle où on 
supposeroit que tout autre créancier auroit 
succédé à son débiteur. Mais on doit ad
mettre le cohéritier à prouver que l'intentioa 
du frère testateur, en instituant son frère, a 
été que celui-ci se contentât de son institution, 
et renonçât au bénéfice du fidéicornmis. 

i . Un testament porte Cette disposition : 
Je charge mon héritier de donner telle et 
telle choses à Gaïus et à Séius; Je prie Séius 
de remettre lui-même , et sans délai, tout 
ce que je lui ai laissé ci-dessus. On a de
mandé si ces paroles emportoient un fidéi
cornmis tacite, d'autant que le testateur n'a 
pas désigné la personne à qui la restitution 
du fidéicornmis devoit être faite. Marcellus a 
répondu: Si Séius avoit donné en secret sa 
parole au testateur pour remettre, en fraude 
de la loi, le fidéicornmis à une personne in
capable, il ne peut tirer aucun avantage de 
ces paroles que le testateur lui a adressées 
dans son testament. Car, quoique celte dis
position soit portée dans un testament, il est 

F I D è I C O M M I S . L i v . I. 5y3 

Haec sententia vera est: hoc est, Titius 
tota decem debebit. 

§. 2. Eum, cui sub hac conditione Si u, cul sut 
fimdus legatus est, si centum heredi de- c°«d"'°nedaii<H 

, . P ' . , . i - . f i - lcfiatmn est, o u e -

aisset, si tantum su m pretio tuncu , r e[U r lideicow-
quantum heredi dare jussus est, non est niisso. 
legatarius cogendus fideicomnaissum à se 
relictum praestare: quoniam nihil ex tes-
tamento videtur capere, qui tantum ero-
gat , quantum accipit. 
i a3. Marcellus lib. singulariResponsorUm. 

Lucius Tit ius, cùm duos filios heredes .Si firfefcom-
relinqueret, testamento ita cavit : Quis- missar':i»>"<'<'<1i 
quismini uberorum meorum lieras ertt, ejus parte. 
fideicommitto, ut si quis ex his sine liberis 
decedat, hereditatis meœ bessem, cùm 
morietur, jratribus suis restituât. F rater 
decedens fratrem suum ex dodrante fecit 
heredem. Qnaero, an fideicommisso sa-
tisfecerit? Marcellus respondit, id quod 
ex testamento Lucii Titii fratri testator 
debuisset, pro ea parte qua alius hères 
extitisset, peti posse; nisi diversum sen-
sisse eum probaretur : nam parum iriter 
hanc speciem interest, et cùm alias cre-
ditor debitori suo existit hères. Sed plané 
audiendus erit coheres, si probare pos-
sit, ea mente teslatorem heredem insti-
tuisse fratrem suum, ut conteotus insti
t u t i o n , fideicommisso abstinere deberet, 

%. T. In testamento scripfum est , Gàïo R e ;aci t0 ^Xù.-
Seio illud et illud hères meus dato : et te commis*). 
rogo , Sei ,Jideique tuœmando, utiea om-
nia, qua suprà scripta sunt reddas sine 
ulla mora, et reddas ipse. Quaero , an 
tacitum fidekommissum sit, cùm perso-
nam testator, cui restitui vellet, testa
mento non significaverit ? Marcellus res
pondit : Si in fraudera, legum tacitam 
fidem Seius accommodasset, nihil ei pro-
dessepotest, si his verbis paterfamilias 
eum eo locutus esset. Non enim ideô 
circumvenisse minus leges existimaiidus-
est , cùm perinde incertum sit, cui pros-
pectum volueritw 
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124. Neratius lib. 5 Membranarum. 
v.a qu» parte Si heredes nominatim enumerati, dare 

Kercdcs teneaut. qyjjj daronatî sunt,. propius est, ut viriles 
partes debeant : quia personarum enu-
meratio hune effectum habet, ut exae-
quentur in legato prsestando , qui si no-
minati non essent, hsreditarias partes 
debituri essent. 

l a 5 . Rutilius Maximus lîb. singulari ad 
Legem Falcidiam. 

De ipgato prso- s; hères centum prœcipere jussus si t , 
norum^pMieil e t restituera hereditatem, et patronus 
sione contra ta- bonorum possessionera contra tabulas 
Jjulas. petierit : sicut legata, ita prseceptio pro 

parte quam patronus abstuîit, minuetur. 

i j.6. Pauluslib. singul. desecundis Tabulis. 
i»e substitut» Ab exheredati substituto inutiliter le

nt îcgiu'mo Ke- gatum datiir. Ergo nec à legitimo ex-
rede exheredati. j i e r e c i a t i fideicommissum dari poterit : 

quod et legitimi eo jure prsestare cogun-
t u r , quo, si scripti fuissent. Sed si com-
mittente aliquo ex liberis in edictum piac-
toris, quo contra tabulas bonorum pos
sessionera pollicetur, scriptus quoque 
filius contra tabulas bonorum possessio-
nem petierit : substitutus ejus , legata pro 
modo patrimonii, quod ad filium perve-
ni t , praestabit, perinde ac si id quod per 
bonorum possessionem filius habuit, à 
pâtre accepisset. 

De substitut;» §. i . Càm à posthumo ita legetur, si 
posihumo. hères erit : et non nato posthumo, substi-

tuti adeant : legata eos debere existi-
mandum est, quae ille, si viveret, debi-

n r R E XXX. 
cependant clair qu'on a cherché à éluder la 
loi, puisqu'on ne voit pas qui le testateur a 
voulu gratifier. 

124. Nératîus au Uv. 5 des Feuilles. 
Si des héritiers désignés expressément par 

leurs noms sont chargés d'un legs, il est plus 
probable qu'ils en sont chargés par égales 
portions ; parce que cette désignation par
ticulière des personnes a l'effet de les charger 
chacune également du legs, au lieu que si 
cette désignation n'eût pas été faite, les héri
tiers n'en seroient chargés chacun en par
ticulier que pour leur part héréditaire. 

Ï25. Rutilius-Maximus au Uv. unique sur 
la loi Falcidia. 

Un affranchi a fait un testament 3 il y a 
institué pour héritier un autre que son pa
tron , et a chargé cet héritier de remettre 
sa succession à un autre, en retenant pour 
lui seulement une somme de cent. Le patron, 
à qui les lois défèrent une partie de la su-
cession de l'affranchi, a obtenu contre ca 
testament la possession des biens prétorienne. 
La portion que le patron aura dans la suc
cession en vertu de cette possession des 
biens, diminuera la somme de cent que l'hé
ritier a pu prélever pour lu i , ainsi que les 
autres legs. 

^26. Paul au Uv. unique des Substitutions. 
On ne peut charger d'un legs celui qu'on 

substitue à son fils déshérité. On ne peut 
donc pas par la même raison charger d'un 
fidéicommis l'héritier légitime d'un fils qu'on 
a déshérité : car les héritiers légitimes ne 
sont obligés à acquitter les fidéicommis , 
qu'autant qu'ils l'auroient été s'ils eussent été 
institués. Mais si un fils non institué obtient 
du préteur la possession des biens contre 
le testament, et que l'autre fils institué ait 
aussi recours à Cette même possession des 
biens, celui qui est substitué au fils non 
institué , et qui a été chargé de legs par 
le testateur, sera obligé à les acquitter à 
proportion de la portion qui sera revenue 
au fils auquel il a été substitué, comme si 
le fils avoit reçu directement de son père 
celte portion qui lui est échue par la pos
session des biens prétorienne. 

1. Lorsqu'un posthume est chargé d'un 
legs sous cette condition, s'il recueille ma 
succession ; s'il n'est point né d'enfant, les 
substitués sont admis à la succession j i's 
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doivent absolument les legs dont cet enfant 
seroit chargé s'il vivoit. 

127. Le même au liv. unique du Droit 
des codicilles. 

Un oncle peut charger d'un fidéicommis 
le neveu qui doit lui naître après la mort 
de son frère déjà décédé, et qui par con
séquent doit recueillir sa succession ab in
testat. En effet, en matière de fidéicommis, 
on ne fait attention qu'à la volonté du dé
funt, et on suit le sentiment de Gallus, qui 
pense que les posthumes, même ceux qui 
ne doivent pas naître sous notre puissance, 
peuvent nous succéder ab intestat. 

128. Marcien au liv. 2 des lnstitutes. 
Si un tuteur épouse sa pupille contre 

la disposition des sénatus-consultes, elle est 
capable de recevoir par son testament. Il n'en 
est pas de même de lui par rapport au testa
ment de sa femme; et ceci est fondé en rai
son : car ceux qui contractent des mariages 
illicites sont coupables, et ils doivent être pu
nis. Mais on ne peut rien imputer à une 
femme qui a été trompée par son tuteur. 

FIDEICOMMIS. 
turus erat. 

L i v . I. 575 

i i 7 . Idem lib. singulari de Jure codicil-
lorum. 

A fratris posthumo fideicommissum 
dari potest. Sola enim voluntas servatur 
in fideicommissis : et obtinuit Galli sen-
tentia, alienos quoque posthumos, legiti-
mos nobis heredes fieri. 

128. Marcianus lib. 2 Institutionum. 
Si tutor pupillam suam contra senatns-

consultum uxorem duxit, illa quidem ex 
testamento ejus capere potest : ipse au-
tem non potest : et meritô : delinquunt 
enim hi , qui prohibitas nuptias contra-
hunt : et meritô puniendi sunt. Quod im-
putari non potest mulieri, quae à tutoie 
decepta est. 

15e poslV.nm» 
aliène. 

Si tulor pupil
lam suam uxo
rem duierit. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R T R I G E S I M U S P R I M U S . 

DIGESTE OU PANDECTES, 
LIVRE TRENTE-UNIÈME. 

( L I V R E D E U X I E M E . ) 

T R A I T É D E S L E G S 

a 
E T D E S F I D E I C O M M I S , 

1. Vlpien au liv. g sur Sabin, 

*N peut conférer un legs à la volonté 
d'un tiers par forme de condition : car qaells 
différencey a-t-il entre un legs fait sous cette 
condition, si Titius monte au Capitole,et 
un legs fait sous celle-ci, s'il plait à Titius? 

T. Mais si on fait un legs à un pupille de 
l'un ou l'autre sexe sous cette condition, sises 
tuteurs le jugent à propos, ce legs est censé 

( L I B E R S E C U N D U S . ) 

DE L E G A T I S 
E T F I D E I C O M M I S S I S ; 

1. Vlpianus lib. 9 ad Sabinum. 

N arbitrium alterius conferri legatum, 
ve'uti conditio potest: quidenim intorest, 
Si Titius Capitolium ascenderit, mihi le-
gelur : an , sivolueril'•? 

£. 1. Sed cùm ita legatum sit pupillo 
sive pupilUe, Arbitrio tutorum , neque 
conditio inest legato, neque mora : cum 

De leçalo in 
arhiti iiiui alié
nas toUato. 
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